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À V À N T  - P R O P O S

Depuis longtemps, Ie terr i toj-re mosellan a fait l 'objet
d,irne attention toute part icul ière de la part des auto-
r i tés mi l i ta i res.

Le rô}e historique de METZ, repris par les mots céIèbres
attribués à vAUBÀril 3

"Si les villes défendent' les provincest
UIÏIIZ défend I'Etat" '

slmthétise parfaitement Ia mission imposée à Ia lvloselle
en générat ét à METZ en particulier, par Ia monarchie au
lenàemain du traité de RYSff,ICK le 30 octobre L697.

La rédaction de cette d'étude a eu un double souci 3

. celui de restituer un grand nombre d'information ob-
jectives pour analyser les selvitudes établies par Ia
Loi en générale et les serrritudes nilitaires en parti-
cu l ier ;

. et celui de livrer à leur propre slmthèse, comnent
I'espace mosellan fut systématiquement découpé' Eln-
nexél mi litarisé et sacrifié à de multiples servitudes
mil i taires, car les exigences de "1'art mil i taire"
pour la défense ne se conjuguent pap nécessairement
âvec celles de "I 'art en matière d'urbanisme".

pour Ia première fois depuis la loi du 7 janvier 1983
relative â la répartition de.s compétences entre les Com-
munes, les uépaitements, les Régions et I 'Et 'at ' ,  i1 est
donné à examinér, de façon assez précise, Ia face cachée
des documents d'urbanisme, c'est-à-dire Ie traitement et
l,histoire de l,espace ',sounis arxr, senritudes d'intérêt
mi l i ta i re" .

Tout le travail de recherche de l'incidence des senritu-
des nilitaires sur I'urbanisme, passe donc Par une bonne
connaissance des caractérist iques des lois, des décretst
des arrêtés ministériels ou préfectoraux concernant
d,une part, la défense rapprochée de certains orrvrages
militaires qui a conduit le législateur à édicter cer-
taines dispdsitions permettant de donner à ces points
défensi fs  tn  maximum d 'ef f icac i tér  e t  d 'aut re par t ,  Ia
protection des stocks d'amement, de matières explosi-
ies, des champs de tir, des transnissions et des zones
de dégagement des aérodromes militaires -
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Les "moyens nodernes de conbat" ont amené à Ia fin du
XVIIlème siècle les autorités ni l i taires, à publier plu-
sieurs lois et décrets dans I'intérêt de la Défense Na-
t ionale.  Dès L79L ( lo i  du L0 ju i l le t ) ,  Ie  pr inc ipe de
"protection des fort i f ications" par 3 zones de senritu-
des défensives (4,  20 et  500 to ises)  est  adopté.  Les
Places de METZ, BITCHE ET THIOIftTILLE sont classées en
première classe, IVIARSAL en deuxième et les serrvitudes
défensives (ancien glacis) engendrent une emprise esti-
mée à plus de 4000 hectares en Moselle.

Ensu i te r  êû  L819  ( l o i  du  L7  j u i l l e t ) '  I a  l è re  zone  de
senritudes trop contraignante, est' portée à 250 mètres
autour des places de guerre mais avec des possibi l i tés
de dérogation. Le décret du 10 août 1853 résume enfin
1'ensemble des mesures relatives aux senitudes défensi-
ves (250t 487 et 975 nètres) imposées à la propriété
privée autour des fort, i f ications et des modalités
d 'appl icat ion.

En définitiver cê sont notamment ces senritudes que nous
examinerons en laissant. de côté les disposit ions part i-
cul ières à I 'expropriat ion et, à I 'occupation temporaire
des propriétés privées nécessaires aux travaux mil i tai-
res, qui relèvent essentiellement du problème de
I'expropriat ion pour cause d'uti l i té publique.

La présente étude est fondée sur Ie recueil de senritu-
des anciennes et actuelles, à Ia mise en oeuvre de Ia
décentral isation dans le domaine de 1'urbanisme qui pour
certaines senritudes, sont donc à restituer dans leur
con tex te .  C 'es t  l e  cas ,  I o rs  de  1 'é tude  d 'un  P lan
d'Occupation des Sols oû I 'annexe des "SERVITIIDES
D'IIIILITB PIIBLIQUE" comporte, Ie cas échéant, Ia liste
des sernritudes rni litaires.

Comme nous le verrons plus loin, i I  existe aujourd'hui
de trop nombreux textes adoptés bien avant Ie début de
ce siècle, êt dont une relecture permet de constater
parfoisr gu' i ls ne sont plus en conformité avec les
principes constitut ionnels actuels.

oo
o
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INTRODUCTION

L'étude dont les résultats sont exposés ci-après, vise à
répondre à un certain nombre de questions qu' i l  est Ié-
git ine de se poser au plan départemental, après 30 ans
de réconcil iat, ion franco-al lemande, au sujet des effets
des senritudes miligaires sur les territoires des com-
munes concernées.

En 1985, lors du lancement de I 'étuder on pouvait obser-
ver plusieurs tendances caractérist iques des services
potentiel lement détenteurs d' informations, lorsque I 'on
s'intéresse aux seryitudes nilitaires qui en principe,
ont été établies dans un intérêt public, par opposit ion
aux servitudes de droit privé.

Les sources uti l isées pour un sujet aussi déIicat com-
porte un certain nombre d' inconvénients et d' impréwus.

Les Àrchives Nationales à PÀRIS, tout d'abord, sont to-
talement dépourvues de dossiers complets sur Ie sujet.

Les Àrchiwes l[ilitaires de l'À:cmée de Terre au Château
de VINCENIIES, sont en cours de classement depuis fort
longtemps. On y trouve de très nombreux documents, clas-
sés provisoirement sous des titres le plus souvent va-
gues et parfois Ia même pièce invenÈoriée dans plusieurs
cartons différents.

Les Àrchives Départementales de la MOSELtr,E ensuite, ont
été transportées à chaque évènement guerrier dans des
vil les "ouvertes", soigneusement exanninées par
I 'occupant ou minutieusement détruites. Instal lées
aujourd'hui dans Ie parc du château de GRIMONT à
SÀINT-JULIEN-1ès-METZ, el les ne comportent aucun docu-
ment  spéci f ique à ce su jet .

Les Àrchiwes Municipal.es des principales willes du Dé-
partement de la MOSET.T.ET n'ont guère plus de documents
du fait même de I'occupation allemande et des nombreuses
réquis i t ions.

La Bibliothèque Uniwersitaire de ![ETZ, rassenble une
collection relativement importante d'ouvrages et de thè-
ses sur I 'aménagement du terri toire et les sujets de dé-
fense .
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La Société d'Histoire et d'Àrchéologie de la Lorraine
dispose d'un certain nombre de publications sur les forts
et les ouvrages fort i f iés qui sont proposées à Ia vente.

La Médiathèque de METZ - Pontiffroy met à la disposition
des lecteurs un fond documenÈaire d'ouvrages de référen-
ces assez complet sur les fort i f ications.

Enfin, la Direction des Travaux du Génie de METZ possède
quelques documents rares, mais principalement orientés
sur les constructions et les infrastructures mil i taires
nécessaires à 1'activit ,é des Àrmées .

D'autre part, lorsque I 'on connaît les termes du décret
en date du 10 août 1853r on comprend aisément les caren-
ces de l ' information dans ce domaine 3

Article 27 s "I7 est, détendu, sous 7es peines porXées
par les Tois eX Les règLemslSs, aux so.us-préfeXs eX â
Teurs agenXs de Taisser déplacer les pTans donX il
s 'ag iX (plans de Q(f i mi f,ation des selnl'itudes
miTitaires), ni d'en Laisser prendre copie ou extrait,
par quelgue moXif ou sous quelque prétexte que ce soit.
En t nps de çtrueEîet si le Chef-Lieu de 7a
Sous-PrétecXure esX dans une wi77e ouvetXe, 7es plans
sont transportés dans 7e bureau du Génie de 7a pJ'ace La
plus voisine. 11 en esX de mfue en cas de siège, pouî
7es plans en dépôt, dans les chefs-7ieux qui sonx PLaces
de Guene."

L'ouvrage cherche en fait I  a étudier Ie rôle,
I'incidence et la nature des zones de senritudes impo-
sées à des centaines puis à des mil l iers d'hectares de
propriétés foncières privées depuis plus d'un siècle

Pour répondre à ces questions, i l  convient d'abord de
fa i re  I 'h is tor ique de la  lég is la t ion,  I ' inventa i re  des
nombreuses senritudes d'intérêt rni litaire, puis I'examen
des incidences et de 1'évolution depuis leur origine.

Le plan de la recherche de cette thèse sera art iculé
autour de trois grandes parties :

La prenière partie rassemble l'historique et la législa-
t ion actuelle de I 'espace réglementaire français dans Ie
domaine des senritudes qui, êt surtout depuis la der-
nière guerre, est devenu si abondant. et si complexe
qu'une présentation s' impose au lecteur conrme un auxi-
l ia i re  ind ispensable à en fac i l i ter  l - 'é tude.

La deuxième partie est consacrée aux senritudes défensi-
ves relatives aux fort i f ications et ouvrages mil i taires
insti tués par I 'administration française puis al lemande,
aux zones et polygones d' isolement créés autour des ma-
gasins à poudre, êt aux servitudes créées aux abords des
champs de t ir.
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La troisiène partie porte sur Ia protection des centres
d'émission et de réception de I,armée, non seulement
pour la prot,ection contre les perturbations électroma-
gnétiques, mais aussi pour la protection contre les obs-
tacles, les serrritudes aéronautiques de dégagernent,, de
balisage et, des instal lat ions part icul ières, Ies espaces
aériens réglementés pour la protection de la circulation
aérienne, et les servitudes de protection civi le.

Cet ouvrage vise simplernent à rendre compte et à mieux
saisir les serrritudes liées au droit des sols, afin de
mettre en évidence Ie larqe champ d,application de ces
servitudes et leur complexité.

Les senritudes provoquent, en principe seulement 3

"des aXteintes çIui ne comporXenX pas une rée77e
dépossession, mais plutôX une dininuXion de jouissance
de tait, un préjudice pennanent ou temporaire et 7a d&
térioraXion évenXueTle du bien gui reste dans Le domaine
du propriétaire".

CeIa ne veut d'ai l leurs pas dire que cette diminution de
jouissance ne puisse pasr  dans cer ta ins cas,  ê t re re la-
tivement, importante.

Mais qu'en est-il des nombreuses senritudes relatiwes à
Ia Défense Nationale en MOSEtLE et dont une étude appro-
fondie permet de constater, parfois aisémentr gu,el les
ne sont pas toujours en conformité avec tel ou tel des
principes ou des textes adoptés bien avant la construc-
tion des ouvrages ?

Faudra-t- i l  les revoir ?

Àvant de répondre à ces questions, i l  convient
d'examiner plus en détai l ,  l , incidence exacte de ces
servitudes qui, ainsi que I,on pourra le constater, ne
constitue pas une rupture de droit,  mais s' inscrit  bien
au contraire dans une évolution commencée il y a plus
d ' un  s i èc l e .

Aussi, nous examinerons successivement tous les aspects
de l ' insti tut ion des serrr i tudes d' intérêt mil i taire en
IIOSELLE, dans trois domaines essentiels !

. les fomalités préalables à leur inst,itution,

. les sujétions en résultant pour les propriétaires
fonciers ,

. et 1e régi-me prérm pour leur indemnisation.

oo

o
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P R E I { I E R E P A R T I E

L' HISTOIRE ET I,A LEGISIÀTIOII ACTUET,tr,E

EN UATIERE DE SERVITT'DES EII FRÀIICE

D'un concept très ancien, le terme "servitude" satisfait
aujourd'hui, bon nombre de poli t iques nationales ou Io-
cales dans une société à la recherche d'un équil ibre en-
tre les l imites de l 'exercice du droit de propriété et,
celui de Ia col lectivité publique.

On observe depuis plusieurs années, avec les exigences
de I 'urbanisme, de Ia décentral isation et des évolutions
techniques civi les et mil i taires, une augrmentation sen-
sible de nombre de serrritudes qui posent de multiples
problèmes dans Ia gestion du patrimoine à de nombreux
propriétaires.

Citons pour mémoire, l 'art icle 544 du Code Civi l  qui dé-
f init  3
" 7a propriéXé esX 7e droit, de jouir et disposer des cho-
ses de 7a manière 7a plus absolue, poumu qu'on n'en
fasse pas un usage prohibé par les Tois et par 7es
règlemenXs" (7).

Car, si Ie propriétaire (privé ou public) a le droit de
jouir et, disposer de son bien de Ia manière la plus ab-
solue,  c 'est  à  Ia  condi t ion toutefo is  de ne pas por ter
atteinte à Ia propriété d'autrui, êt de ne pas causer
aux voisins un préjudice excédant la mesure des obliga-
t ions ordinaires de voisinage, en négligeant de prendre
les précautions nécessaires pour prévenir ces inconvé-
n ien ts .

Ce sera par exemple le cas si un propriétaire voi le Ia
lumière et 1'ensolei l lement, du fonds voisin par des
plantations voire par un immeuble de grande hauteur (21,
ou si un industriel laisse échapper des bruits ou des
odeurs const i tuant  une gêne pour  les vo is ins (3) ,  ou
même si un propriétaire d'apparei ls éIectr iques cause
des troubles au bon fonctionnement d'apparei ls radio-
phon iques  vo i s ins  (4 ) .

Décret
Arrêt
Àrrêt
Arrêt

p luv iôse  de  1 'an  X I I
Cour de Cassation du
Cour de Cassation du
Cour de Cassation du

(27  janv ie r  1804 )
18  ju i l l e t  L972 .
30 novembre 1951.
29  na i  1937 .

du6
de Ia
de la
de la

(1 )
(2 )
(3 )
(4 )
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C'est aussi le cas de propriétaires dont les terrains
sont grevés de zones de senritudes défensives (1) ou de
polygones d' isolement (2). Les constructions ne sont pas
totalement interdites, mais el les sont soumises à
I 'autorisation préalable du Ministre de la Défense qui
disposer êD Ia matière, d'un pouvoir discrétionnaire
pour  les accepter  ou les refuser  (c f .  ar t .  5  de la  1oi
du 8 août L9291. Le caractère fondamental du droit de
propriété énoncé par la Déclaration des droit de I 'homme
de L789 (3) ,  a  notablement  évo1ué lorsqu ' i l  s 'ag i t ,  des
l imitations exigées par I ' intérêt général.

Ainsi, à l 'origine les rédacteurs du Code Civi l  ont con-
sidéré le droit de propriété contme absolu, mais de nom-
breuses restr ict ions ont été apportées par des lois pos-
t.érieures et, par Ia jurisprudence. Le contenu des
restr ict ions au droit de propriété est devenu de plus en
plus étendu, gue ce soit pour les servitudes classiques
de droit privé ou pour les nouvelles serrritudes de droit
public.

I l  faut savoir que le droit de propriété r isque à tout
moment d'être grevé par une nouvelle servitude, insti-
tuée en bonne et due forme, car les prérogatives
s'exercent directement ou indirectement, par le simple
effet de Ia loi ou par une simple procédure administra-
t ive.  I1  s 'ag i t r  pêr  exemple,  de I ' in terd ic t ion de pro-
céder l ibrement à certaines cultures, de 1'obligation de
subi r  des réquis i t ions c iv i les ou mi l i ta i res,  de se
soumettre à I 'expropriat ion pour cause d'uti l i té publi-
que .

Parmi les plus connues des servitudes d'intérêt, public,
figurent non seulement les senritudes de défense natio-
nale, mais aussi les senritudes de protection des monu-
rnents historiques et des sites, êt les serrritudes con-
cernant l'urbanisme.

I l  faut une autorisation administrative pour édif ier une
clôture, mais 1'application des t,extes peut aussi être
une source de dro i ts .  Enf in ,  sa i t -on qu 'avec
I' implantation de pylônes électr iques dans une pro-
priétér otr peut prétendre à une indemnité, et qu'avec la
proximité d'un chanp de tir, on peut être indemnisé pour
Ies dommages causés pour des dégâts matériels ou de pri-
vation de jouissance ?

(1) Loi  du L7 ju i l let  1819 relat ives aux servi tudes im-
posées à la propriété pour la défense de I 'Etat
(2) Loi du I août L929 concernant les servitudes autour
des magasins à poudres, munit ions et explosifs
(3 )  Repr i s  dans  I ' a r t i c l e  544  du  Code  C iv i l
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Il est donc important de connaÎtre les seritudes, car
elles ont une influence importante sur la valeur des
biens irnmobil iers. S' i I  s 'agit de senritudes actives (1)
les biens bénéficiaires en retirent une plus-va1ue, par
contre lorsqu' i l  s 'agit de servitudes passives (2), Ies
biens grevés sont, dépréciés.

En règ1e générale, lorsqu'une senritude est établie, i I
doit être procédé à une consultation des propriétaires
intéressés, et prévoir, Ie cas échéant, une compensation
financière ou une indemnisation. Mais I 'absence d'une
central isation de Ia publicité entre les différent,es ad-
ministrations ne pertnet pas d'avoir une information com-
plète sur toutes les senritudes pouvant grever un
immeuble.

Le problème des senritudes est, étendu, et afin de mieux
comprendre Ia complexité de leur grand chanp
d'applicationr cê chapitre va procéder à une présenta-
t,ion de Ia notion classique de senritude telle qu'elle
découle du Code Civil, puis de la notion administrative
de serrr i tude tel le qu'el le f igure dans la législat ion
spéci f ique.

Enfin, i I  précise ce que caractérise l 'évolution moderne
de la notion de seryitude en dehors des limites très ar-
tificielles du droit privé et du droit public.

(1) Exemple : Un propriétaire d'un bois est autorisé par
un second de traverser sa propriété. Une convention est
rédigée de te1le sorte que moyennant un prix forfai-
taire, une servitude dite "personnelle" d'un fond sur
1 'au t re  es t  c réée .
(2) Exemple : Un irnmeuble bâti frappé d'une servitude
d'al ignement voit sa valeur diminuée dans certain cas de
40t  env i ron.

oo
o
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I - L'ORIGIT{E DES REGLES EN IIATIERE DE DROIT

I1 est important de rappeler pour Ia bonne compréhension
de ce qui suit,  I 'origine des "règles de droit" (privé
ou public) en FRÀNCE, puisqu'e1les sont la base de tou-
tes les discipl ines juridiques quir ên principe, condi-
tionnent non seulement les rapports entre les particu-
l iers, mais aussi les administrations. Son importance
est primordiale, aussi bien pour les personnes physiques
qui dès leur naissance et jusqu'à leur mort sont con-
frontées chaque jour au monde des affairesr gue pour
les personnes morales de droit public et de droit privé
qui ont à étudier la législat ion en vigueur ou à passer
quotidiennement toutes formes de contrats.

Historiquement, les règles de droit que les hommes doi-
vent observer se trouvent réunis principalement dans
deux sources, de forme d'ai l leurs très inégales : Ia
coutume et la loi.

Avant Ia Révolution de L789, Ia "coutume', à Ia diffé-
rence de la loi édictée par I 'Autorité Publiguêr avait
une grande importance car elIe résultait de I 'usage
d'un groupe d' individus ou d'une profession que les mem-
bres considéraient conme obligatoire.
De nos jours, la coutume ne jouit plus que d'un rôle
restreint en droit français, si ce n'est que pour per-
mettre I ' interprétation de Ia loi lorsque celle-ci est
restée muette sur certains points. Le Code Civi l  édicte
dans I 'arÈic le  1L50,  cur ieusement  encore que I '
" on doit suppTéer dans le conXraX les clauses çIui y sont
d'usage, quoiqu'e77es n'y soient pas expriméeso.

Mais la source essentiel le des règles de droit actuelle
est  la  }o i .  L '  ar t ic le  34 de Ia  Const , i tu t ion du 28 sep-
tembre L958 comporte les disposit ions suivantes 3
"La Loi est votée paE le ParLqenX. La Loi tixe les
règLes concernant. . . les
fense NaXionaLe aux citowens en leur personne et en
Teurs biens. . . . La loi détenîne 7es principes tonda-
mentaux...du régime de 7a propriété..." .

Une nouvelle senritude ne peut donc être introduite que
par une loi et les règlements en définissent les modali-
tés. C'est par une loi qui a prévu, par exemple, les
serrr i tudes d'urbanisme et c'est un décret (13 avri l
L962 )  qu i  a  é tendu  ce l l e -c i .
Àu sens larger or entend par "Ioi" les règles de droit
édictées par l 'Àutorité Publique : le Parlement, Ies Mi-
n is t res,  les Préfets  ou les l " la i res.  Àu sens p lus res-
treint, la loi est généralement votée par les deux As-
semblées, promulguée par Ie Président de la République
et  publ iée au Journal  Of f ic ie l .
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D'autres actes sont aussi émis par le Premier Ministre,
les Ministresr cê sont les "décret,sn et les "arrêtés".
Mais on appelle aussi "arrêtés", les actes émanant des
Préfets  et  des Maires.

Aux termes de I 'art icle Ler du Code Civi l ,
"-les lois sonX exécuXoires dans XouX 7e terriXoire fran-
çais, en vertu de 7a promulgaXion qui esX faite par le
Roî"
( Ie  Prés ident  de Ia  Républ ique aujourd 'hu i ) ,  e t  restent
applicable jusqu'à son abrogation" Cette abrogation peut
être tacite lorsqu'une loi nouvelle est inconcil iable
avec celle d'une loi postérieurer ou expresse lorsqu'une
Io i  nouvel le  l ' ind ique.

Comme nous Ie verrons dans les paragraphes suivants de
cet' te étude, i f  peut y avoir un confl i t  dél icat à
résoudre entre une loi nouvelle et une loi ancienne
qu'el le abroge ou une loi introduite dans les départe-
ments français recouvrés. C'est en raison de ces change-
ments fréquents de législat ion que le Code Civi l  dans
son article 2 admet Ie principe que
"la 7oi ne dispose çIue pour 7'awenir I e77e n'a point
effeX réXroacXif".
Malheureusernent, cet art icle a soulevé bien des diff i-
cultés d' interprétation. L' interprétation des lois se
fait, alors par les tribunaux qui ne peuvent statuer que
sur des cas concrets qui leur sont soumis i  c'est le
principe de la séparation des pouvoirs oû les juges ont
à appliquer la loi au seul cas qui leur est déféré.
La relativit ,é de la chose jugée peut fort bien, après
interprétation d'un texte par diverses décisions des ju-
r idict ions, être soumis au contrôle de la Cour de Cassa-
tion quant à f interprétation donnée. fl se forme en
pratique et sur 1es points importants une règle coilrmune
qui n'est plus rernise en question ? c'est alors la
jurispnrdence.

ElIe joue un rôIe important dans I ' interprétation des
textes de lois et par conséquent dans l 'élaboration même
du droit posit i f  repris par les juristes et le Iégisla-
teur qui à son tour peut leur donner force obligatoire
dans des textes.
Enfin, conme les règles de droit sont très nombreuses,
et qu'el les touchent à des domaines très variés, i l  est
donc normal de les classer en deux grandes branches du
Droit : Ie Droit privé et Ie Droit public.

Le "Dæ!&_-g!14f," concerne I'ensemble des règles qui gou-
vernent les rapports entre part icul iers. On dist ingue
suivant la nature de ces rapports, non seulement Ie
Droit civi l  qui est Ie plus ancien et forme le Droit
conrmun s'appliquant à tous les rapports juridiques qui
n 'on t  pas  fa i t  l ' ob je t  de  règ1es  pa r t i cu l i è res ,  ma is
aussi le @ qui régit les actes de com-
merce, êt le Droit marit ime qui traite des transports
par  la  mer.
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On peut encore citer pour mémoire, le Droit du travail ,
le Droit social, Ie Droit de la propriété industriel le,
le Droit rural, êt le Droit international gui, au cours
de ces dernières années, ont conquis l-eur autonomie et
ont vu Ieur importance s'accroître dans une large me-
su re .
En mat ière c iv i le ,  I 'essent ie l  des textes lég is la t i fs  se
trouve dans le "Code Civi l", appelé encore Code
Napoléon. Entré en vigueur en 1804, iI comporte 228L
articles dont un très grand nombre ont, été une ou plu-
sieurs fois modif iés. Ces seryitudes établies par le
fait,  de I 'homme, c'est à dire résultant de conventions
entre part icul iers, avec si besoin est, des compensa-
t ions f inancières ou autres, ne seront pas étudiées dans
cette étude.

Le ".@!!--pg!.!!g" concerne I'ensemble des règ1es qui or-
ganisent les Pouvoirs Publics conme I 'Etat, Ies Départe-
ments, Ies Communes, Ies établissements publics, êt gou-
vernent leurs rapports avec les part icul iers. On
distingue d'ai l leurs , dans le Droit public, plusieurs
branches tel les que le Droit constitut. ionnel, Ie Droit
administrati f  et la Léqislation f inancière.

D'une manière généra1e, Ia loi règle de façon abstraite
les rapports entre }es individus, mais i ]  faut.
qu' intervienne un fait ou un acte pour qu'un individu
identif ié devienne t i tulaire d'un droit.  En effetr orr
dist ingue l 'évènement juridique qui produit des effets
sans que les intéressés les aient volontairement recher-
chés, mais aussi I 'acte juridique qui au contraire, tend
à produire des effets de droit,  de par une manifestation
de vo lonté.  11 s 'ag i t  a lors  d 'un acte uni la téra l  accom-
pli  par un seul individur ou d'une convention passée en-
tre deux ou plusieurs personnes, qui fait  naître des
obl igat ions.

Ensuite, Iorsqu'une personne se prétend t i tulaire d'un
droit,  i l  faut qu'el le en apporte la preuve si son ad-
versaire s'oppose à cette prétention, car i l  ne lui suf-
f i t  p lus de I 'a f f i rmer  pour  êt re crue sur  paro le.En
principe, Ies seuls éléments de preuve admis par la toi
et énumérés dans l 'art, icle L3L5 sont 3
" 7a preuve TiXtérale, 7a preuve testimoniale, les
présemptïons, 7' aweu de 7a parXie et Le sement" .
C'est aussi au demandeur qu' i I  appart ient de prouver
l 'existence de l 'obl igation dont i I  entend se prévaloir
aux termes de l 'art icle 1-315 du Code Civi l  3
" Celui qui réclame L'exécution d'une obliqation doit 7a
prouveî. Récipraquæent celui qui se prétend 7ibéré,
doit justifier 7e paiement ou l-e faiX çIui a produit
L'extinction de son obTigation" .
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1/ LES SERVITT'DES CON\TENTIONNEI,LES DE DROIT PRIVE

Le Code Civi l  dans son art icle 637 donne la définit ion
de Ia senritude suivante 3
"Ane sernritude est une charge io{'osée sur un hêriXage
pour 7'usage ou 7'utiliXé, d, un hériXage appartenanX à
un autre propriéXaire"
(comprenez par héritage, un immeuble bâti ou non bâti,
slmonyme de propriété privée)
En règle généra le,  i I  s 'ag i t  d ,une gêne
pas une personne, mais un bien au profi t
d'autres termes, les senitudes sont des
sant sur des immeubles et' des terrains,
usage, d'une convention ou d'un texte
Io i .

L 'ar t ic le  686 pose a ins i  la  règ le de prohib i t ion des
serrritudes personnelles relatives à Ia survivance des
"conrées" de I'ancien droit, pour admettre les senritu-
des réelles. I l  ne condamne cependant pas I 'obl igation
qu'a un propriétaire d'accomplir lui-même une prestation
sur Ie fonds d'un propriétaire voisin.

La l irnitat ion au droit de propriété est fondée, soit sur
le respect des droits d'autrui (droit privé), soit sur
la prééninence des intérêts de Ia collectivité (droit
public ) .

Une senritude, c'est aussi le droit de procéder à cer-
taines instal lat ions dans la mesure oû i l  n, impose
gu'une gêne supportable etr Dê constitue pas une priva-
t ion du droit de propriété au sens de l,art icle L7 de la
déclaration des Droits de I'Home de 1789.

a) ta classification des senritudes

Le Code Civi l  mentionne dans son arÈicle 639 trois gran-
des catégories de senritudes 3

10 - Les senritudes dérivées de la situation des lieux

11 y a senritudes dérivant de la situat,ion naturelle des
Iieux sans que Ia main de I 'homme y ait contribué (art.
640 et suivants ), Iorsque par exemple les fonds infé-
rieurs sont, assujett is envers ceux qui sont, plus éIevés,
pour recevoir les eaux qui en découlent naturellement.
Alors, Ie propriét,aire inférieur ne peut point élever de
digue qui empêche ceÈ écoulement, et, le propriétaire su-
périeur ne peut rien faire qui aggrave la senritude du
fond in fér ieur .

qui frappe, non
d 'un  au t re .  En
obligations pe-

pa r  l ' e f f e t  d ' un
ayant force de
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I 1  s ' ag i t  auss i  de  3

senritude de passage des eaux utiles pour
l 'al imentation en eau potable ou Pour I ' i rr igation ' ,

senritude d'appui lorsqu'un propriétaire veut se ser-
vir pour I ' i rr igation de ses propriétésr des eaux natu-
re l les ou ar t i f ic ie l les,  du dro i t  de s 'appuyer  sur  la
propriété du riverain, à la charge d'une juste et préa-
lable indemnité ?

senritude d'écoulement des eaux nuisibles lorsqu'un
propriétaire veut assainir son fonds par Ie drainage ou
un autre mode d'assèchement ' ,

sernritude d'entretien par enqins mécanigues de cer-
ta ins émissai res d 'assain issement  i

- senitude d'obliqation au bornaqe lorsqu'un proprié-
taire veut obliger son voisin au bornage de leurs Pro-
priétés contiguës, et à en faire à frais communs ?

ou de droit de se clore inhérent au principe de la
propriété posé par I 'art icle 544, sous réserve de res-
pecter  le  dro i t  de passage (ar t .  682)  |  de ce l les de vue
(a r t .  675 )  e t  d ' écou lemen t  d ' eaux  (a r t .  640 ) .

En matière de droit privé, Ies wues sur la propriété du
voisin sont Ia source de nombreux désaccords.

11 y a interdict ion en principe, de pratiquer à volonté
des ouvertures dans un mur bordant le fonds voisin, ou à
proximité de la l igne séparative des fonds, ceci af in
d'empêcher de satisfaire des curiosités incompatibles
avec les relations de bon voisinage.

Sur un mur mitoven, L'art icle 675 du Code Civi l  men-
tionne I ' interdict ion pour chacun des deux propriétaires
de pratiquer des ouvertures en quelque matière que ce
soit,  même en verre dormant sans I 'accord du voisin.

Sur un mur non mitoven, les art icles 676 et 677 définis-
sent les jours coInme des ouvertures destinées à laisser
passer seulement la lumière et non l 'air,  si le mur est
établ-i à Ia limite extrême du fonds. On ne peut établir
dans ce mur que des joursr ceux-ci doivent être munis
d'un trei l l is de fer dont les mail les ne doivent pas
avoir plus de L0 cm d'ouverture ; d'autre partt
I 'ouverture doit être pratiquée à une certaine hauteur
au-dessus du so1 ou du plancher : la hauteur exigée est
de  2160  m au  rez -de -chaussée  e t  de  1 '90  m aux  é tages  su -
pér ieurs.
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L'ar t ic le  678 enf in ,  déf in i t  les vues comme des fenêtres
ordinaires que I 'on peut ouvrir ou fermer : si le mur
est établi  en retrait de Ia l igne séparative des fonds i
il peut être percé non seulement de Jours mais encore de
vues ; les vues droites ne peuvent être pratiquées qu'à
une distance minimum de 1190 m entre les deux fonds, les
vues obl iques à Ia  d is tance de 0150 m.

Les agents de I 'Administration ont aussi Ie droit de pé-
nétrer dans les propriétés privées pour y exécuter les
opérations nécessaires à 1'étude des projets de travaux
publics, civi ls ou mil i taires, exécutés pour Ie compte
de I 'Etat, des Départements ou des Communesr êû vertu
d'un Arrêté Préfect,oral indiquant les conmunes sur Ie
terri toire desquelles les études doivent être faites.
L'arrêté est aff iché à Ia mairie de ces conmunes au
moins 10 jours avant et doit être représenté à toute ré-
quisit ion (Loi du 29 décembre L892).

Enfin, i l  y a le droit d'exécution des travaux
qéodésiques et cadastraux, et celui de la conservation
des signaux, bornes et repères contenu dans la Loi du 6
ju i l le t  L943,  gu i  dans cer ta ins cas peut  donner  l ieu,
indépendamment de la réparation des dommages causés par
les travauxr âu versement d'une indennité en capital.

2o - Les servitudes établies par la loi

Les senritudes établies par la loi,  ont pour obiet
l 'u t i l i té  publ ique ou communaler  ou I 'u t i l i té  des par t i -
cul iers. el les sont généralement établies par Ia loi
dans les ar t ic les 649 à 685 du Code Civ i l .

Les servitudes établies dans f intérêt privé concernent:

Ies senritudes et obligations l iées aux murs et fossés
mi toyens  (a r t . 553  e t  su i van ts ) ,

les servitudes de distance et d'ouvrages intermédiai-
res requis pour cerÈaines construtions (art.674 et sui-
vants ) r

Ies senritudes de vues sur la propriété de son voisin
(a r t . 675  e t  su i van t s ) ,

les senritudes de I'égoût des toits de manière à ce
que les eaux pluviales s'écoulent sur le terrain du pro-
pr ié ta i re  ou sur  la  vo ie publ ique (ar t .68 l -  e t  su ivants) ,

et Les servitudes de droit de passage d'un fonds en-
c lavé à Ia  vo ie publ ique (ar t .682 et  su ivants) .
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Les senritudes établies dans f int,érêt public ou conmu-
nal ont pour objet le halage et 1e marchepied le long
des rivières navigables ou f lottables, les surfaces
submersibles, la construction ou réparation des chemins
et autres ouvraçles publics, Ie passage de l ignes élec-
tr iquesr ou I ' interdict ion de construire à une certaine
distance d'ouwrages mi l i taires. C 'es t ,  auss i
I ' interdict ion de construire au-deIà d'une certaine hau-
teur sans un but d'urbanisme, mais dans le cas de serrr i-
tudes radioélectriques ou aéronautiques. Iv1ais tout ce
qui concerne cette sorte de sewit,ude, est déterminé par
des lois ou des règlements particuliers que nous retrou-
verons par ai l leurs.
Les ser:vitudes établies dans I ' intérêt de la Défense Na-
tionale sont évoquées de façon concise dans le Code Ci-
vil : "Tout ce qui concerne cette estrÈce de senritude,
(entendre autres ouvrages publics) est déterminé par des
Io is  ou des règlenents par t icuJ- iers"  (ar t .650.2) t  (1) .

3 o - Les senitudes établies par le f ait de I 'home

Ce sont les serrritudes conventionnelles (art.656 du Code
Civi l) établies par des conventions entres les proprié-
taires. Ces diverses senritudes peuvent être établies
sur les biens. E1les sont contenues dans les art icles
686 à 589 du Code Civi l .  El les sont, permises pourvu que
les services établis ne soient imposés ni à la personne,
ni en faveur de Ia personne, mais seulement à un fonds
et pour un fonds, sans être en rien contraire à I 'ordre
pub l i c .

I1 est permis aux propriétaires d'établir des senritudes
conventionnelles dérogeant expressément aux senritudes
légales.  Mais  s i ,  en pr inc ipe,  la  const i tu t ion d 'une
sewitude peut résulter implicitement des dispositions
de la convention, du moins est- i l  nécessaire que
celles-ci révèIent sans équivoque I ' intention de Ia
constituer. L'usage ainsi étab1i se règle généralement
par un titre ou une convention transcrite au bureau des
hlpothèques.

Les serrritudes s'appliquent forcément à des biens maté-
r ie ls ,  êÈ I 'on doi t  considérer  qu ' i l  n 'est  en pr inc ipe
pas possible de créer une servitude sur une autre senri-
tude. Les serrritudes contenues dans l'article 687 du
Code Civ i l ,  Iorsqu 'e l les sont  é tabl ies pour  l ,usage des
bât iments s 'appel lent  urbaines,  ê t  lorsqu 'e l les sont
établies pour l 'usage des fonds de terres se nonment ru-
ra les,  qu 'e l les so ient  s i tuées à Ia  v i l le  ou à la  campa-
gne .

(1)  Sur  les serv i tudes re la t ives
Lo i  du  L7  j u i l l e t  1819 ,
Sur les servitudes concernant les
de I 'Armée :  Lo i  du 8 août  L929,
Sur les servitudes aux abord des
l -3 ju i l le t  L927

aux fortif ications :

munitions et explosifs

champs de tir : Loi du
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Mais, cet,te dist inction législat ive est sans application
pratique car les seryitudes urbaines comme les serrritu-
des nrrales sont soumises aux mêmes règles. It convient
généralement de distinguer deux modes de senritudes :
les senritudes continues ou discontinues.

Les servitudes continues sont cel les dont l ,usage est ou
peut être continuel, sans avoir besoin du fait actuel de
I 'homme (ar t .  688 2ème a l inéa) ,  te l les que sont  1es
condui tes d 'eau,  les égoûts,  les eaux de p lu ies,  les
vues et autres de cette nature. Ce sont aussi les serrri-
tudes de pr ise d 'eau s 'écoulant  d ,un étang ou d 'une
éc1use et les senritudes d' interdict ion de construire à
te1 endroit ou de ne pas const,ruire au-dessus d,une cer-
ta ine hauteur  (non a l t ins to l lendi ) .  EI Ies s ,acquièrent
par un t i tre ou par Ia possession trentenaire.
Les servitudes discontinues sont, cel les qui onÈ besoin
du fait actuel de I 'homme pour être exercées (art. 588
3ème alinéa) tel les que sont les droits de passage,
puisage, pacage, lavage, égoûts d,eaux ménagères, ex-
traction de sable, matériaux et autres. El les ne
s 'acquièrent  que par  t i t re .

L'art, icle 589 du Code Civi l  dist ingue aussi deux autres
modes de seryitudes : Ies sernritudes aptr>arentes et non
apparentes ou occultes.

Les servitudes apparentes sont cel les qui s'annoncent
par des ouvrages extérieurs et donc visibles, tels
qu'une porte, une fenêtre, une conduite d'eau ou un
aqueduc.
Les servitudes non apparentes sont cel les qui n,ont pas
de signes extérieurs de leur existence conme par exemple
f interdiction de construire sur un fonds (senritude non
aedificandi) r ou de ne bâtir qu'à une hauteur déterminée
(senritude non altins tollendi).

Ce sont ces serrritudes qui s'acquièrent par un titre ou
par  l a  possess ion  t ren tena i re  (a r t .  690 ) ,  l o r squ ,e l l es
sont apparentes, et par un t i tre seulement lorsqu,el les
sont non apparentes. Rappelons que toutes ces senritudes
sont el les-mêmes actives lorsqu'el les ont des vues par
le propriétaire du fonds dominant qui en est bénéfi-
c ia i re ,  ê t  pass ives lorsqu 'e l les ont  des vues par  le
propriétaire du fonds servant qui les supporte.

Dans le cas du droit de passaqe, 1es propriétaires dont
les fonds sont enclavés peuvent être tentés de croire
gu'une tolérance, résultant d'un état de fait et généra-
Iement  d 'un " Ia isser-a l ler  tempora i re"  (1) ,  est  une vé-
ri table senritude. Mais I 'usage à t i tre précaire ou to-
lérance ne peut en aucun cas être considéré pour valoir
possession comptant pour déterminer une prescript ion.

Enf in ,  I 'ar t ic le  l -538 du Code Civ i l  ob l ige Ie  vendeur  à
révéler I'existence de serrritudes non apparentes en cas
d'al iénation du bien grevé, sous peine de rési l iat ion du
contrat de vente ou d'acceptation d'une indemnité.

(1)  Àrrêt  de la  Cour  de Cassat ion du 28 mars t977.
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b) Le mode d'exercice des senritudes

Les droits du propriét,aire du fonds doninant (propriété
bénéficiaire de Ia senritude) sont déterminés pour }es
senritudes légales par la loi, et pour les senritudes
constituées par t i tre par les clauses de la convention.

En règle générale, Ia serrritude comporte tout ce qui est
nécessaire à son exercice et le Code lui-même en donne
exemple : la senritude de puiser I'eau à une fontaine
emporte nécessairement Ie droit de passage.

Le propriétaire du fonds dominant ne peut faire aucun
changement matériel sur l 'un ou l 'autre fonds qui aggra-
verait la situat, ion du fonds assujett i .  I1 doit user de
Ia senritude uniquement pour les besoins en vue desquels
Ia charge a été établie.

IJe propriétaire du fonds senrant (propriété qui doit Ia
servitude) est tenu d'une obligation purement passive ,
i t  doit,  s'abstenir de tout acte portant at,teinte aux
droits et intérêts légitines du fonds dominant qui ten-
drait, à diminuer I'usage de la seryitude ou à la rendre
plus incommode. Si toutefois, Ia senritude devient trop
onéreuse pour lui à raison de sa localisation, i l  peut
demander que I 'assiette en soit dépIacée, pour offr ir au
propriétaire de I 'autre fonds un endroit aussi commode
pour  l 'exerc ice de ses dro i ts .

II  convient de rappeller qu'une véritable senritude gé-
nératr ice d'un droit rée1 de nature immobil ière, doit
constituer une obligation personnelle du propriétaire
envers un autre propriétaire, êt qu'une obligation doit
profi ter ou grever un fonds, êt non une personne ; le
mot fonds signif iant un immeuble (terrain, maison ou bâ-
t iment quelconque).

Les senritudes réelles grevant le droit de propriétér Dê
doivent en aucun cas être assimilées à des senritudes
personnelles l iées aux droits d'usufruit,  contenu dans
I 'ar t ic le  597 du Code Civ i l .  E l les prof i tent  à  I 'usage
et à l 'habitat ion at,tachés à la personne de leur bénéfi-
c ia i re  et  d ispara issent  avec lu i .

En vertu du principe de droit que l 'accessoire suit le
principal, Ies senritudes sont indissociables de
I' immeuble lors de Ia vente, la saisie et même
l'expropriat ion, mêne en I 'absence de toute déclaration
à cet égard dans l 'acte de vente.

En déf in i t i f , Ies senritudes conventionnelles
dépendantes du droit de propriétér rê peuvent être cons-
tituées ou modifiées que par un acte authentique notarié
ou sous seing privé, publié au bureau des hlpothèques
pour être opposable aux tiers, êt pour permettre au pro-
priétaire du fonds dominant d'en imposer Ie respect.
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c) Le node d'extinction des serrritudes

L 'ar t ic le  586 2ème a l inéa préc ise que l 'usage et
l'étendue des serrritudes conventionnelles se règlent par
un t i tre ou un acte qui les constitue. Mais à défaut de
tiÈre ou dans le si lence de celui-ci,  seul le Code Civi l
peut établir les règles.

Pour des seryitudes légales d'ordre privé (distances de
plantations par exemple), i l  n'est pas interdit de con-
venir à déroger à la loi qui en détermine l,usagie et
I 'étendue, à condit, ion toutefois d,un accord mutuel des
propriétaires intéressés .

De tel les conventions ne peuvent, on le verra plus 1oin,
être faites en ce qui concerne les serrritudes légales
d'utilité publique.

D'autre par t ,  L 'ob l igat ion imposée par  I 'ar t ic le  7O2 au
propriétaire du fonds dominant est une charge réeIIe qui
pèse sur le fonds lui-même et qu'en cas d,aggravation
dommageable de la seryitude, Ie propriétaire est, tenu à
réparat,ion. Une serrvitude ne peut donc être aggravée, si
ce  n 'es t  qu 'avec  l ' acco rd  des  i n té ressés .

Le propriétaire du fonds débiteur de Ia sewitude, aux
termes de l 'art icle 7OL, ne peut r ien faire qui tende à
en diminuer I 'usage ou à le rendre plus incommode. Le
propriétaire du fonds dominant n'a pas le droit de modi-
f ier Ia senritude, ou d'y apporter un changement,
d'augmenter la charge incombant au fonds servant, êt
d'utiliser Ia senritude à un autre usage que celui
prévu.

Les seryitudes s'éteignent de plusieurs manières 3

.  Pa r  l ' imposs ib i l i t é  d 'en  use r  (a r t .  703 ) ,  résu l tan t  de
l 'é tat  des choses.  En d 'aut res termes,  e l les s 'é te ignent
par I ' impossibit i té d'exercice due à un cas de force ma-
jeure ou au fait du titulaire de Ia senritude ou d'un
t iers  ( le  pu i ts  se tar i t  par  exemple) .

.  Par  Ie  non-usaqe pendant  t rente ans (ar t .  706) .  Les
trente ans conmencent à courir, selon les diverses espè-
ces de sewitudes, ou du jour oû l 'on a cessé d,en
jouir, lorsqu' i l  s 'agit,  de sewitudes discontinuesr ou
du jour oû il a été fait un acte contraire à la serrri-
tude, lorsqu' i l  s 'agit de servitudes continues. C,est la
prescript ion ext, inctive.
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.  Par  la  réunion des fonds (ar t .  205) .  Lorsque le  fonds
servant, et le fonds dorninant sont réunis dans la même
main _ (réunion de deux immeubl-es par exemple). Mais si
par la suite, i l  y a à nouveau dissociation par une
vente à un tiers, la seryitude ne revit pas.

. Paf la renonciation (art. L2341. Les obl5_gations
s'éteignent notamment, par Ie payement, la novation ou Ia
remise volontaire.

.  Par  I ' inut i l i té  (ar t .  685) .  Le propr ié ta i re  du fonds
servant peut, à tout moment, invoquer I 'extinction de la
senritude de passage en cas de cessation de I 'enclave.

.  Par  I 'abandon du fonds (ar t .  699) .  Le propr ié ta i re  du
fonds assujet t i  peut  tou jours s 'a f f ranchi r  dé Ia  charge,
en abandonnant le fonds au propriétaire du fonds auquel
la senritude est due.

On peut aussi y ajouter que les serrritudes s,éteignent 3

. Par fésolution du titre de propriété grevée. II y a
ertinction par 1'expiration du temps pour lequel Ia ser-
vitude avait été const,ituée, dans le cas d'une senritude
établie à titre temporaire par exemple.

. Par destruction du bien grevé. La destruction défini-
t ive et totale de l,un des deux fonds fait disparaître
la senritude.

Pourtant mentionnées à I,art icle 650 du Code Civi l ,
d'autres serrvitudes également appelées "sernzitudes admi-
nistratives' ou encore 'senritudes de droit public", dé-
rogent  aux règles posées à I 'ar t ic le  G37,  à savoi r
gu 'une
" selnzitude esX une charge i-mposée sur un héritage par
7'usage et L'utiTiXé d, un héritage appartenanX à un
aut;re propriéXaire".

Pour les seryitudes d'utilité publique grevant un bien
immobilier, la notion du "fonds doninant" et du "fonds
seryant" n'existe pas. Elles concernent uniquement un
intérêt publicr ên application d,un texte légâf, sans se
préoccuper de 1'uti l i té ou de I 'avantage d,un fonds voi-
sin, contrairement aux serritudes légares ou convention-
nelles de droit privé.
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Enfin, Ies senritudes conventionnelles de droit privé
évoquées ci-dessus, se distinguent des seryitudss arrrnr'-
nistratives de droit public, considérées par les textes
conme les seules véritables seryitudes.

Le terme de "servitudes" devra donc être utilisé conrme
un homonfrme avec d'une part des senritudes précaires et
aliénables respectant les règles de 1a propriété privée,
et d'autre part des serrritudss imFrêscriptibles et ina-
liénables définissant 1e principe de droit du domaine
publ ic .

La liste des seryitudes administratives est si longue
qu'i l  convient de se reporter aux textes part icul iers
(urbanisme, communications, défense nationale, mines,
énergie, transport, sécurité, monuments historiques,
t r avaux  pub l i c s ,  e t c . . .  ) .

Nous n'aborderons ici que sommairement ces serrritudes
ayant un caractère d'ordre public, dérogeant aux règles
du Code Civi l ,  êt dont Ia portée n'a r ien de comparable
à celle des sewitudes d' intérêt privé. El les at,teignent
souvent très fortement Ie droit de propriéÈé des parti-
cul iers et el les sont en principe désignées par Ie terme
général de "senritudes adninistratiwes de droit public".

oo
o
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2/ LES SERVITT'DES ÀDUTIITSTRATTVES DB DROIT PI'BLrC

À I'originer cê terme de "senritudes" de droit public se
distingue des serrritudes de droit priwé par la défini-
t,ion du Code Civilr êD leur attribuant une réelle auto-
nomie juridique.

Dans son art icle 649, Ie Code Civi l  donne la définit ion
suivante 3

" fes se;r:l'itudes établies par 7a loi ont pour objeX
l'utiTiXé publique ou comunale, oa 7, uXiTiXé des parti-
culiers" .

f l  est certain qu,à part ir de cette définit ion, les ser-
vitudes de droit public n'ont plus qu'un rapport loin-
tain avec la notion très privée des senritudes légales
ou conwentionnelles, évoquées dans le chapitre précé-
dent .

Le droit administratif ,
disposer de ses propres
au droit privé, pour ne

a aujourd'hui assez évolué pour
concepts, gui dérogent de fait
même plus y faire référence.

La distinction des senritudes arrrninistratiwes est
d 'a i l leurs conf i rmée par  I 'ar t ic le  550 qui  préc ise que 3

" celles éxabries pour L'uxilité pubrique ou comunare
ont pour objex le narchepied de long des riwières navi-
gables ou fLottabTes, 7a construcXion ou réparaXion des
chemt'ns et autres ouvraaes publics ou conmunaux.
Tout, ce qui coneerne cette espèce de seniXude, est
déteminée par des Tois ou des règ7æents parXiculiers" .

Cette référence très générale aux lois et règlements
part icul iers, contenue dans cet art icle du Code Civi l ,
ouvre un champ très large aux senritudes arlministratives
de droit puËIic. Les "autres ouyrages publics" de
l 'art icle 550 concernent bien sûr l ,ensemble des senri-
tudes arlministratives dont celles relatives à Ia Défense
Nationale.
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a) Le principe qénéral des senritudes administratiwes de
droit public

En principe, seules les col lectivités publiques ont à
bénéficier des servitudes établies dans un "intérêt pu-
blic". Ces serrvitudes sont généralement présentées cotnme
des limitations administratives au droit de propriété.

Par opposition aux seryitudes de droit privé, les senri-
tudes arlministratives au droit de propriété sont insti-
tuées par I 'autorité publique et dans un but d'ut i l i té
publique. Elles constituent, des charges qui existenÈ de
plein droit sur toutes les propriétés foncières concer-
nées. Elles peuvent aboutir à :

certaines l imitations
droit de construire (Ie
so l ) ;

supporter l- 'exécution de travaux ou I ' instal lat ion de
certains ouvrages (l ignes téIéphoniques, de transport
d 'énerg ie éLectr ique,  e tc .  )  i

Ces senrituders arlministratives peuvent être instituées
au bénéfice de personnes publiques (Etat, col lectivités
Iocales,  é tabl issements publ ics) ,  de concessionnai res de
se rv i ces  ou  de  t r avaux  pub l i c s  (E .D .F . ,  G .D .F . ,  e t c . ) ,
de personnes privées exerçant une activité d' intérêt gé-
néral (concessionnaires d'énergie hydrauliguêr de cana-
l- isations destinées au transport de produits chimiques,
e t c .  )  .

L,es senritudes arlministratives sont regroupées en deux
grandes catégories de senritudes : les senritudes
d'urbanisme et les senritudes d'utilité publique.

10 - Les senritudes d'urbanisne

Les serrritudes d'urbanisne ou contraintes d'urbanisme
trouvent leur fondement dans l'ancien règlement national
d 'urbanisne(1) .  E l les sont  appl icables à I 'ensemble du
territoire national indépendamment de 1'existence ou non
d'un document d'urbanisme, ou à certaines part ies du
territoire dans Ie cadre en particulier des documents
d 'u rban isme,  P Ian  d 'Occupa t ion  des  So ls  (P .O .S .  ) ,  p lan
de sauvegarde et de mise en valeur, etc.

Ces règles spéciales t,ouchant à I 'urbanisme, constituent
une "police spécial-e du sol" (21 qui permet de s'opposer
aux constructions, travaux ou instal lat ions contraires à
ce que les autorités compétentes t iennent pour I ' intérêt
généra l .

(1) Loi  d 'urbanisme du L5 ju in L943 nodi f iée.
(2, Dispositions permissives du fait que de très nom-
breux articles conmencent par la formulation suivante :
" Ie permis de contruire peut être refusé . . .  " .

ou interdict ions à I 'exercice du
dro i t  d 'occuper  ou d 'u t , i l iser  le
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Elles se différencient des art icles du règlement
d'urbanisme et des serrritudes d,ut,ilité publique repris
dans les Plans d'occupation des Sols. Les 

-senritudes

d'urbanisne ont pour principal objectif de veiller à la
sécurité ou à Ia salubrité publique, d'assurer la con-
servation du patrimoine naturel ou culturel, de garant.ir
l 'ut, i l isation de certaines ressources ou équipeménts, êt
de protéger cert,ains intérêts économiques ou nécessaires
à la Défense l{ationale tenus pour importants.

ce_pouvoir discrétionnaire de I 'administration soit,  pour
refuser un peltnis de construire, soit pour imposer des
condit ions part icul ières, s'applique dans des buts mul-
t ip les,  même en présence d,un p.O.S. .  Les serr r i tudes
d'urbanisne génèrent principalement des servitudes non
aedif icendi ( interdict ion de bâtir) et des servituoes
non a l t ius to l lendi  ( l imi ta t ion de hauteur) .

- Les construct,ions ne doivent pas porter atteinte à Ia
salubr i té  ou à la  sécur i té  publ ique (R11L-2) .  (Terra ins
situés autour des ouwrages militaires, autôur des pou-
drières ou d'un charnp de t ir).

Les terrains ne doiyent pas être exposés à un risque
tel que : inondation, érosion, affaissement, éboulement,
avalanges (Rl11-3) .  (Terra ins instables ou s i tués le
long des f leuves et  r iv ières) .
- Les terrains ne doivent pas compromettre Ia conserva-
t ion ou Ia mise en valeur d'un site ou de vestiges ar-
chéo log iques  (R l11 - -3 .2  )  .
- Les terrains doivent être desservis par des voies pu-
bliques ou privées prenant en compte la sécurité àes
usagers ,  des  vo ies  e t  des  accès  (R111-4 ) .  (Te r ra ins  s i -
tués le long des routes et autoroutes).
- L' autorité compétente (maire ou Etat) peut exiqer des
part icipations pour Ia réalisation et Le f inancement
d 'équipements propres à 1,opérat ion (RL1L-L4 )  .- La construction est permise dans 1e respect des préoc-
cupations I iées à I 'environnement et à Ia protectiôn de
la  na tu re  (R l -11 - l -4 .2  )  .

La construction peut être refusée sur le fondement
d'une directive d'aménagement nationale approuvée
(RLL1-15) .  (Terra ins s i tuéé dans une zone de bru i t  ou de
dégagement autour d' un aérodrome ) .- La construction peut être refusée s' i l  y a atteinte au
caractère ou à I ' in térêt  des l ieux avois inants,  aux s i -
tes, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu,à la con-
servation des perspectives monumentales (RLLL-21 ) .

Enfin, la construction peut être t imitée en hauteur
lorsqu'el le est soumise à un règlement part icul ier
(visibi l i té pour la voir ie, autrefois autour des fort i-
f icat ion,  protect ion de centres radioélect r iques . . .  ) .
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Le principe de "seryitude d'urbanisme" tend auJourd,hui
à disparaître. Les textes réglementaires emploient géné-
ralement le concept de "règle". On retrouve dans
I 'ar t ic le  t .  160-5 du code de l ,urbanisme le  pr inc ipe de
non-indemnisation des senitudes ( 1) , traditionnel en
droit français, insti tuées par le code de I 'urbanisme,
ou encore à l 'art icle L. L23-L du code de l,urbanisme
qui f ixe le contenu des plans d'occupation des sols.

20 - Les sernritudes d'utilité oublioue

Elles ne trouvent pas feur fondement dans Ie code de
I'urbanisme, mais dans un texte spécif ique. Les "seni-
tudes d'utilité publique" sont instituées par des lois
ou règlements particuliers. Depuis Ia constitution de
1958, toutes les nouvelles seryitudes ont été créées par
des textes législat i fs. La loi insti tue Ia senritude en
définissant, ses obJectifs et ses caractérist iques. Un
décret, généralement pris en Conseil  d'Etat, complète
ensuite ces disposit ions en f ixant les modalités
d'application. La mise au point de la procédure
d'établissement de la senitude et les principales ca-
ractérist iques des l imitations au droit d'ut i l iser le
sol sont généralement édictées par un décret,.

D'autre part, ces sewitudes sont établiesr ên applica-
tion des lois et règlementsr pâr voie de conventions
conclues entre I 'administration et les part icul iers.
Cette situation se rencontre lors de l,établissement des
canalisations souterraines destinées à l , irr igation
(a r t .  L28 -7  du  code  ru ra l ) .

Et, les sewitudes d'utilité publique ne produisent
Ieurs effets que lorsque I 'ensemble des formalités con-
cernant 1a procédure propre à chacune d,ell-es a été ac-
complie et donnent souvent lieu à indemnisation.

Le code de l 'urbanisme (art,.  L. L23-L ne retient
juridiquement que les seryitudes d'utitité publique af-
fectant 1'ut i l isat, ion des sols. Ce sont cel les qui sont
susceptibles d'avoir une incidence sur Ia
construct ib i l i té  et  sur  I 'occupat ion des so ls .

Les Plans d'Occupation des SoIs (P.O.S. ) doivent respec-
ter et annexer ces serrritudes dont la liste est dressée
par  décret  en Consei l  d 'Et ,a t  (ar t .  R.  L26-L du Code de
1 'Urban isme) .

(1) Toutefois,  une indemnisat ion est  due s ' i l  résul te de
ces servitudes , une atteinte à des droits acquis
(a r t .L l60 -5 .2 ) .
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Cet,te liste annexée au code de
senritudes d'utilité publique en

les seryitudes relatives à la
moine i

I 'urbanisme c lasse les
quatre catégories

conservation du patri-

les servitudes relatives à I 'ut i l isation de certaines
ressources et équipements i

les sewitudes relatives à Ia salubrité et, à la sécu-
rité publiques ?

les serrritudes relatives à la défense nationale.

Enfin, la jurisprudence admet qu' i l  peut exister des
senritudes de droit public rnême en I'absence des carac-
téristiques classiques des senritudes de droit privé.

Les seryitudes arlmi nistratives ne comportent, pas de
fonds dominant. Elles apparaissent comme de "simples"
restr ict ions au droit de propriété, car 1'existence d'un
fonds dominant et d'un fonds servant n'est pas essen-
t iel le à I 'exisÈence d'une seryitude lorsque celle-ci
est  é tabl ie  par  Ia  lo i .

Ainsi, toutes les seryitudes de droit publ.ic qui ne peu-
vent se rattacher au service d'un fonds, sont considé-
rées coInme des limitaf,ions apportées à I'exercice du
droit de propriété.

Le principe généralement admis veut que ces limitations
au droit de propriété, dans Ia mesure of elles représen-
tent une charge réelle grevant 1a propriété privée dans
I' intérêt général, constituent des obligations adminis-
tratives à qui l'on peut donner Ie nom de senritudes ad-
rninistratives, sans donner au mot "senritude" le sens
technique qui est le sien en droit privé.

b) Le caractère qénéral des senitudes administratives

II convient d'énoncer à présent certaines règles
s'appliquant à toutes les senritudes arlministratives de
droit public.

L,es serrritudes administratives sont d'ordre public .
Etant insti tuées par Ia loi,  el les ne sont pas
négociables, ne peuvent s'éteindre par le non-usage ou
la désuétude, êt sont en principe imprescript, ibles. I l
est évident que si I 'ut i l i té publique les justi f iant ve-
nait à disparaître, el les peuvent alors être
déprescr i tes.
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- Les senritudss arlmilistratives sont de source législa-
t ive. Les disposit ions de la Constitut ion de l-958 conte-
nues dans I 'ait icle 34 sont les suivantes 3

"La 7oi esX woXée par le Parlement.'
" T-a 7oi fixe les règles concernant 7es droits ciwiques
eX 7es garanXies fondamentales accordées aux ciXoyens
porrî L'exercice de TibeqXés publiques s les sujétions
imposées par 7a Défense NationaLe aux citoyens en leur
petsonne eX en leurs biens..."
"La loi déXemine les principes fondamentau.x... du r&
gime de 7a propriéXé, des droits réeLs et, des obTiqa-
Xions civiTes eX comerciaf-es. "

C'est Ia loi qui f ixe les rèqles en matière de service
milit,aire ou de réquisitions militaires par exernple,
mais elle détermine seulement les principes fondamentaux
dans le cas du régime de propriété ou des droits réels.

Seule une loi peut donc introduire une sewitude nou-
velle, un décret doit définir Les modalités d,établis-
sement et un acte réglementaire (souvent un arrêt.é pré-
fectora l ) ,  do i t  ar rêter  les modal i tés d 'appl icat ion.
C'est  une lo i  du 8 ju i l le t  L79L qui  a  préwu,  par
exemple, les seryitudes autour des fortifications, et un
décret  du L0 août  1853 qui  a  déf in i  l ' ins t i tu t ion des
zones et a permis certaines dérogations exceptionnelles.

PIus récemment, c'est une loi du 13 jui l let L982 qui a
introduit les serrritudes liées aux Plans d'Exposition
au:K Risques et un décret du 3 mai 1984 qui a défini le
principe d'établissement des périnètres.

- Les servitudes adninistratives ont pour but de senrir
I'utilité publique. Dans tous les cas, Ies senritudes
établies par 1'Administration ont pour seul but,
1'ut i l i té publique. Elles ne peuvent en aucun cas être
décidées pour satisfaire un intérêt privé. Celui-ci,
pourra en bénéficier sans doute, rnais indirectement.
L' interdict ion de construire ou de dépasser une certaine
hauteur dans le cas des senritudes aéronautiques de dé-
gagement, profi tera sans doute à un t iers, mais el le est
établ ie  dans l ' in térêt  généra l .

Pour les senritudes adninistratiwes, Ie fonds dominant
est une notion juridique abstraite et indépendante, de
la notion d'ut, i l i té publique.

Les servitudes adninistratives ont souvent recours à
nne déclaration d'utilité publique. Les procédures
d'enquête permettent aux propriétaires intéressés d'être
informés et d'exprimer leur opinion sur la serrritude
projetée. La notion d'enquête publique redéfinie par la
Io i  du L2 ju i l le t  1983 re lat ive à Ia  démocrat isat ion et
à la protection de I 'environnement, nous semble être une
notion essentiel le pour Ia connaissance des senritudes.
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- Les serrritudes administratives peuvent concerner très
diwersement Ie droit de propriété. Les seryitudes
d'al ignenent par exemple interdisent I 'édif ication de
toute construction nouvelle (senritude non aedificandi)
et tous travaux confortatifs (senritude non confor-
tandi ) .

Le nombre des senritudes .adninistratives s'est nultiplié
au cours de ces dernières décénies, en raison même de
I'expansion des vi l les, des communications routières et
aériennes, et, des nombreuses nécessités de protections
(environnement, industries, t ,ranports, défense natio-
nale) .  I I  y  en a de b ien v ivantes,  mais  i l  y  en a
d'autres qui sont tombées dans I 'oubli  et peuvent néan-
moins s'avérer fort contraignantes.

tes senritudes adninistratives peuvent prévoir une
indemnisation. Elles résultent alors d'un accord
amiable, mais le cas est rare. Généralement, le texte
qui introduit une senritude arlministrative prévoit une
indemnisation pour Ie préjudice subi par le propriétaire
qui supporte cette senritude, dans Ie cas de la suppres-
sion ou de la modification de bâtiments subordonnée à la
décision. En matière d'urbanisme, la loi du 30 décembre
L967 dans son article 37 rappelle le principe de Ia
non-indemnisation sauf s'il en résulte une atteinte à
des dro i ts  acquis .

En matière de Défense, Ie  Conse i l  d 'E ta t  (1 )  rappe l l e

" grr' en disposanX que 7es propriétaires d' imeubles qui
subj-ssenX des domaqes, pâî suiXe de 7' éXabLissemenX ou
de 7a défense des places de guerîe, ont, 7e droit de ré-
clamer à L'Etat des indemnités en cas de dépossession,
d'occupaXion ou d'inondaXion de Teurs Xerraj-ns, êX en
cas de dfuoLition des bâXiments" .

Les seryitudes adninistratives sont partagées entre
deux juridict ions.

. Les l i t iges entre les part icul iers et l 'Àdministration
sont de Ia compétence des tr ibunaux administrati fs. Le
décret du 28 novembre l-953 nodif ié par le décret du 27
décembre L950 précise que
"Ies Titiges reTatifs aux décLarations d'utiLité pubTi-
gue, au domaine pubTic â L'urbanisme et à
L'habitaXion, au penis de constntire, au classement des
monrrments eX des s iXes,  . . .o .

(1)  Consei l  d 'Etat ,  du L9 nai  1950,  Société Lorra ine Mi-
nière et Métallurgique contre Ie lvlinistère de la Guerre.
Demande d'indemnité compensatrice du dommage causé à
I 'exploitat ion de Ia mine d'ANGEVILLERS, pour des res-
tr ict ions relatives à I 'étendue de Ia troisième zone de
senritudes des ouvrages de ROCHONVILLERS. R. Lebon p 292
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. Dans certains cas, les instances judiciaires sont ex-
pressément désignées dans les textes qui insti tuent une
senitude, pour un éventuel contentieux relatif à
f indemnisation. C'est le cas pour les senritudes rela-
t ives à la navigation aérienne, aux mines, à l 'énergie
hydrauliguer à la conservation des sources d,eaux miné-
rales, à la distr ibution d'énergie électr ique, à la pro-
tection des monuments historiques et des sites, et '  à Ia
visibi l i té sur les voies publiques. Dans tous les cas or1
cette compétence n'a pas été attr ibuée aux tr ibunaux ju-
diciaires, el le est confiée aux tr ibunaux administra-
t i f s .

.  La lo i  du 7 ju in  1955 a f ixé les déIa is  pour
I 'ensemble des recours content, ieux relati fs à la léga-
l i té des condit ions d'établissement d'une senritude ou
les réclamations en découlant habituellement. Le délai
du recours contentieux est de deux mois du jour or1 la
décision a été off iciel lement portée à Ia connaissance
des propriét,aires, soit par publication dans les formes
prévues,  so i t  par  not i f icat ion ind iv iduel le .  Mais ,  s ' i I
y a eu recours administrati f  préalable, le déIai ne com-
mence à courir qu'après le rejet de ce recours our en
cas de s i lence de I 'Admin is t rat ion,  gu 'à I 'exp i rat ion du
délai de quatre mois qui lui est imparti pour répondre.

L'annulation de la sernritude peut être demandée pour
vice de forme, vice de procédure, excès de pouvoir, vio-
lat ion de Ia loi ou incompétence de l 'autorité adminis-
t raÈive qui  1 'é tabl i t .

c) Le principe d'établissement des servitudes adminis-
tratives

La notion d'uti l i té publique est à Ia base de toutes les
serrritudes établies par I'Administ.ration sur les pro-
priét,és privées.

11 faut dist inguer 3

Ie cadre légal dans lequel peut s'exercer la servi-
tude.  I1  est  tou jours f ixé par  Ia  lo i  (par t ie  lég is la-
t i ve )  ;

et I'acte réglenentaire qui institue telle ou telle
servitude dans Ie respect de ce cadre légat (partie
réglementa i re) .

Un décret à lui seul ne peut établir une serrritude, dont
les effets seraient plus étendus que ceux que permet la
Io i  (garant ie  du c i toyen v is-à-v is  de I 'exécut i f ) .

La procédure d'établissement des senritudes adnrinistra-
t ives comprend souvent une déclaration d'uti l i té publi-
que (avec ou sans expropriat ion) ou des procédures spé-
ciales d'enquête pour permettre aux propriétaires
intéressés d 'ê t re in formés et  d 'expr imer leur  op in ion
sur la servitude envisagée.



L'assiette de la senritude doit être déterminée de façon
préc ise et  do i t  fa i re  l 'ob jet ,  d 'une publ ic i té  sufËi -
sante_r_ par notif ication individuerle, dépôts en mairie
ou publication.

La connaissance des senritudes est, du plus grand intérêt
pour I 'ut i l isation et, l ,occupation du sol, notamment en
matière de délivrance de "cert i f icats d,urbanisme,' ou de
"permis de construire" par I 'autorité compétente (art.
L .  4L0 -1  du  Code  de  l ,U rban isme) .

Le nombre de ser:rritudes arlministratives s,est accru en
raison même des transformations techniques dans tous les
domaines c iv i rs  et  mi l i ta i res,  de l ,e ipansion des v i t -
les, des communications aériennes, roulières, de la né-
cessité de protection de prus en plus nombreuses de la
nature, de I 'environnement, des monuments, des sites,
des  f o rê t s . . .

Le texte qui institue une servitude arrmini"arative en
mat'ière d'urbanisme ne prévoit généralement pas
r' indemnisation pour te préjudice subi par ]e proprié-
taire qui support,e cette senritude, sauf s, ir en-réËulte
une atteinte à des droits acquis ( loi du 30 décembre
L967 ,  a r t i c l e  37 ) .
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La loi d'orientat, ion foncière du 3l- décembre 1967 fait
ob l igat ion de ment ionner  en annexe des p.o.s .  res "ser-
vitudes d'uti l i té publique" affectant l ,ut ir isation des
sol!,  f igurant sur une l iste dressée par décret en con-
9ei1 d'Etat, sous peine de ne pouvoir-être invoquées par
I'Administration pour motiver un refus à une demande
d 'au to r i sa t i on  d ,u t i l i se r  l e  so l .

La loi du 7 janvier L983 relative à ra répart i t ion des
compétences entre res communes, les Dépaitements, les
Régions et  r 'Etat ,  (ar t ic re 55 inst i tuant  re  nouver  ar-
t i c l e  L .  L26 .1  du  c .u .  ) ,  a  con f i rmé  ce t te  m iss ion  en  a f -
firmant avec glrcoTe plus de net,t,eté Ie respect, des
senritudes d'utirité pubrique puisque re représêntant de
I'Etat peut mettre le ttlaiie ou le piésident de
I 'Etablissement public compétent en demeure d'annexer au
P.O.S. lesdites senritudes faute de quoi, i I  peut, y
procéder d'off ice. En outre, i I  est, tenu de les pôrter â
la connaissance de I,autorité compétente lôrs de
I ' é l abo ra t i on  des  P .O .S .  .

Le PIan d'Occupation des SoIs rendu public, est en prin-
c ipe opposable aux t iers  (ar t .  R123-10 du Codè de
I ' u rban isme) .  L ' a r rê té  du  ma i re  do i t  f a i re  I ' ob je t  d ,un
aff ichage en mairie pendant un mois et doit être men-
tionné dans deux journaux régionaux diffusés dans le dé-
par tement .  Le P.o.s .  a ins i  rendu publ ic ,  est  ensui te
soumis par le maire à enquête pubrique pendant une durée
qui ne peut être inférieure à un mois. 

-
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Le  P lan  d 'Occupa t ion  des  So ls  (P .O .S .  )  do i t  ê t re  l a  s lm-
thèse du droit,  foncier public, étant entendu qu,i l  ne
peut mentionner des sewitudes et contrats de droit
p r i vé  (1 ) .

L ' inscr ip t ion dans Ie  P.O.S.  renforce et  fac i l i te  donc
l 'opposabi l i té  aux t iers .

11 doit,  rassembler Ie maximum d,informations concernant
le  dro i t  d 'occuper  et  d 'u t i l iser  Ie  so l .  Un grand nombre
de prescript ions juridiques ont leur source dans le
règlement et les documents graphiques de zonage.
D'autres s'appliquent à un terri toire donné, indépendam-
ment de tout plan s ce sont les senritudes d,utiJ-ité pu-
blique existant sur le territoire, dont Ia dénomination
exacte est  d 'a i l l -eurs 3

" TimiXaXions administtatives au droit de propriéXé" .

Lo rs  de  l ' é tab l i ssemen t  du  P .O .S . ,  i t  conv ien t  de  con -
naître les senritudes en vigueur sur le ban communal
afin de ne pas f ixer, dans les disposit ions juridiques
du Règlement, des indications contradictoires avec les
restrictions provenant desdites servitudes.

De p lus,  lors  de La dél ivrance d,un cer t i f icat
d 'urbanisme ou lors  de I 'oct ro i  d ,une autor isat ion
d'occuper le sol, i I  importe aussi de ne pas méconnaître
ces l imitations du droit de propriété.

L 'é tude du PIan d 'Occupat ion des SoIs nécessi te  donc le
recensement des seryitudes d'utilité publique
applicables au terri toire communal. La mise à jour du
P.O.S.  sera donc nécessai re lorsqu ' i I  sera approuvé,  s i
de nouvelles senritudes sont insti tuées ou si cel les
ex is tantes déjà sont  modi f iées.

Les senritudes sont reportées dans un "tableau des ser-
vitudes' et sont répertoriées en catégories sur 1a l iste
annexée au chapitre Vf du titre II du livre l-er du Code
de I 'Urbanisme, int i tulé "senritudes d'uti l i té publique
affectant I 'ut i l isation des sols". Ce sont les seules
qui ont été effectivement insti tuées sur le terr i toire
couvert par le plan d'occupation des sols concerné.

Ces servitudes figuraient déjà dans la première mise à
jour datant de L980 du "recueil des principales senritu-
des d'uti l i té publique affectant I 'occupation des sols",
publ ié  dans un premier  recuei l  en L973.

(1)  Ci rcu la i re  du 11 mai  L984 re lat ive à la  présentat ion
des règlements et documents graphiques des plans
d 'Occupa t ion  des  So ls .
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À Ia l is te  publ iée en 1973,  i1  convient  d ,a jouter
quelques senritudes part,iculièrement significativés en
ce qui concerne la protection de I 'environnement 3

1o les serrr i tudes relatives aux canalisations de
transpor t  e t  de d is t r ibut ion de chaleur  ( ro i  no g0-531
du  l -5  j u i l l e t  1980)  ;

20 - les senritudes des plans d,exposit ion aux risques
nature ls  prév is ib les ( Io i  no 82-500 du t3  ju i l le t
L982) i

30 les serrritudes reratives aux lignes de télécommuni-
cat, ions empruntant Ie domaine public (art,.  L. 65-L du
code des postes et télécommunications) ;

4o les serrritudes de protection du patrimoine
architectural et, urbain ( loi no B3-g du 7 janvier
1983 ) ;

50 les senritudes de périmètres autour des instal la-
t ions classées implantées sur un nouveau site ( loi no
87 -565  du  22  j u i l l e t  L987 ,  a r t .  23 )  i

ggwitu{e de passage transversale au rivage (dé-
90 -481  du  L2  j u i n  1990 ) .

Le regroupement des catégories de servitudes retenues
sur l-a l iste annexée au chapitre VI du t i tre II  du l i-
vre l-er du code de l 'urbanisme, demeure I 'outi l  de tra-
vail pour re recensement et le report des senritudes
d'uti l i té pubfique au plan d'occupation des sols.

CeLui-ci se présente dans les mêmes formes que le re-
cuei l  éd i té  en 1980.  La crass i f icat ion des serr r i tudes,
le code et la représentation graphique concernant cha-
cune d'el le ont été peu changés pour des raisons de com-
modité et pour assurer Ia continuité de présentation de
l'annexe relative aux senritudes d,utilité publigue dans
le p lan d 'occupat ion des so ls .

Àfin de faci l i ter ra tâche des servicesr uî tableau de
concordances enLre ra dénominat,ion des senritudes au
code de l 'urbanisme et au présent recueil  f igure en an-
nexe de Ia présente introduction. II  y ar rappelons-le,
une soixantaine de serrr i tudes susceptibles d' int,éresser
I ' occupa t ion  du  so l .

5o l -a
cre t  no
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e)  Le contenu de I 'annexe au P.O.S-

Le tableau comprend le ou les documents graphiques et, Ia
I iste des senritudes. I1 doit f igurer en annexe au plan
d 'Occupat ion des Sols  (ar t .  R.  L26-L du code de
I ' u rban isme) .

1. te support qraphique

Le support. du document graphique est un fond de plan de
même échel le  que le  p lan d 'occupat ion des so ls .

Si Ie plan d'occupation des sols comprend plusieurs
fonds de plan à échelles différentes, i l  convient de re-
porter les senritudes sur des fonds de plan à échelle
ident ique à ce l le  du P.O.S.  pour  Ie  ter r i to i re  corres-
pondant, af in que les services chargés d,instruire les
cer t i f icats  d 'urbanisme et  les autor isat ions d,ut i l iser
re sol ne rencontrent aucune diff icurté pour identif ier
les disposit ions applicables à un même terrain.

Lorsque Ie P.O.S.  comporte peu de zones d i f férentes (une
ou deux zones urbaines et une ou deux zones naturel ies)
et que les senritudes d'utiJ-ité pubtique applicables sur
Ie territoire communal sont peu nombreuses, ces servitu-
des peuvent être reportées dans les documents graphiques
du p lan de zonage du p lan.  I1  n 'y  a pas de norme en Ia
mat ière.  L 'essent ie l  est  d ,assurer  une bonne 1 is ib i t i té
du plan, une dist inction nette entre ce qui relève du
zonage et des serrritudes d'utilité publique et une ges-
t ion fac i le  du doss ier  du p lan d,occupat ion des so ls
dans Ie temps.

La légende doit f igurer dans un cartouche des plans (le
cartouche ne comporte évidemment que les serrritudes re-
po r tées  su r  l e  p lan ) .

2. Le tableau des senritudes

11 convient d'accompagner le document graphique de la
liste des servitudes en vigueur sur re territoire. cette
l iste doit rester simple ef, se présenter ainsi 3

le nom off iciel de la senritude (en entier) i
la référence du texte légistati f  qui permet de

I ' i ns t i t ue ry
I 'acte qui  I 'a  inst i tuée sur  le  ter r i to i re  concerné

pa r  l e  P .O .S .  ;
le service déparÈemental ou régional responsable de

la senritude.
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Chacune des senritudes doit comporter ces quatre indica-
t ions.  Toutefo is ,  pour  cer ta ines d 'ent re e l les,  Ia  3ème
indicat ion peut  ne pas ex is ter ,  s ' i l  s 'ag i t  par  exemple
d'une servitude qui découle ipso facto du classement
d'un ouvrage public (servitude de halage et, de
marchep ied . . .  ) .

L'annexe des senritudes d'utilité publique est
essentiellement un document de référence qui peut être
directement uti l isé dans 1a plupart des cas et qui per-
met ,  Iorsqu 'une grande décis ion est  nécessai re,  de con-
sulter Ie service compétent et d'examiner I,acte
insti tut i f  de la senritude.

3. La recherche des serrritudes

Àf in  de pouvoi r  met t re  Ie  P.O.S.  à jour  s i  de nouvel les
serrr i tudes étaient insti tuées ou encore si d,anciennes
étaient supprimées ou modif iées, les services publics
gestionnaires des senritudes ont intérêt à communiquer
aux services de l 'équipement, les serrr i tudes existantes
sur  le  ter r i to i re  communal .  Le P.O.S.  do i t  ten i r  compte
des senritudes existantes êt, des refus peuvent être op-
posés aux demandes d'occupation du sol incompat, ibles
avec les effets de Ia senritude en cause. I1 convient
d' insister sur le fait  que Ia non prise en compte des
senritudes d'uti l i té publique affectant l 'occupation des
soLs peut  condui re à f  i l légal i té  du p lan d,occupat ion
des  so l s ,  d ' un  ce r t i f i ca t ,  d ' u rban isme incomp le t ,  e t c . . . ,
et engager la responsabil i té pour faute de Ia puissance
publique.

Le P.O.S.étant  approuvé,  iL  est  souhai tab le que le  ta-
bleau soit off icial isé par une procédure de mise à
jour. La mise à jour est constatée par arrêté du maire
dans les trois mois suivant la notif ication par Ie re-
présentant  de I 'Etat  à  la  commune.  Passé ce déla i ,  s i
cette formalité n'est '  pas rernplie, Ie représent,ant de
l 'Etat  y  procède d 'o f f ice par  ar rêté.  Cet te mise à jour
est accompagnée dans ce cas de la publication de
I'arrêté préfect,oral au recueil  des actes administrati fs
du département par les soins du préfet.

Le tab leau,  é tabl i  en la  forme décr i te  c i -dessus,  est
communiqué avec les documents du plan d'occupat.ion des
sols aux services administrati fs qui ont ainsi
l 'occasion de vér i f ier  I 'exact i tude des 

-d isposi t ions 
re-

portées sur Ie tableau. La cohérence des disposit ions du
plan d 'occupat ion des so ls  découle des actes inst i tu t i fs
des senritudes.
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Le tableau est uti l isable par les conmunes et res direc-
t ions départementales de 1'équipement,, mais i l  présente
aussi une uti l i té pour d'autres services aùniniètrati fs
de I 'Etat ,  auxquels  i l  peut  ê t re communiqué,  s ' i ls  en
font Ia demande.

I ce! -égard, i l  est, fait  obl igation aux mairesr par
I 'ar t ic le  R.  L26-3 du code de I 'urbanisme,  de communi-
quer aux directeurs des services f iscaux I 'annexe du
plan d'occupation des sols relative aux senrri tudes, êt
ce dans un même souci de mise en harmonie des mesures de
publicité et de celles résultant, de la publicité fon-
c ière.

f) Le_liste de toutes les senritudes pouvant affecter
I 'u t i l isat ion du so l  (1)

L'examen des senritudes d'utilité publique se fait au
TegqTd de différentes Iégislat ions susceptibles
d 'af fecter  l 'u t i l isat ion du so l .  E l les ont  Leur  source
juridique dans un docurnent spécif ique établi  en applica-
t ion d'une législat ion part icul ièré indépendante àù code
de l 'urbanisme et des documents d'urbanisme. Elles peu-
vent être insti tuées 3

: soit par des lois et règlements part icul iers ; depuis
Ia constitut ion de l-958, toutes res nouverles senritudes
d'utilité publique ont été créées par des textes légis-
Ia t i f s ,

soit par convention conclue entre I 'Administration et
un part icul ier.

Les serrritudes d'utilité publique ne produisent, leurs
effets que lorsque 1'ensemble des formarités concernant
Ia procédure propre à chacune d'el le, a été accompli.

( 1 )  Déc re t  no  77 .86L  du  26  j u i l l e t  L977  a r t i c l e  Le r .
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La liste des senritudes d'utilité publique a été classée
en quatre catégories. Certaines concernent la conserva-
tion du patrimoine et des ressources énergétiques,
d'autres sont attachées à la sécurité publique et à Ia
Défense Nationale. En voici Ia liste exhaustive 3

I. SERVITT'DES RSI,ATIVES A I,A CONSER\/ATTON DU PÀTRI}IOTNE

À. SERVITT'DBS DB PROTECTION DU PATRIUOINE NATT'RSI,

- Serrritudes de protection des forêts (À1).
Prérogatives susceptibles d'aménagement, d'exploit,at ion
régulière ou de reconst, i tut ion de boisement.
Déc re t  no  85 -984  du  19  aoû t  l - 986 ,  a r t .  7 -X IV

- Senritudes aux forêts dites de protection (47 ) .
Forêts dont la conservation est reconnue nécessaire pour
des raisons écologiques.
Déc re t  no  85 -984  du  19  aoû t  1986 ,  a r t .  7 -X IV .

- Prescriptions relatiwes aux travaux de boisenent (Ag ) .
Travaux ordonnés par I 'administration pour assurer la
mise en valeur des terrains boisés.
Déc re t  no  86 -984  du  19  aoû t  L986 ,  a r t .  7 -X IV

- Senritudes de protection des bords de mer (Etl).
Terrains réservés pour des besoins d' intérêt généra1
d'ordre marit ime, balnéaire ou tourist ique.
Àr t ic le  4 de la  lo i  no 63-1176 du 28 novembre L953

- Sernritudes de passage sur le littoral (ELg).
Les propriétés r iveraines au l i t toral ont obligation
d 'assurer  le  l ibre accès au r ivage.
A r t .  L .  160 -5  e t  L .  L50 -5 -1  du  code  de  I ' u rban isme

- Sercitudes dites de consenration des eaux (44 ) .
Disposit ions relatives au curaçle, à 1'élargissement et
au redressement des cours d'eau.
Loi du 8 avri l  1898 sur le régime des eaux

- Senritudes de protection des eaux potables (AS1 ) .
Périmètres autour des puits, des ouvrages d'adduction et
des réservoirs enterrés.
décret  no 5L-359 du ler  août  L9SL modi f ié

- Senritudes de protection des réseryes naturelles (ÀC3 )
Conservation de la faune, de Ia f lore et du mil ieu natu-
rel en général.
Lo i  du 2 mai  L930 et ,  lo i  no 76-629 du L0 ju i l le t  L976

- Senritudes de protection des parcs nationaux (Et10).
Régime visant à interdire toute act,ion susceptible de
nuire au développement de la faune et de la flore
Lo i  no  60 -708  du  22  j u i l l e t  L950
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B. SERVITTIDES DE PROTECTION DU PATRIMOTNE CI'LTT'REL

- Senritudes de monunents historiques (ACl).
Un immeuble situé dans le champ de visibi l i té d'un édi-
f ice c lassé ou inscr i t ,  ne peut  fa i re  l ,ob jet ,  d ,aucune
transformat, ion sans autorisation préalable.
Loi du 31 décembre 1913 modif iée

- Senritudes de sites et de monuments naturels
Les sites présentant un caractère remarquable,
guêr historique, scientif ique, légendaire ou
guê,  conviennent  d 'ê t re maintenus en l 'é ta t .
Lo i  du 2 mai  L930

(Àc2 ) .
ar t is t i -

pitÈores-

- Senritudes du patrimoine architectural- et urbain (AC4 )
Zones de protection applicables dans les quart, iers et
sites à protéger, pour des motifs d,ordre esthétique.
Loi  no 83-8 du 7 janv ier  1983

- Senritudes d'installations sportives (JSl).
Interdiction de supprimer ou de modifier un équipement
sport i f  sans autorisation.
Loi  no 84-610 du l -6  ju i l le t  t984

II - SERVITT]DES REI,ATIVES A L'UIILISÀTIOI{ DE RESSOI'RCES
ET DE CERTÀINS EOUIPEMENTS

A. SERVITUDES RET,ÀTTVES À L'ITIILISÀTION DE L'ENERGIE

- Senritudes de canalisations de transport de gaz (I3).
Droit pour le bénéficiaire d'établir des supports et an-
crages pour conducteurs aériens d'éIectr icité.
Lo i  du 15 ju in  1906 modi f iée

- Senritudes de canalisations éIectriques (I4).
Obligation pour }es propriétaires de réserver le libre
passage pour  }a pose,  l 'ent ret ien et  Ia  survei l lance.
Loi  du L5 ju in  1905 modi f iée

- Senritudes de stockage du gaz souterrain (I7).
Possibi l i té pour le t i tulaire d'exercer recherche et
stockage souterrain du gaz sous les propriétés privées.
Ordonnance no 58-1132 du 25 novembre 1958

- Senritude d'uti l isation de l 'énergie des marées (I2).
Droit pour le concessionnaire de submersion et
d'occupation temporaire des terrains nécessaires.
Loi  du 16 octobre 1919

- Senritudes concernant les hydrocarbures liquides (I1).
Possib i l i té  pour  Ie  bénéf ic ia i re  d 'enfoui r  dans une
bande de 5 mètres de largeur une canalisation.
Lo i  no  58 -335  du  29  mars  1958
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- Senritudes dues à I'exploitation de pipe-Iines (Ilb).
Autorisation de construire des pipe-I ines présentant un
intérêt pour Ia Défense Nationale.
Lo i  no  49 -1050  du  2  ao tÈ  L949 ,  mod .  l e  17  j u in  195L

- Senritudes de stockage souterrain d'hldrocarbures (I8)
Autorisation pour le t i tulaire de stockage
d'hydrocarbures souterrain.
Loi  no 72-LL47 du 23 décembre L972

- Serrritudes de canal-isations de chaleur (I9).
Droit pour le transporteur d'établir à demeure, sur des

' terrains privés, une canalisation de distr ibution de Ia
chaleur .
Lo i  no  80 -531  du  15  j u i l l e t  1980

B. SERVITTIDES REI,ATIVES AIIX MTNES ET CÀN,AI,ISÀTTONS

- Servitudes relatives arrx périnètres de rnines (I5).
Passages établis au profi t  des t i tulaires de t i tre mi-
nier et de permis d'exploitat ion de carrières.
Art. 7l à 73 du code minier

- Servitudes de transporEs de produits sftimiques (I5).
Possibi l i té de construire des canalisat, ions de transport
de produits chimiques d' intérêt général.
Lo i  no 65-498 du 29 ju in  1965

Servitudes de canalisations publiques d'eau et
d'assainissenent (45) .
Disposit ions pour la pose de canalisations publiques
dans des terrains privés.
Loi  no 62-904 du 4 août  L962

- Senritudes de canalisations d'irrigation (42).
Insti tut ion au profi t  des collectivités publiques d'un
dro i t  d 'é tabl i r  à  demeure des canal isat ions.
Art. L28-7 et L28-9 du code rural

- Senritudes de passage des engins mécaniques (43),
Àutorisation à faire passer des engins mécaniques néces-
sai res à I 'ent ret ien des canaux d ' i r r igat ion.
Àr t .  L28-6 et  138-L du code rura l

- Senritudes d'écoulement des earxx nuisibles (45).
Possibi l i té d'écoulement des eaux nuisibles à travers
des fonds voisins pour Ie dessèchement des marais.
Ar t .  l -35 à 138 du code rura l
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C. SERVITT'DES RET,ÀTTVES ATIX COI,II.II'NICÀTIONS

- Senritudes de halage et de narchepied (EL3)-
Disposit ions insti tuées pour Ia protection de la digue
et  de l 'usage du chemin de halage.
Art. 15, L5 et 28 du code du domaine public f luvial

- Senitudes relatives au:x amers et aux phares ( gLB ) -
Détermination et protection des champs de vue des post,es
électro-sémaphoriques de la marine.
Loi  n"  57-262 du 2 mars L957 modi f iée

- Seryitudes relatives arxx chemins de fer (T1)-
Disposit ions à I 'égard des propriétés r iveraines de la
voié ferrée pour la conservation des fossés et talus.
Lo i  du  15  j u i l l e t  1845

- Senritudes relatives an:x aérotrains (T3).
Droit de procéder à 1'établissement des pylônes, à
I 'ent ret ien et  à  1 'explo i ta t ion des l ignes.
Loi  no 66-L066 du 31 décembre L966

- Senritudes de wisibitité sur les voies publiques (EL5)
Etablissement d'un plan de dégagement nécessaire à Ia
v is ib i l i té  sur  les vo ies publ iques.
Décret  du 30 octobre L935

- Servitudes grewant les terrains nécessaires arr:( routes
nationales et aux autoroutes (EL6).
Déclaration des terrains réservés à 1'exécution,
l 'éIargissement ou Ia construction de sections nouvelles
Décret du 23 décembre L958

- Senritudes relatives aux alignements des voies natio-
nales, départementales ou comunales (gL7)-
Etablissement d'un plan f ixant Ia l imite de séparation
entre les voies publiques et les propriétés privées.
Art. L. 11-2-1 du Code de Ia Voir ie Routière

- Servitudes relatives aux voies express (ELIL) -
Interdict ion d'accès grevant les propriétés l imitrophes
des routes express et des déviations d'agglomérations.
Loi  no 69-7 du 3 janv ier  L969

- Senritudes
( r4-s).

aéronautiques de dégagement et de balisage

Interdict ion
de constituer
Ar t .  L .  28L-L

de créer des obstacles f ixes susceptibles
un danger pour la circulation aérienne.
du code de I 'av ia t ion c iv i le
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Senritudes aéronautiques de résenrations de terrains
(16 ) -
inpossibi l i té pour le propriétaire d'édif ier des cons-
tructions pouvant nuire aux instal lat ions du trafic.
Àr t .  R.  245-L du code de l 'av ia t ion c iv i le

Senritudes aéronautiques à I'extérieur des zones de
dégagenent (T7 ) .
Spécif icatiôn techniques soumises à autorisation du mi-
nistre de la Défense et de I 'aviation civi le.
Ar t .  R.  244-L du code de l 'av ia t ion c iv i le

- Senritudes de sunrol des câbles de téIéphériques (T2)-
Droit pour I 'exploitant de faire dégager de tout obs-
tacle ou végétation une zone suff isante à I 'entretien.
Loi  du I  ju i l le t  l94L

- Senritudes dues an:K remontées mécanisgues ( EL4 ) .
Poss ib i l i té  de survol  e t  d ' implantat ion nécessai res
l 'aménagement des pistes et équipements.
Lo i  no  85 -30  du  9  j anv ie r  1985

D. SERVITUDES REI,ÀTIVES ÀIIX TELECOI{I{IINICATIONS

Senritudes radioéIectriques contre les perturbations
éIectromagnétiques (PTl) .
Interdiction aux proPriétaires de mettre en service du
matériel éIect,r ique susceptible de perturber un centre.
Ar t , .  L .  57 à L.  62 du code des postes et  té Iécom.

- Senritudes radioéIectriques contre les obstacles (PT2)
Interdict ion de créer des excavationsr des ouvrages mé-
tal l iques ou des étendues d'eau ayant'  pour résultat de
perturber le fonctionnement d'un centre.
Ar t .  L .  54 à L.  55 du code des postes et  té Iécom.

- Serrritudes de réseaux de téIéconrmunications (PT3).
Droit d'établir des supports et des conduits sur les
propriéÈés privées nécessaires à 1'établissement de l i-
gnes de télécommunicat, ions.
Ar t .  L .  48 du code des postes et  té Iécom.

- Senritudes d'élagage dues aux lignes de téléconmunica-
t i ons  (PT4) .
Les propriétaires sont tenus d'élaguer les plantations
gênant Ie fonctionnement des l ignes.
Àr t .L .  55-1-  du code des postes et  té Iécom.



57

III - SERVITUDES RELATTVES À I,A DEFENSE T{,ATIOI{ÀLE

- Senritudes dues aux postes électro-sénaphoriques (ÀR1)
Interdict ion d'élever aucune construction ni de laisser
croître des plantations dans les champs de vue des pos-
t es .
Loi  du L8 ju i l le t  L895 modi f iée

- Senritudes de sécurité et de défense des côtes (ÀR2) -
Interdict,ion de construire dans les champs de vue des
ouvrages mi litaires chargés de la défense des côt,es.
Loi  du 11 ju i l le t  1-933

Servitudes
poudre (ÀR3).
Interdict ion
d 'assu re r  l a
Loi du I août.

de polygones d'isolenent des magasins à

de construire ou de planter en vue
sécur i té  autour  des dépôts d 'explos i fs .

L929

- Senritudes d'établissement de terrains d'atterrissage
(ÀR4 ) .
Au l ieu de recourir à l 'expropriat ion, Ies terrains pri-
vés peuvent être occupés temporairement ou de façon per-
manente.
Décret du 30 octobre 1935

Senritudes dues aux fortificationsr places fortes'
postes et ouvrages mil i taires (ÀR5).
Insti tut ion de trois zones de prohibit ions commençant
toutes aux fort i f ications et s'étendant aux distances de
250m, 487m et, 974m pour toutes les places de guerre.
Lo i  des  I  j u i l l e t  L79L ,  L7  j u i l l e t  1819 '  10  j u i l l e t  185L
et  décret  du 10 août  1853.

- Senritudes aux abords des champs de tir (ÀRG).
Délimitation de zones dangereuses oû le stationnement et
la circulation sont interdits pendant I 'exécution des
feux.
Art icle 25 de l-a loi du 13 jui l let L927

IV - SERVITTIDES RELATI\rES A LA SÀLUBRITE ET À I,A
SECI'RITE PTIBLIOUBS

- Sewitudes relatives arxr rtouvearlx cinetières ( fNTl ) .
Les terrains sont frappés d'une zone non aedif icandi de
1-00 mètres,  avec poss ib i l i té  de dérogat ion.
Ar t .  L .  361-1 et  L .  35L-4 du code des conmunes

Senritudes de protection des établissments
ostréicoles et des gisements coquilliers (ÀS2).
Interdict ion de tout dépôt et déversement susceptible de
nuire à la quali té hygiénique.
Décret  du 30 octobre 1935
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- Senitudes de surfaces submersibles ( EL2 ) .
Interdict ion d'édif ier toute construction susceptible de
contrarier l 'écoulement naturel des eaux ou de restrein-
dre le champ des inondations.
Àr t .  48 à 54 du code du domaine publ ic  f luv ia l ) .

- Senritudes de plans
prévisibles (PI{l) .

d'exposition aux risques naturels

Etablissement de plans Pour
fets  des r isques nécessai res
Loi  no 82-600 du 13 ju i l le t

Mais, pour être comPlet,
la  l is te  exhaust ive.

localiser et prévoir les ef-
à Ia prévention.

L982

- Serrritudes de périnètres déterminés autour des instal-
Iations classées (PI'f2 ) .
Périmètres de sécurité autour des instal lat ions suscep-
t ibles de créer un danger d'explosion ou d'émanation de
produi ts  noc i fs .
Lo i  no 76-653 du L9 ju i l le t  L976 modi f iée

Toutes les serrritudes d'ut'ilité publique af f ectant'
I 'u t i l isat ion du so l  n 'ont  pas Ie  même in térêt  au regard
de I 'occupat ion et  de l 'u t i l isat ion du so l .  Nombreuses
sont cel les dont les obligations :

- peuvent être techniquement satisfaites de diverses ma-
nières sans rédui re les poss ib i l i tés d 'occuper  le  so1 ,

ne constituent pas un obstacle insurmontable à la
construction i

- accordent sans doute une prérogat.ive exorbitante à une
administration quant à son intervention sur un fonds
privé, sans que cette intervention supprirne ou limite
sérieusement, l-e droit, de construire.

Parmi toutes les senritudes, d'autres n'affectent pas
I 'u t i l isat ion du so l .  E l les ne sont  donc pas in tégrées
dans la l iste dressée par décret en Conseil  d'Etat et
n'ont pas à être annexées aux plans d'occupation des
sols. On peut citer à t i tre d'exemple, Ie numérotage des
rues,  Ie  l ieu d ' implantat ion des ruches d 'abei l les ou
des débi ts  de boisson,  I 'exécut ion des fou i l les ou son-
dages par I 'Etat en matière archéologique, Ia publicité
le long des autoroutes, etc.

pas directement I'utilisation du sol

i t  faut en dresser maintenant
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LISTE DE OUE|LOUES SERVITUDES DE DROIT PUBLIC N'AIIFECTAIÙ:T
pÀs pTRECTEMENT L'UrrLrsÀTroN Du sol, (1)

- Àbattoirs
La mise en activité d'un abattoir dans une conrmune dans
un périmètre délimité par arrêté préfectoral-
Codé  des  communes ,  a r t i c l es  L .  378 .2 ,  e t  R .  378 .L -

- Àbeilles, ruches
Fixation par arrêté préfectoral de la distance à obser-
ver entre la voie publique et Ie l ieu d' implantation des
ruches  d 'abe i l l es .
Code ruraL, art icles 205 à 209 compris.

- Affichage
La pubticité par inscript ion, forme ou image et par en-
seigne et préenseigne est interdite ou réglementée
Lo i  no  79 .1150  du  29  décembre  L979 .

- Débits de boissons
Interdict ion dans certains périmètres, de transférer un
débit de boisson de deuxièrne, troisième ou quatrième ca-
tégor ie .
Code des débi ts  de boissons,  ar t ic les L.  49 et  su ivants.

- Eaux d'écou]-ement
Obligation pour les r iverains de laisser écouler sur
Ieuré fonds les eaux provenant naturellement de la voie
publique.
Déc re t  no  64 .262  du  14  mars  L964 .

- Chenins de fer
Application de cette senritude aux riverains des chemins
de  fe r .
Lo i  du  L5  j u i l l e t  l - 845 .

- Défrichenent des bois et forêt des particuliers
Possib i l i té  pour  1 'Admin is t rat ion de refuser  I 'autor i -
sation de défrichement au propriétaire qui en fait }a
demande.
Code f  orest ier ,  ar t ic les L.  31- l -  .1 ,  R.  3LL .  I  e t  su ivants .

- Fossés et rejets de terre
Obligation poui les r iverains de la voie publique de re-
cevoir sur leur terrain les rejets de terre provenant du
curage des fossés des routes.
Oécrét du 14 mars L964 concernant les voies communales.

- Fouilles archéoJ-ogiques
Obl igat ion d,obteni i  l 'autor isat ion min is tér ie l le  préa-
lab le à toute fou i l le .
Loi du 27 septembre L94L.

(1)  Min is tère de I 'Envi ronnement  et  du cadre de v ie .  Di -
reét ion de l 'Urbanisme et  des Paysages 1980.
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- Fouilles pon:r recherches minières
Obligat,ion pour toute personne effectuant un sondager url
ouvrage souterrain, un travail  de fouil le quel qu'en
soi t  l 'ob jet ,  s i  sa profondeur  dépasse 10 mètres
au-dessous de Ia  sur face du so l ,  d 'en fa i re  déc larat ion.
Code min ier ,  ar t ic les 131 '  e t  su ivants.

- Fouilles pour recherche d'eau
Possibi l i té pour te bénéficiaire d'une autorisation Pré-
fectorale, d'occuper pendant cinq ans maximum' Les ter-
rains privés qui y sont désignés.
Loi  du 29 décembre L892,  ar t ic les 2 eE suivants.

- Inrmeubles menaçant ruine
Obligation pour Ie propriétaire de réparer ou de démolir
toute construction menaçant ruiner sur arrêté motivé du
maire.  In terd ic t ion d 'habi ter .
Code de Ia  construct ion,  ar t ic les L.  51L.L et  su ivants.

Installations pour Ia protection de I'environnement
Ce classement des instal lat ions permet leur surveil lance
(par Ie préfet) et la protection du voisinage.
Lo i  no  76 .653  du  19  j u i l l e t  L976 .

- Èlarchés d'intérêt national
Insti tut ion par décret en Conseil  d'Etat, de périmètres
de protection autour des marchés nationaux.
Ordonnance du 22 septembre L967.

- Moustiç[ues (Iutte contre les)
Création de zones de lutte contre les moustiques. Les
services habil i tés seront autorisés à procéder d'off ice
aux prospections, traitements, travaux et contrôIes né-
cessaires à cette action.
Loi du L6 décembre 1964.

- Occupation tenporaire Pour I'exécution de travaux pu-
blics civils ou militaires
Possibi l i té pour les agents de l 'Administration de péné-
trer dans les propriétés privées, à I 'exclusion de
I ' in tér ieur  des maisons d 'habi ta t ion.
Loi  du 29 décembre L892,  ar t ic les Lt  2  et  su ivants.

- Périmètres sensibles et protection du littoral
Des disposit ions exceptionnelles sont applicables en vue
de protéger les régions considérées.
Ar t ic les L.  L42.L et  su ivants du code de I 'urbanisme.

- Pubticité le long des autoroutes et des routes exPres-
ses
Disposit ions part icul ières destinées à éviter les abus
de publicité le long des autoroutes.
Lo i  no  55 .435  du  l -8  av r i l  1955 ,  a r t i c l e  3 ,  a l i néa  3 .
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- Ravalement de façades
Les travaux nécessaires doivent être faits au moi-ns une
fois tous les dix ans sur injonction faite au proprié-
ta i re  par  l 'autor i té  munic ipa le.
Àrt icles L. ]-32.L et suivants du code de Ia construc-
t i on .

- Restauration imobi]-ière
Obl igat ion d 'obteni r  I 'autor isat ion préfectora le préa-
lable à Ia réalisation de travaux de restauration immo-
bil ière entrepris à I ' intérieur de périmètres délimités.
Ar t ic les L.  3L3.4 et  su ivants du code de l 'urbanisme.

- Recherches dans Ie donaine des carrières
Obligation pour Ie propriétaire du so1 de demander
l 'autorisation préfectorale à tous travaux.
Code minier nodif ié, art, icles 105 et suivants.

- Recherches d'hydrocarbures liquides
Possibi l i té d'accorder par décret pour une période de
cinq ans, à l 'explorateur, un permis exclusif de recher-
ches .
Loi  du 4 févr ier  1943.

- Rues. Plaques des noms de rues
Obligation à Parisr pour les r iverains des rues, de sup-
porter l 'apposit ion de plaques portant Ie nom des rues
et les numéros des maisons.
Décret  du 1-5 p luv iose an XI I I  e t  du 23 avr i l  1-823.

- Rues. Signalisation, éclairage public
Obligation à Paris, pour les r iverains des rues, de sup-
por ter  l 'é tab l issement  d 'appare i ls  Pour  l 'éc la i rage Pu-
b l ic  e t  Ia  s ignal isat ion.
Décret  du 30 octobre L935.

- Secteurs sauvegardés
Insti tut ion de secteurs oû des mesures spéciales sont
appliquées en matière de permis de construire.
Ar t ic les L.  313.1 et  su ivants du code de l 'urbanisme.

- Travaux géodésiques, bornes et repères
Impossibi l i té pour le propriétaire de s'opposer à
I 'exécution sur son terrain des travaux de tr iangu-
lation, d'arpentage ou de nivel lement.
Lo i  du 6 ju i l le t  1943 ar t ic le  Ler .

- Voies ferrées
Servitudes concernant I 'écoulement des eaux et
I 'occupation temporaire des terrains en cas de répara-
t i on .
Lo i  du  L5  j u i l l e t  1845 .
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- Voies privées
Constitut ion obligatoire d'associations des propriétai-
res des voies et des immeubles riverains pour
1 'exécut ion des t ravaux d 'assain issement  et  d 'ent ret ien.
Lo i  du  22  j u i l l e t  L9L2 .

- Voies publiques, essartage des forêts
Les propriétaires des forêts riveraines des routes sont
tenus de supprimer tous bois, broussail les se trouvant à
rnoins de 19 mètres environ (50 pieds) de ces routes.
Ordonnance d 'août  1569,  t i t re  28,  ar t ic le  3.

- Voies publiques, fouilles
Les propriétaires riverains ne peuvent faire des
foui l les sur  leur  ter ra in .
Lo i  du  L5  j u i l l e t  L845 .

- Voies publiques, passages
Obligation pour les propriétaires des fonds riverains de
supporter, au cas oû une voie publique est accidentel-
Iement impraticable Ie passage sur leurs terrains.
Loi des 28 septembre et 6 octobre L79L.

- Voies publiques, plantations d'arbres le long des rou-
tes
Obligation pour les riverains de planter des arbres Ie
Iong des routes.
Loi  du 9 ventôse an XI I I  e t  lo i  du 2 mai  L825,  textes
subsistants mais tombés en désuétude.

Soulignons enfin, la survivance de senritudes part,icu-
I ières à certaines régions et d'origine très ancienne 3

. les senritudes de terres vaines et vagues dans les dé-
partements bretons et dans les Alpes Maritimes qui con-
sistaient à faire paitre le bétai l  sur des terrains aP-
partenant à des parÈiculiers ou à des collectivités
publiques;

. les senritudes de pacage et vaine pâture (art. 648 et
688 du Code Civ i l )  ;

. les senritudes de parts de marais dans
ments du Pas-de-Ca1ais .

Ies départe-

Mais, ces dernières f igurant dans des anciens t i tres de
propriété, ont été rachetées avec des compensations au
profit  des bénéficiaires en vertu de la loi du I jui l let
1953 .



63

En résumé, les senritudes administratiwes de droit pu-
bl ic l imitant le droit de propriété, à Ia différence des
senritudes de droit privé impliquant I'existence d'un
fonds servant et d'un fonds dominant, sont en principe
non indennisables (cf. art.  L 150-5 du Code de
l 'urbanisme) .

Suivant ceÈ article, 'n'ouvre droit à aucune indemnité
les serrritudes instituées par application du présent
code en matière de voirie, d'hygiène et d'esthétique, ou
pour d'autres objets et concernant n6f,arnmelt
l'utilisation du sol, la hauteur des constructions, Ia
proportion des surfaces bâties et non bâties dans chaque
propriété, I'interdiction de construire dans certaines
zones et en bordure de certaines voies, Ia répartition
dg5 inrmeubles entre diverses zones".

Toutefois, aux termes du même art icle, une indemnité,
est due, s' i l  résulte de ces senritudes une atteinte à
des droits acquis ou une rnodif ication à l 'état antérieur
des lieux, déterminant un
certain. A défaut d'accord amiable cette indemnité doit
être f ixée par le tr ibunal administrati f .

Le Code de I'Urbanisme ne retient juridiquement et pra-
tiquement que les senritudes d'utilité publique affec-
tant  I 'u t i l isat ion du so l  I  c 'est -à-d i re  ce l les suscep-
t ib les d 'avoi r  une inc idence sur  les P.O.S.  et  les
possibl i tés de construction. Conformément aux art icles
L .  L23 -L  e t  L .  L26 -L  du  code  de  l ' u rban isme,  l es  P .O .S .
doivent respecter et annexer ces senritudes dont Ia
I is te  est  dressée par  décret  en Consei l  d 'Etat .

oo
o
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II - LES DISPOSITIONS PARTICTILIERES EN I{,ATIERE DE
PI'BLICITE FONCIERE POUR LES SERVITUDES

De façon à mieux protéger le futur acquéreur et lui as-
surer en toute hlpothèse une garantie en matière de pu-
bl icité foncière, Ie Législateur a prévu diverses dispo-
sit ions applicables quelle que soit la nature de la
vente et de la sewitude.

Nous verrons plus loin, toute I ' importance de ces dispo-
sit ions lorsque nous aborderons en part icul ier les ser-
vitudes d'intérêt nilitaire et la forme que prennent
certaines de ces publicités foncières.

1) Les obliqations du vendeur

Aux termes de l 'art icle 1638 du Code Civi l ,  Ie vendeur
doit informer I 'acheteur de 1'existence de "servitudes"
et même de "senritudes occultes" :

" Si L'hérixage venda se trouve grevé, sans qu' i7 en aix
été fait de déclaraXion, de servitudes non apparentes et,
qu'eL7es soient de Xe77e i-mportance qu'iL y ait Tieu de

' présumer çIue 7'acguéreut n'aurait pas acheté s'i7 en
avait éXé instruit, i7 peut dqander 7a résiliaXion du
contrat, s'i7 n'ai-me se contenter d'une indærtité" .

Ce n 'est  donc pas à I 'acheteur  qu ' i I  appar t ient ,  de se
renseigner à cet égard, mais bien au vendeur à révéIer,
dans Ia mesure de ses moyensr les servitudes non aPPa-
rentes d'origine administratives et conventionnelles
(1 ) .

CeLte obligat. ion doit être respectée dès la signature
d'une promesse de vente du bien inmobil ier grevé de tel-
les senritudes, car I 'acquéreur non informé peut rési-
lier le contrat de vente ou demander le versement de
dommages et intérêts.

Malgré le grand principe de droit que "nul n'est censé
ignorer Ia loi", gui semble pouvoir être opposé à un ac-
quéreur mal informé, le vendeur est obligé de déclarer
les serrr i tudes dont i I  a connaissance.

(1)  Àrrêt  de la  Cour  de Cassat ion du 30 décenbre 1940'
Recuei l  DaI Ioz L94I ,  LO7 .
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Il s'agit notanment des senritudes d'alignement, des
senritudes non aedificandi, des senritudes d'urbanisme
et de certains périmètres part icul iers ( inclusion dans
un î lot insalubre par exemple).

11 peut  s 'ag i r  auss i ,  de prérogaÈives s 'exercant  d i rec-
tement lors de serrritudes défensives (décret du 10 août
1853) ,  sur  les propr ié tés compr ises dans t ro is  zones et
s 'é tendant  aux d is tances de 250,  487 et  974 mètres ca l -
culées à part, ir  des ouvrages, avec obligation de démo-
l i r ,
p lace .

sans indemnité, en cas d'ét,at de guerre de la

Seules les seryitudes légales et réputées connues n'ont
en principe pas à être déclarées.

Cette obligation de révéler les senritudes d'origine ad-
ministratives et légales imposées par le Code Civi l  (1)
et le Code de I 'Urbanisme, est depuis très longtemps
prise en compte par les Off iciers Publics chargés de Ia
rédaction des actes authentiques. Les notairesr prati-
ciens responsables et prudents, conscients de
l ' importance des servitudes dans I 'estimation de Ia va-
Ieur vénale des biens al iénés, vei l lent à ce que les
sewitudes, de toute nature, f igurent dans les t i tres de
propriété de vendeur d'un immeuble, êt soient rapportées
dans Ie  contrat  de vente qu ' i ls  sont  chargés d 'é tabl i r .

En général, une disposit ion du contrat de vente contien-
dra une déclaration des vendeurs sur les senritudes quit
à leur connaissance, existent sur le bien vendur sans
toutefois se faire juge de I ' importance ou des consé-
quences de ces senritudes actives ou passives.

Les cert i f icats ou autres notes sur I 'urbanisme, déIi-
vrés à une date récente (généralement de moins de trois
mois), sont énoncés dans Ie contrat et annexés à la mi-
nute, après avoir été visés par les part ies en cause.

Enfin, i ls procèderont à l 'énonciation des conventions
concernant les droits conférés ou acquis au t i tre de
senritudes, passées par les vendeurs eux-mêmes.

(1) ArrêÈ de Ia Cour de Cassat ion du 26 avr i l  L978, BuI-
le t in  I I I ,  noL54 .
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2l Les obliaations de I'Adm.inistration

La publicité en matière de senritudes d'utilité publique
(1)  fu t  abordée dès 1961,  lors  des t ravaux des commis-
sions du bâtiment et des travaux publics du IVème Plan.
Les travaux précisaient, que les sernritudes foncières de
droit public imprécises et mal connues devaient faire
I'objet, conme les sernritudes de droit privé, d'une pu-
bl icité réelle, à défaut de laquelle el l-es ne seraient
pas opposables aux propriétaires et aux t iers. A cette
fin, i I  était,  proposé que tous les renseignements soient
central isés auprès des services qui ont la charge
d'instruire l-es demandes de permis de construire.

Le pro jet ,  de lo i  d 'or ientat ion fonc ière établ i  dès 1955'
règlait la question dans son art icle 2L qui précisait
que
" Les se;nritudes d' utiTiXé pttbTigue af fecXanX
7'uXiTisaxion des sols auxres que ceLLes wisées à
l' articie 73, doivent également être menxionnées au plan
approuvé sous peine d'inopposabiTité aux xiets" .

Cet art, icle fut abandonné sur avis du Conseil  d'Etat au
mot i f  qu ' i l  n 'é ta i t  pas poss ib le  de proposer  une d ispo-
sit ion tégistative entraînant I ' inopposabil i té aux pro-
priétaires du sol d'une senritude qui ne serait pas men-
t ionnée sur  Ie  p lan d 'occupat ion des so ls '  à  par t i r  du
moment oû iI  n'existe aucun service responsable pour
1 'établ issement  d 'un re levé of f ic ie l  de toutes les ser-
vitudes d'utilité publique.

En L974,  la  commiss ion du rappor t  du Consei l  d 'Etat  e t
le groupe de travail  sur I 'urbanisme mis en place à la
demande du Premier l"linistrer pat une lettre du 7 février
L973, afin d'entreprendre une étude sur les problèmes
posés par ta législat ion de I 'urbanisme' proposaient que
soit pubtié un inventaire complet des senritudes pesant
sur Ie so1 sous Ia sanction expresse d'une impossibi l i t 'é
juridique d' imposer une sentitude non publiée.

(1)  Recuei l  des serv i tudes d 'u t i l i té  publ ique et  les
plans d 'occupat ion des so ls  -  Min is tère de I 'Equipement ,
du Logement, des Transports et de Ia Mer Novembre
1990 .
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La loi n" 75-L285 du 31 décembre L976 portant réforme de
I'urbanisme reprenait cette proposit ion. Dans un souci
de clarif ication du droit,  des sols et de bonne informa-
tion des usagers, el le posait le principe selon lequel
les sewitudes d'uti l i té publique affectant I 'occupation
des sols et appartenant à des catégories déterminées Par
décret en Conseil  d'Etatr Dê pourront être à I 'avenir
opposées à des demandes d'occupat, ion du sol sur les ter-
r i toires couverts par un plan d'occupation des sols que
si elles sont portées en annexe à ce document dans un
déIai d'un an à compter 3

soit de l ' insti tut, ion de Ia senritude d'uti l i té publi-
que i

soit.  de la date d'approbation du plan d'occupation des
so l s .

Le choix du plan d'occupation des sols reste logique'
car il apparaît comme Ie support tout désigné pour cons-
tituer l'inventaire des servitudes d'utilité publique
insti tuées dans une commune à laquelle i l  s 'applique.
Les plans d'occupation des sols doivent rassembler l-e
maximurn d' informations concernant Ie droit d'occuper ou
d 'ut i l iser  le  so l .  11 représente Ie  réceptac le du dro i t
public foncier applicabl-e sur le terr i toire communal.

Le p lan d 'occupat ion des so ls  ne doi t  pas f ixer  de d is-
posit ions contradictoires avec les restr ict ions prove-
nant des seryitudes. Lors de la délivrance des cert i f  i-
cats  d 'urbanisme ou lors  de I 'oct ro i  d 'une aut ,or isat ion
d'occuper le sol, i I  importe de ne pas méconnaître ces
I imi ta t ions.

Les senritudes d'utilité publigue affectant
I 'u t i l isat ion du so l  sont ,  a ins i  soumises à un t r ip le
mode de publicité 3

Ies actes qui  les inst i tuent  font  I 'ob jet  d 'une
insert ion dans un journal ou recueil  off iciel et parfois
d'une notif ication individuelle aux propriétaires inté-
ressés i

ces sernritudes doivent généralement être publiées au
bureau des hlpothèques de Ia situation des immeubles
grevés (art icle 36-2 du décret no 55-22 du 4 janvier
1955) lorsqu'el le entraÎnent des l imitations au droit de
propriété i

la loi du 31 décembre L976 a introduit une nouvelle
obligation de publicité, ces mêmes actes devant désor-
mais apparaître en annexe des plans d'occupation des
sols  en appl icat ion de I 'ar t ic le  L.  126-1 du code de
1'urbanisme.



68

À ces différents modes de publicitér oD pourrait ajouter
le "cert i f icat d'urbanisme" qui doit fournir au deman-
deur une information aussi complète que possible sur les
disposit ions d'urbanisme et les senritudes d'uti l i té pu-
bl ique applicables à un terrain (art. L. 410-1 du code
de  I ' u rban isme) .

La jurisprudence administrative reconnaît, la responsa-
bi l i té de I 'autorité qui a déIivré un cert i f icat,
d'urbanisme contenant des renseignements inexacts ou in-
complets, cette faute de service pouvant justi f ier
f indemnisation du préjudice subi. I l  est donc indispen-
sable que l 'autorité compétente pour délivrer le cert i-
f icat d'urbanisme dispose de tous les éIéments
d' informat. ion pour ce faire.

En sus de Ia demande de cert i f icat d'urbanisme'
I 'acquéreur éventuel devra donc prendre connaissance des
sercwitudes arrministratives de droit public et des senri-
tudes conventionnelles de droit privé.
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3/ L'annexion des servitudes aux Plans d'Occupation des
SoIs

La décentra l isat ion de 1983 n 'a  pas remis en cause Ie
principe de 1'annexion des senritudes d'utilité pubtique
af fectant  I 'u t i l isat ion des so ls  au p lan d 'occupat ion
des  so l s .

Au contra i re ,  I 'ar t ic le  L.  L25-L du code de l 'urbanisme
a in t rodui t  I 'ar t ic le  55 de la  lo i  no 83-8 du 7 janv ier
1-983 relative à la répart i t ion des compétences entre les
Communes, les Départements, les Régions et l 'Etat, pour
tenir compte des transferts de compétences vers les com-
munes en matière d'urbanisrne.

Les d isposi t ions de 1 'ar t ic le  L.  L26-L ont  ent ièrement ,
repris le principe de l 'obl igation du report en annexe
du P.O.S. dans un délai donné, des senritudes d'uti l i té
publique f igurant sur une l iste dressée en Conseil
d 'E ta t  ( c f .  annexe  à  I ' a r t i c l e  R .  L26 -L  du  code  de
I'urbanisme) sous peine de ne pouvoir les opposer aux
demandes d 'autor isat ion d 'occupat ion du so l .

Ce sont ces disposit ions qui permettent à l 'Etat, garant
du respect  de l 'u t i l i té  publ ique,  de s 'assurer ,  dans l -e
cadre du nouveau régime d 'é laborat ion des P.O.S.  de Ia
fiabi l i té et de l 'exhaustivité du système de report, aux
P.O.S.  des senr i tudes.  Le représentant  de I 'Etat  dans le
département, peut, si nécessaire, mettre Ie maire en de-
meure d'annexer les senritudes d'utilité publique aux
P .O .S .  dans  un  dé la i  donné  (L  mo i s ) .  Passé  ce  dé la i ,  i I
y  p rocèdera  d 'o f f i ce .  Pa r  a i l l eu rs ,  I ' a r t i c l e  L .  L23 -3 ,
a l inéa 4,  du code de I 'urbanisme (ar t .  50 de Ia  lo i  no
83-8 du 7 janvier 1-983) permet au représentant de
l 'Etat ,  tout  au long de 1a procédure d 'é laborat ion ou de
rév i s ion  d 'un  P .O .S . ,  de  po r te r  à  l a  conna issance  de  l a
conmune , sans formalité part,iculière, toutes les senri-
tudes d'utilité publique, qu'il convient de prendre en
compte  dans  Ie  P .O .S .

Enfin, pour les senritudes d'util-ité publique instituées
ou nodif iées postérieurement à la date à laquelle Ie
plan a été rendu public ou approuvé, i I  est nécessaire
de procéder à la mise à jour de ce plan. Le représentant
de l 'Etat  pourra y  procéder  d 'o f f ice par  ar rêté,  s i
cette formalité n'a pas été accomplie dans le déIai de
trois mois suivant la notif ication par ce dernier, à la
commune,  d 'e f fectuer  cet te  mise à jour  (ar t .  R.  123-36
du code de l 'urbanisme).

En Moselle, i l  convient d' indiquer que Ia réglement,ation
des d i f férentes zones des P.O.S.  est  consul tab le dans
les mair ies des conmunes d isposant  d 'un P.O.S.  opposable
aux tiersr ou à Ia Direction Départementale de
I'Equipement, Service de I 'aménagement et de
l 'urbanisme, L7 Quai Richepance à I4ETZ. Ivloyennant le
paiement des frais de reproduction, i I  est possible
d'obtenir des photocopies de la part ie réglementaire et
de Ia part ie graphique.



70

4/ Les serrr i tudes incluses dans un p.O.S. (1)
(Exemple de la conmune de BITCHE)

Pour que cette étude ne soit pas seulement un exposé
slmthétique des diverses serrritudes de droit privé ou
public, conventionnelles ou administratives, i I  convient
d'examiner maintenant une conmune couverte par un docu-
ment  d 'urbanisme opposable au t iers  (21 d isposant  d,un
plan de seryitudes assez signif icati f  .

C'est également, et surtout, une étude pratique des dif-
f icu l tés 1 iées à la  lecture,  à  I ,analyse et  à
l 'applicat, ion d'une règlementation qui en découle. Les
sigles et légendes des senritudes présentés sont imposés
par  le  Code de l 'urbanisme.

Avec 1e développement de la vie urbaine et Ie souci de
plus en plus aigu de protéger Ia nature,
I 'environnement, Ie patrimoine et l , intérêt public, 1es
pouvoirs publics ont été conduits à accroître le nombre
de senritudes et su jétions adrninistratives, en vue de
I' intérêt général en oubliant qu,el les peuvent se che-
vaucher  et  s 'addi t ionner .

La commune choisie, BITCHE, dispose d,un patrirnoine
naturel, culturel et mil i taire important. pour mieux se
rendre compte du contenu de I'emprise des senritudes sur
un ban communal, le plan de cette conmune peut servir
d 'exemple.

Le terri toire communal a une superf icie de 4L13 hectares
(3)  comprenant  270 ha de zones urbanisées et  2SS4 ha de
forêts, rassemblant L2 senritudes d,uÈil i té pubtique
d'une nature d i f férente.

Les senritudes inscrites dans Ie plan d'Occupation des
SoIq (4)  sont  des su jét ions incombant  à cer ta ines pro-
priétés sel-on leur situation dans les différentes zones,
établies dans l ' intérêt général, pour la bonne organisa-
t ion de la vie col lective et pour la protect, ion des in-
térêts  publ ics.

Ces senritudes figurent sur le plan par des symboles
dont la légende est reproduite sur un des feuillet du
plan ( légende) ;  e l les sont  expl ic i tées dans un cadre ju-
r idique (tableau) généralement annexé au dossier de
P .O .S .  .

(1) PIan d'Occupat ion des Sols (art .  L L23-L du Code de
l 'u rban isme)
(21 Art ic le R 1-23-L0 du Code de I 'urbanisme
(3) Source INSEE :  Inventaire communal 1988
(4)  P .O.S.  approuvé le  21  décembre  L981 (a r t .  R  L23-L2 l
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Ces différentes senritudes sont reportées sur une plan-
che annexée au P.O.S.  et  pour  en s impl i f ier  la  lecture,
une codif ication a été établie :

À1 Senritudes de protection des bois et forêts sounis
au régine forestier. ( 25s4 ha )

I1 s'agit des forêts domaniales de Lemberg,
Goendersberg, Mouterhouse, Sturzelbron et de Ia forêt
communale de Bitche. Ces senritudes de protection desti-
nées à Ia conservation et la protection des boisements,
génèrent un certain nombre de l imitation à 1'exercice du
droit de propriété et notamment f interdiction de cons-
truire aucun bâtiment sous quelque prétexte que ce soit,
à  l ' in tér ieur  des bois  et  forêts .

ACI Senritudes instituées aux abords des monuments his-
toriques classés ou inscrits. ( 234 ha )

I I  s 'ag i t  du c lassement  de Ia  Ci tadel le  ( ISMH (1)  du
3L/07 /L979) ,  de f  inscr ip t ion de la  por te de Strasbourg
( ISMH DU L3/L2/L9301 et  de I 'anc ien hôpi ta l  mi l i ta i re  de
Bitche pour les façades, toitures, cour pavée, part ies
voûtées jard in ( ISMH du L8/12/L99L) .  Àux abords des mo-
numents historiques, i l  est insti tué pour leurs protec-
t ions et leurs mises en valeur, un périmètre de visibi-
Iité de 500 mètres dans lequel tout immeubl-e nu ou bâti
visible du monurnent protégé est frappé de la servitude
des  "abo rds "  ( 2 ) .

ÀC3 Senritudes résenrées à la protection des résenres
naturel les. ( 10 ha)

La décis ion min is tér ie l le  du 10 septembre 1986 et
l 'ar rêté préfectora l  du 7 ju in  l -988 ont  c lassé la  tour-
bière de la HORN et la pelouse du PFAFFENBERG, en réser-
ves naturel les (3). Un périmètre de protection a été
inst, i tué afin de protéger les espèces de Ia faune et de
la f lore sauvage présentant un intérêt part icul ier sur
Ie plan scientif ique et écologique.

AR3 Senritudes de protection des magasins à poudres,
munit ions et explosifs de I 'armée. ( 450 ha)

Par décret en date du 28 jui l let l-983, le dépôt de muni-
t ions du Camp de Bitche est, classé avec autour des en-
ceintesr uD polygone d' isolenent à I ' intérieur duquel
aucune construction de nature quelconque ne pourra être
réal isée sans l 'autor isat ion du min is t . re  de la  défense.
Le propriétaire qui persévère dans sa démarche pour
construire , doit signer une "soumission" dégageant
1 'Etat  de toute responsabi l i té  en cas d 'acc ident  dans le
polygone d'isolement.

(1) Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques
(21 Lo i  du  31  décembre  L9L3 ar t .Ler  e t  3ème sur  les  mo-
numents historiques
(3) Loi  du L0 ju i l let  L976 relat ive à la protect ion de
Ia  na tu re  (a r t .  271 .
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ÀR5 Senritudes de protections des fortifications' PIa-
ces fortes postes et ouwrages nilitaires. ( L22 ha)

Les ouvrages du SHIESSECK' de I 'OTTERVIEL (décret du 19
mars L935) et du Grand HOHEKIRKEL (décret du l-0 mars
1935)  ont  é té c lassés en lère sér ie  des p laces de guerre
avec création de sewitudes défensives s'exerçant sur
les propriétés comprises dans les trois zones commençant
toutes aux fort i f ications et s'étendant aux distances de
250,  487 et  974 mètres.  Le décret  du 9 ju i l le t  l -980 a
réduit à la Lère zone ces senritudes défensives.

ÀR6 Senritudes de protection des terrains au:r abords
des chanps de tir. ( 160 ha )

Le régime extérieur du champ de tir de BITCHE - Camp a
été approuvé par décision du I janvier 1981. Dans les
limites des zones dangereusesr Ie stationnement et la
circulation sont interdits pendant I 'exécution des feux.
I l  n'est cependant pas formellement interdit de cons-
truire dans les zones dangereuses, mais I 'administration
mil i taire déc1ine toute responsabil i té si un proprié-
ta i re  pers is te dans ses pro jets .

AS1 Senritudes instaurant des périnètres de protection
des eaux potables et des eaux ninérales. ( 55 ha )

L 'ar rêté préfectora l  du 24 janv ier  1983 a déclaré
d'uti l i té pubtique la source de Vogelsbruntmen et a dé-
terminé des périmètres de protection. A I ' intérieur des
périnètres de protection toutes activités' instal lat ions
ou dépôts susceptibles d'entraÎner une pollut ion de na-
ture à rendre l'eau impropre à la consommation hurnaine,
sont interdits.

14 Serrritudes relatives à I'établissement des canali-
sations éIectriques. ( 30 km )

L'ensemble des ouvrages d'électr icité de Ia conmune
d'une tension de 20 KV bénéficie de senritudes
d 'anc rage ,  d 'appu i ,  de  passage ,  d 'é Iagage  e t  d 'aba t tage
d'arbre. Les dommages survenus à I 'occasion de travaux
ou de passages dans le domaine privé peuvent être indem-
nisés,  mais  aucune indemnisat ion n 'est  due pour  pré ju-
dice esthétique.

PTl Senritudes de protection des centres de réception
contre les perturbations électromagnétiques.

(7sha)
Les senritudes de protections radioélectriques autour
du çentre de HOHEKIRKEL et celui de BITCHE - Camp, ins-
t i tuées par  décret  du 22 févr ier  L984r  s 'é tendent  sur
une distance de 500 et L000 mètres comptée à part ir des
centres. 11 est interdit aux propriétaires ou usagers
d' instal lat ions électr iques de produire ou de propager
des perturbations se plaçant dans Ia gamme d'ondes
radioéIectr iques reçues par ces centres.
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PT2 Senritudes de protect,ion contre les obstacles des
centres d'énission et des liaisons exploités Par
I 'E ta t .  ( 9kn )

Un certain nombre de faisceaux hertziens classés par des
décrets récents permettent des l iaisons radioéIectr iques
sur des ondes de fréquence supérieure à 30 lr lhz. Dans ces
zones de senritudes d'une largeur approximative de 500
mètres, i I  est interdit de créer des excavations arLif i-
ciel les, de créer tout ouvrage métal l ique f ixe ou mobile
et des étendues d'eau ayant pour résultat de perturber
le fonctionnement du centre.

PT3 Senritudes relatives arxx réseaux de comunications
téléphoniques et téIégraphiques. ( 10 kn )

Deux câbles téléphoniques et téIégraphiques (Bitche
Lemberg et Metz - Wissembourg) traversent la commune de
Bitche. IIs obligent les propriétaires de supporter sur
le sol et le sous-sol des propriétés bâties et non bâ-
t ies, le passage pour toutes les opérations que compor-
tent  1 'é tabl issement ,  I 'ent ret ien et  la  survei l lance de
la l igne.

T1 Senritudes concernant les chemins de fer. ( 9 krn )
L'applicat, ion des disposit ions de Ia loi du 1-5 jui l let
1845 modif iée sur Ia police des chemins de fer, qui a
institué des seryitudes à l'égard des propriétés rive-
raines de Ia voie ferrée, a pour objet d'assurer la con-
servat ion des fossés,  ta lus,  ha ies et  ouvrages af in
d'assurer Ie bon fonctionnement du service public. I1
est aussi interdit aux riverains des voies ferrées
d'édif ier une construction ou une clôture à moins de 2
mètres d'un chemin de fer.

On peut f acilement constater que ces seryitudes
d'uti l i té publique au sens du Code de I 'urbanisme' tou-
chent au moins les 3/4 du territoire comunal de Bitche
et que certaines peuvent se chevaucher et s'additionner
sur une même parcelle.

On peut aussi noter que I'emprise pourtant importante
du domaine mil i taire (1) sur cette contmune' ne suff i t
pas vraiment à protéger I 'ensemble des intérêts de la
défense nationale. C'est pour cette raison que bon nom-
bre de senritudes militaires ont été instituées par dé-
crets publiés au journal off iciel et apparaissent encore
aujourd 'hu i  dans le  PIan d 'Occupat ion des SoIs de cet te
conmune.

(1) L'emprise de domaine mil i taire située sur la commune
de Bi tche est  est imée à 950 hectares.
Le Camp de nil i taire réparti sur plusieurs conmunes, est
es t imé à  3350 ha .
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Plan des senritudes contenu dans le PIan d'Occupation
des SoIs de la commune de BITCHE.
Par t ie  Ouest  Echel le  z  L/50000 envi ron
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PIan des senritudes contenu dans le Plan d'Occupation
des SoIs de Ia commune de BITCHE.
Par t ie  Est  EcheI Ie :  L /50000 envi ron
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5/ L'absence de déclaration d'inscription des senritudes

Le défaut d'annexion des senritudes d'utilité publique
au p lan d 'occupat ion des so ls  est  sanct ionné par
f inopposabilité des senritudes aux demandes d'autori-
sat ions d 'occupat ion du so l  après I 'exp i rat ion d 'un dé-
la i  d ' un  an  à  compte r  so i t  de  I ' app roba t i on  du  P .O .S . ,
so i t ,  s ' i l  s 'ag i t  d 'une nouvel le  senr i tude,  de son ins-
t i tut ion. Durant ce délai d'un an, Ia serrr i tude reste
opposable aux admin is t rés (Consei l  d 'Etat ,  L4 janv ier
r .987 )  .

Cependant, cette inopposabilité des senritudes aux de-
mandes d 'autor isat ions d 'occupat ion du so l  n 'a  pas pour
conséquence de faire disparaître les senritudes
el les-mêmes.  Cel les-c i  cont inuent  d 'ex is ter  e t  les
autres prérogatives qui leurs sont attachées ne sont pas
affectées. Elles continuent à produire leurs effets ju-
r idiques en ce qui concerne les obligations de faire ou
de ne pas faire qu'eIles entraînent vis-à-vis des pro-
priétaires qui les supportent.

D 'a i l l eu r s , les senritudes d'utilité publique
s'appliquent à un territoire donné indépendamment de
tout plan d'occupation des solsr cê qui montre bien que
leur existence et les effets juridiques qu'el les produi-
sent ne sont pas seulement l iés au report de I 'annexe
des p lans d 'occupat ions des so ls .

Enf in ,  le  Consei l  d 'Etat  a  considéré que le  défaut
d 'annexion d 'une senr i tude d 'u t i l i té  publ ique au P.O.S.
avait pour seul effet de rendre Iadite senritude
inopposable aux demandeurs d'autorisations d'occupation
du so1,  mais  qu 'e l le  est  sans in f luence sur  Ia  légat i té
du  P .O .S .  a t t aqué  (Conse i l  d 'E ta t ,  9  ma rs  1990 ) .

A I 'opposé, le vendeur est tenu de déclarer les senritu-
des conventionnelles et les senritudes d'urbanisme gre-
vant part icul ièrement le bien vendu. I l  en va
différemment lorsque les sernritudes constituent une con-
séquence normale de la nature de I ' immeuble et de sa si-
tuation. Celles résultant de textes spéciaux conme les
senritudes militaires, aéronautiques, de chemins de fer
et de l ignes électr iques ne peuvent en principe échapper
à un acquéreur moyennement attentif  et sont, de ce fait,
présumées connues de lui (Cassation civi le du 15 octobre
l-953 et 5 novembre L974).

C'est pourquoi, i f  est recontmandé au vendeur, de tou-
jours requérir ces renseignements avant même d'avoir
trouvé un acquéreur, si on ne veut pas lui laisser un
mot,if Juridique sérieux pour ne pas réaliser Ia vente.
I1 conviendra donc de rappeler au moment d'établir une
promesse de vente l'ensemble des senritudes grevant
f immeuble dans la convention (compromis de vente).
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6/ L'histoire du découpaqe administratif de la Moselle

Il est proposé maintenant d'exarniner sommairement
I 'h is to i re  du découpage admin is t rat i f  de Ia  Mosel le ,  de-
puis  la  na issance des dépar tements f rançais  en 1789.

L'ensernble des mouvements révolutionnaires attr ibué à la
Révolut ion f rançaise (L789-L799) ,  mirent  f in  à I 'Anc ien
Régime. Les principes furent exposés et formulés dans la
farneuses Déclaration des droits de l 'homme et du citoven
qui proclamait les droits essentiels de l '  homme
(l iberté, égali té, propriété) et la souveraineté de la
Nat ion.

El Ie  proc lame solennel lement  le  26 août  L789,  le  pr in-
cipe de propriété 3 o La propriété est un droit
inwiolable et sacré". I I  sera réaff irmé avec force dans
Ie Code civi l  en 1-804. Le caractère fondamental du droit
de propriété repris par I 'art icle 544 du Code civi l  I  a
d'ai l leurs considérablement évolué depuis cette époque,
pour s'adapter aux prérogatives de Ia puissance publique
et aux serrritudes adninistratives comprenant notamment
cel les de la  Défense Nat ionale.

Insta l lée à Par is ,  L 'Assemblée nat ionale se déc1are
const i tuante (9 ju i l le t  l -789)  et  entame son t ravai l  de
réorganisation de la France. Des réformes administrati-
ves importantes sont entreprises par I 'Àssemblée qui di-
v ise la  France en 83 dépar tements (1) ,  d is t r ic ts ,  can-
tons et communes.

Le 29 mars L790, une ordonnance des Commissaires du Roi,
proclame l'établissement du "Département de Ia Mozelle"
(IvIoseIIe) dont les contours avaient été arrêtés Ie 29
décembre L789 à Paris.

À part ir de ce moment, les actes de l 'Etat-Civi l  devai-
ent être dressés et conservés par les Off iciers Munici-
paux. Les départements, distr icts et conmunes (pas
d'administration pour le Canton), étaient administrés
par un Conseil  (un directoire), un procureur-syndic,
tous éIus, sans aucun représentant du pouvoir central.

Les parlements et toutes les anciennes juridict ions fu-
rent supprimés. L'Assemblée insti tua un tr ibunal de jus-
t ice de paix par canton, un tr ibunal civiL par distr ict,
êt, par départementr u[ tribunal criminel comportant
deux jury  ( I 'un d 'accusat ion,  l 'aut re de jugement)  ;  au
sommet, le tr ibunal de Cassation.

(  1 )  Décret  du 15-15 janvier a 26 févr ier  L790.
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fl faudra attendre septembre L79L pour qu'el le publie un
Code PénaI (suppression de la torture et du pi lori) et
qu 'e l le  fonde 1 'éga1i té  c iv i le  avec I 'abol i t ion de la
Noblesse,  des pr iv i lèges,  d 'ordres et  des dro i ts  féo-
daux.

L'organisation arlmili5irative fut modifiée pour Ia pre-
mière fo is  sous le  Consulat .  La lo i  du 28 p luv iôse 1800
(L7 février 1800) plaça à l-a tête du Départenent un Pré-
fet ,  ass is té de deux consei ls ,  le  Consei l  de Préfecture
et le Conseil  général, celui-ci élu ; à la tête de
l 'Àrrondissement  (d is t r ic t ) ,  un Sous-Préfet ,  ass is té
d'un Conseil  d'Àrrondissement éIu ; à Ia tête de la Con-
muner u[ Maire, nommé par le Préfet ou par le Premier
Consul r  ê t  ass is té d 'un Consei l  Munic ipa l .

Àinsi, partout un représentant direct du pouvoir cen-
t ra l ,  armé d 'une for te  autor i té ,  ê t  des assemblées
éIues, mais à attr ibutions restreintes, principalement
f inancières,  e t  non pol i t iques.

Enf in ,  la  réa l isat ion du Code c iv i l  concrét isera I 'un
des projets de la Convention et une des conquêtes les
plus précieuses de la Révolution : l 'unité des lois et
l'égalité des droits pour tous les citoyens. II fut pré-
paré par une commission de jurisconsultes et adopté, en
i .804,  par  Ie  Corps Légis la t i f  .

Le travail  des cinq codes fut terminé sous l 'Empire par
la publication du Code de procédure civi le (1806), du
Code de comerce (1807) ,  du Code d ' inst ruct ion sa imi-
ne l l e  ( L808 )  e t  du  Code  péna l  ( 18L0 ) .  

\
{te aecoupage du département de la Moselle, ainsi déIi-\
[ ,mi té  en 1790r  r rê  sera pas remis en cause avant  ] -870.  t

C'est seulement après Ia déclaration de guerre de
juillet L870r gue le département de la trIOSFJ.r.E occupé
par 1'armée al lemande, voit ses l imites remises en ques-
t ions. Seules les places fortes de BITCHE I VIETZ,
THIONVILLE et LONGWY ont résisté. Mais I NIETZ capitulera
le 28 octobre et THIOIWILLE se rendra le mois suivant.
Seule la place forte de BITCHE résistera jusqu'en mars
187r_.

Le 1-0 mai 1871-, Ie chancelier BISIvIARCK et Ie ministre
Jules FÀURE signent Ie Traité de FRANCFORT. La FRANCE
cède à l'ALLEMAGNE deux arrondissements de la MEURTHE,
SARREBOURG (moins 9 communes) et CHÀTEAU-SAIINS (moins
10 coflrmunes ) , trois arrondissements de Ia I{OSELLE I NIETZ,
THIONVILLE et SÀRREGUEMINES, L3 communes de
l 'Arrondissement de BRIEY en échange de BELFORT, êt
I ,ÂLSACE.
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DES

:rt

iE

ORDONNANCtr

TT
] U par Nous lcr Lcttres-parcntcs du Roi du 7 mers

r79o,, Nour refpc{livemenr adreilécr le 9 du nêne_ moir,
par lrt. rz Corrra oe re Tosn-ou-Prr, Sccréraire d'Eur &
du Départcmenr, dont la tcncur fuit:

LOUIS . prr h sncc dc Dicu . & orr le Loi con0iturnionclle ilc
IEtrr, Rot ôtr Fninçorr : A aorrc Araéic ficur COLLIN, Serur, ôrc.

Rcjltûr s Satito,is lt b Cnntfoa, 3;.

LOUfS, prr h srrcc dc Dies. & per tr Loi conlliru:ioonellc dc
f Enr. Ro r oir Fnulors : A norc A mé lc iicur G.r LLA!r'D. 5r r.ur, 6is.

Etgilbëu u Sc4toot le Ie CwrSoa , Cc.

VU .um norre Décret du z9 du mêmc mois dc mat!,
par lequcl cn acccpian! la Commilfion à Nous déféréc prr
lefdito Lctrrcs-prrenrcs, avoor ordonnd quicellcs feroient
rcgillréer en notre -sccréariat, pour êû! crécutécs fuivant
!:::r formc & rcncur, 6r y avoir recour! tc ca! échéant;
qu'il fera furfu à l'imprclli'on & ir l'entoi dcfdits Lcttro-
patenrcr. irrfqu'aprfu l.r réception de cells fur ler Décrets dc
I'Afemblée nationrlc, qui 6rent lc nombre Et t'arrondilfenrcnt
dcs difiércns Dépanemens: ôc néanmoint txrur ltfrcc dc
l'cnrcgillrement prr ltious ordonné, ainh quc pour les oSn-
tions ulrérieurc rclrrircs à ladire Commillion. lious atont
nommé pour notre Secrétrire, la perfonne drr ûcur Bertcaor,
Secrétairc provincial, qui e acceptd lcr tbn,$ionr dc ledite
phcc, ôt prêté lc fcrmcnt rcquia Vu en6n les Lctrrcs-patcnto
âu Roi, 

-données 
à Paris lc 4 dudit mois dc mars, fur lcl

DécreB de I'Afcrnblée nationale ds l1 ianvier , t6 & z6
fcvricr précédens, qui ordonncnr ls divilion dc la Fnocc cn
quarre-vingt-rrois Ddpertcrnens; la carre du Dépancmcnt dc
É lrlozcllJarrêtéc à Parir lc 19 décembrc 1789, & lc procèr
verbat ioinr drcffé cn la nêmc ville le premicr mart fuivant.
Iun &'fautre vul & approuva ru ionGil d'Êtar dc Sa
Irlaiellé, & figné prr fon ordre; La Tour-du-Pin.

Nous Commiffaircr dir:onmér ci-deifur, rvoor ordonné &
ordonnonl quc lcl Préfenrerferont impriméer, afichéer par-
rout oir bcfoin fcrr, & cnroydcs I tourcr lcr lUunicipllitÉs
du f)éprrtement, pouà-ke-!!É--rcgirlrées dans lcur Grcfe,
êrrc crécutéer l'uivurt lcurr forme ôs tcneur. & y avoir
rccoun tc cg dchdan!. Mrxoorr aurdiro lrluniciprirter dc
fairc dépofer, danr le huitaine au plus tard, I compter du
iour de h réceprioa da PréGnter, au Grcfrc dc h lllunici.
paliré de la villc d Chef-lieu de lcur
iutur Dr0ricr, un étrt contenent tcr noms, furnomr & qualitrh
des Gtoycns a&i6 dc cbacunc d'cllcr. & cn outre, par lsr
lrlunicipalires dc Villa fculcment. l'érat dc lcur population
aéIucltc. pour lc(dioérao êtrc cnvoyà, linr pcrtc dc tcn:pr.
su Secrétrriat dc hdite Comnifion.

Frrr à &fetz lc prcmicr evril nil Gpt cent quatrc-vingt-
dir. Siglci, Foturr, Corrrx & Gruero.

Prr h Coooilloa. Sigal, Barrteux. Scoipite.

COMMISSAIRES DU ROI ,
Pour la formcttion du Département de Ia MoTeIIe.

X
LOUft . prr h gnce dc Dicu, & prr tr loi conllitntionnclle dc
l'Errr, Ro: ôrs Frilçorr : ,[ norre Aaié lc fieur FOISSEY. Selur. *
Vouhnr pourvoir I cc quc lcr Ddprncmcnr & Diltd0r dc Royruoc. .!B
rinG qoc'lu Muaicip:lirci,foieo: inic(haacnr fornâ & érrbÉ dc h
nroieæ h plur contbrac rur Dasrcc dc lAllcoblcc artioorlc, doot .-
liour rvom orilonné fcrécurio!, !os, croyor dcvoit aotlacr dcr I
Coaoiûrira çi ndrircar routs oorrc confrnce & ccllc dcr Provinac.
pout vcillcr fur co opénrioar iaporrrotcr. lcr dirigcr & lcr rccclércr. -
A cEr cAUtEt, coaaoiG* vonc crprché , vorrc zelc E< vorc 6gcllc, .F
Nour vosr rro:r aoooé . conarir'6c dépuré. vour noalrlont, GoE.
arcnoor & dd2uroar. pourr avsc lcr 6eun Cotgtl tt Grtgtro, {uc v
Nour aoouronr r Gonmrrront & députoor percillcocnr, pæodre faor .8
dêhi toutcr lcr orcfurcr. & frirc rouicr lcr ilifoo6rioar oéci(:irer oour
fr fornrdoa !r lénblificracnt du Déprncacat' lc Ia Moçlle & d.t -
Diltri& qui co ddpcodcar. frirc corvoçcr lo Allcobléa 1lour lcr .I!
éle&ionr, Êirc rcolilir.rour.r tcr coodidonr & fororlirér prc(crircr ptr
lcr f)écrea dc lAllcobléc a:rionelc; vcillcr fur tourcr lci opcnrIor, v
dêcidcr provifoirÊocû! toorc! lcr rlificulrér qui pounoat r'àlcvcr fur .13
lel'tlitsr formetion & énblilfcmew, & céoénliocir frira rcu: cc quo
Nour fcrionr Nou.arêoc pour lcrdcudfr &fdiu Décrsoi coamo ri6 *
décidcr provifoircmcnt tourat lct dificuhâ qui rour fcronr déférécr. rclr- ,!Ê
rivcmcni i lbrgnifrtion & érebLilcocor d'ct nouyctler t{uoiciprlirâ..
egir & prooonict fut lc rour, con;ointeacr evcc htdirr 6eun Corrtr *
& Glielo. À le pluraird do voir, ou chrcca féprrcacnr , foiraot .I3
qoc gour ca fcrcl conrcour rvcc Gût, ôr qrc lcr citioo0enca fc nou.
iercnr lcrigcrg & dror lc cr où nïnor oirc dcur Conoi(aircr. ?or sg

{uf5rg1 fc 
-trouvcroienr 

j:nrgér. .prcadrc cctui du rroiGcoc, fcir pt Jt
acn3. lolt t vottc DrcErcrÊ réuiloni lc to{t c! gout conlotÉtût a
llallnr&iot rrÊtdc irr lÂdcobléc urioa:lc & dc Nour approuvéG, ôa -
I h chlrgc dc Norir rcodæJoaprc & Icrdcurioa dcr Piàtiatcr, no. -S
naorcar ihr oblcrr fur lcfçich iour Juqercz quI fcrr néccGiæ dc
Dæudrc oor ordær. A lcf,:r-dc quri Nôur- vocr'domonl toua gouvoit *'& 

rrroritéaécc0rircr, fanr quc tr prcfcarc Coaoitioa puillc voÛ privcr .b
ikr droir !t frculrà délljibiliré'doot vour pouvez-être fufccpriblc.
Mexools I our Tribûorul , Coror rdniaillirri6. lrluiciprlitér & v
O6chn civib. qu'cn rour cc qui côaccracn & dépcnd;e dc li préfcare ùÈ
CoooilEon. ib aicnr à vour rccônnoitrc 6r I vout dé'penir toutc rfli0rncc.
Eo foi de quoi Noû rvoû 6coé & fei: cosrrc-Gincr ccr Préfcnrcr. -..
eqrqurller Nour rroor feir eppËfcr le $cro dc fÊir3. A Perir, tc fca- Jli
ricoi iouc de orn, ho dc'incc mit fcpr ccnr qorrc.vinrrdir. & iic
aorrc icgnc lc fcisicoe. JigaiLOUlS, Et plu bet .. Prilc Roi. L^ .-
Tour.oi-Prù. 3:.3

. Àqifdn a .Scûta,io th la Ceaaitfn , u rlcoia dc l'Odorrct & n -.
,af, a lE.cl.u t9 a.rt .rgo, .lû

J;jad, 8EtlÎE lUX, Sæli,nin

^ METZ. ôtr lru.Derrorr Coruser. |rrpiæ-Lirrrc

Ordonnance des Commissaires du Roi pour Ia formation
du Département de la MOSELLE, 29 mars L790.
Landesarchiv Saarbrficken
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Le prix de la défaite représente 752 conmunes (52O 000
habitants) pour les seuls départements de la MEURTHE et
de la IiOSETJ.ET et une frontière sépare maintenant Ia
LORRÀINE annexée à I'Ernpire allemand de la LORRAINE res-
tée f rançaise.

Le tracé de Ia nouvelle frontière oblige Ie gouvernement
français à remanier les arrondissements restés français,
qui réunis, prendront en septembre 1871 le nom de
MEURTHE-ET-MOSELLE.

L'application du traité s'exprime par un changement de
I'organisation administrat,ive de Ia MOSELtr,B annexée. De
L871 à L918, Ia IIOSEI,LE, le BÀS-RHIN et, Ie IIAUT-RHIN
font, partie du Reichsland ELSASS-LOTHRINGEN, Terre
d'Empire d'ÀJ,SACE-LORRÀINE, avec un statut poli t ique et
juridique part icul ier au sein de I 'Empire al lemand.

La loi du 31 décembre L871 modif ie les départements en
Bezi rke (d is t r ic t " ) ,  d iv isés eux-mêmes en Kre ise
(cerc les) .  le  Reichs land se compose de t ro is  d is t r ic ts  3
BASSE-ALSÀCE, HAUTE-ÀLSACE et LORRÀIIIE. A sa têter uî
président nommé par I 'Empereur, représente à Ia fois
I 'Etat  e t  la  Col lect iv i té  dont  i I  a  Ia  charge.

La LCIfHRII{GEti[, moins étendue que I'ancien département de
Ia 149$prJ.E regroupe toutes les régions de langue alle-
mande. EIle comprend les anciens arrondissements fran-
çais de Ia DTOSE:Lr.E : THIONVILLE' BOULÀY, FORBACH,
METZ-CAMPAGNE, SÀRREGUEMINES Et dE IA MEURTHE 3
CHÀTEÀU-SALINS, SARREBOURG. La ville de METZ a un statut
par t icu l ier .

Le découpage en cantons est maintenu, et Ie Bezirkstag
(Conseil  Généra1) continue à être éIu selon les disposi-
t ions de 1a lo i  f rançaise de 1833.  Le régime du
Reichsland permettra de nouvelles éIections cantonales
en ju in  1-873,  avec l 'ob l igat ion aux éIus de prêt ,er  ser-
ment à I 'Empereur. Le Conseil  Général a principalemnt un
rôle de gestion et doit choisir les dé1égués au
Landesausschuss (détégation d'ALSACE-LORRÀINE) à STRAS-
BOT'RG.

La formidable expansion démographique du Bassin
Sidérurgique conduisit en 1910, à la division du Kreise
(cercle) de THIONVILLE en deux (THIONVILLE-EST et
THIOIiIVILLE-OUEST ) . À Ia même époque, 1a LOTHRINGEN
(MOSELLE annexée) échappa au remaniement du Gouvernement
français de 1910 qui a fait disparaÎtre une centaine de
sous-préfectures en FRÀNCE.
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Depuis Ia  pér iode révolut ionnai re (1789-1800)  le  décou-
paqe administrat,if de Ia FRANCE a sensiblement changé.
Le nombre de départements qui était de 83 en L790, est
passé à 86 en 1850 (SAVOIE' HAUTE-SAVOIE' êt ALPES I ' IÀRI-
TIMES),  à  89 en 1918 ( retour  de I 'ÀISACE et  de la
MOSELLE à la FRÀNCE), et à 90 en L922 lorsque le terr i-
toire de BELFORT reçoit le statut de département fran-

ça i s .

Plus tard, la FRÀNCE passera à 95 après
réorganisation de la Région Parisienne (loi du
ju i t le t  L964)  et  à  96 après Ia  d iv is ion de Ia  CORSE
deux dépar tements ( lo i  du L5 mai  l -975) .

Les générat, ions de I 'ère nucléaire se souviendront des
s i tes bouleversés de la  v ie i l le  for teresse f rançaise,
puis allemande, qui survivent dans notre mémoire. Les
paysage sont pourtant demeurés imprégnés de tant de sou-
venirs dans un département de ltoselle annexé et redevenu
f rança is .

L'aménagement de l 'espace ne peut pourtant Pas faire
abstraction des réaIités dues à I 'histoire du départe-
ment de la Moselle car nuIle part en FRÀNCE, le passé ne
pèse autant  sur  I 'aveni r .
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En conclusion de cette première part ier oD peut
globalement souligner Ia complexité des règles et
I'extrême diversité des senritudes pouvant affecter
l ' u t i l i sa t i on  du  so l .

Quelles soient conventionnelles de droit privé ou admi-
nistratives de droit public, les senritudes engendrées
pour 1'ut i l i té publique pénalisent à chaque fois les
propriétés privées et contrarient souvent les projets
immobil iers.

D'autre partr ên ce qui concerne les senritudes imposées
dans un souci de préserver au mieux les intérêts de Ia
Défense nationale et le "secret défense" en part icul ier,
on remarque que certaines sont propres aux intérêts mi-
I i taires (servitudes défensives, polygones d' isolement,
zones dangeureuses. . .  )  e t  que d 'aut res sont  fondues dans
Ies Codes déjà existants (servitudes radioélectr iques,
servitudes aéronautiques. . .  ) .

Dans tous les cas, I'indemnisation est prévue au béné-
f ice des propriétaires des fonds, dans les zonages de
prohibit ions, mais seulement en cas de dépossession, de
privation de jouissance, de destruction, de démolit ion
ou de dommage de nature et de gravité comparables. Cett,e
indemnité est généralement fixée coInme en matière
d 'expropr ia t ion.

Le plus regrettable, est, dans la natière qui nous oc-
cupe, de nos jours encore, le fait  que les senritudes
d'utilité publique en général et les senritudes nilitai-
res en part icul ier, bien que légalenent insti tuéesr ne
portent jamais inscript, ion au Livre Foncier (1) tenu en
ALSACE EI EN }IOSELLE.

Regardons, maintenant, d'une façon plus détai l lée'
I 'ensemble de ces senritudes mil i taires.

(1) La lo i  a l lemande du 22 ju in 1891 a organisé Ia pro-
cédure d'établissement du Livre Foncier par
I' inscription des "titres de propriété" pour chaque pro-
pr iété.
La loi française du ler juin L924 a maintenu Ie Livre
Foncier dans les territoires D'Al-sace-I"loselle retrouvés.

oo
o
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DEUXIE I {E  PARTIE

LES SERVITUDES RET"ATT\rES A{IX OTIVRÀGES tr{ILITAIRES,

ÀTIX IIAGASTNS À POUDRE ET AUX EIU\MPS DE TIR

Les nécessités de 1'art mil i taire concernant la défense
rapprochée de certains points du terri toire national,
ont conduit le législateur à édicter certaines disposi-
t ions permettant de donner à ces points défensifs un
maximun d 'e f f icac i té .

Déjà au 17ème s ièc le,  fe  système "bast ionnai re"  à  Ia
VAUBAN entoure tvletz avec son lot de "zones de senri-
tudes" .  En 1-670 (15 ju i l le t )  une ordonnance por te sur  Ia
défense de bâtir dans un rayon déterminé en avant des
forÈi f icat ions.

Ensui te ,  dans Ia  lo i  du 8 ju i l le t  L79L,  ont  é té prévues
des sernritudes au profit des places de guerre et des
postes mil i taires, consignées dans un décret du 1-0 août
r .853.

D'autre part, les moyens modernes de combat ont amené
les autorités mil i taires à constituer des stocks
d'armement et principalement de matières explosibles né-
cessitant, des mesures de sécurité part icul ières. Ainsi,
ont été également établies des senritudes en faveur des
poudreries. Les champs de t ir sont aussi protégés par
des servitudes.

Ce sont ces senritudes que nous examineronsr laissant de
côté les disposit ions part icul ières relatives à
1'expropriat ion et à 1'occupation temporaire des pro-
priétés privées nécessaires aux travaux mil i taires, dis-
posit ions qui relèvent essentiel lement du problème de
I 'expropr ia t ion pour  cause d 'u t i l i té  publ ique.  Ces
senritudes doivent être inscrites dans le P.O.S. (Code
de l 'Urbanisme,  ar t ic le  L 126-L) .

oo

o
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I - LES SERVITUDES DEFENSIVES RSI,ATI\rES AUX FORTIFICÀ-
TIONS, PI,ÀCES FORTES' POSTES ET OI'\IRÀGES IIIIIITÀIRES

L'étude des senritudes défensives ne peut se concevoir
sans rappeler 1'histoire de la construction des ouvrages
fo r t i f i és .

De tout temps, dès qu'un grouPe d'homme se f ixe dans un
l ieu,  i l  se met  à I 'abr i  des at taques de ses vo is ins.
Bien souvent, Ie rempart précède la vi l le, et le simple
refuge,  I 'agglomérat ion.

Les fort i f ications jouèrent dès la plus haute antiquité
un grand rôIe. El les sont d'abord des amoncellements de
terre,  de p ier res,  de p isé,  pu is  des pal issades de bois '
avant de devenir des murs de pierres.

Les Gaulois héritèrent donc d'une viei l le tradit ion oû
chaque vi l le gauloise était une place fort i f iée.
L'oppidum gaulois des IIAUTS-DE-SAINTE-CROIX à nETz et
celui du Mont SAINT-ODILE, en Alsace, avaient déjà des
enceintes perfectionnées.

Sous I 'Empire Romain, Ie génie mil i taire montra son
savoir-faire dans le l imes bordant Ia frontière de cha-
que province, êt resta inégalé jusqu'au XVIème siècl-e.

Au Moyen-Age, Ia fort i f ication prit  une ampleur extraor-
dinaire avec Ia construction des châteaux-forts. Àu
XIIIème siècle, I 'enceinte médiévale de METZ longue
d'environ 6 km, était constituée de murail les dont cer-
taines atteignaient 8 à L0 mètres de hauteur pour 3 mè-
t res d 'épaisseur ,  e t  réa l isée en moel lons du pays.

Au cours du XVème siècle, Ie développement de
1'art i l lerie provoqua un bouleversement dans Ia défense
des places. En remplacement de la défense vert icale éIa-
borée jusqu'alors pour la protect. ion contre les archers,
on construisit peu à peu des remparts pour croiser les
feux avec angles sail lants et rentrants.

Au mil ieu du XVIème siècle' HENRI II  décide de cons-
truire une citadelle à METZ entraînant de nombreuses
destruct ions.  E l Ie  est  const ru i te  de L556 à L564 au
sud-ouest de la vi l ler eî amont de I 'embranchement de la
Sei l le  sur  la  Mosel le  et  s 'ouvre sur  Ie  "p la teau de
Ivlontigny". Sur le front nord-est, I 'exécution en L552 du
ret ranchement  d i t  "de GUISE",  rés is te au s iège de
Charles QUINT venu reprendre METZ au Roi de France
HENRI  I I .
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Le système défensif " l inéaire" du lvloyen Age est désormais
dépassé et les progrès de I 'art i l lerie amènent le déve-
Ioppement du système "bastionnaire" beaucoup plus consom-
mateur  d 'espace.

En Europe, au cours des XVIème et XVffème siècles, Ies
architectes rni l i taires de 1'école i tal ienne répandirent
la fort i f ication bastionnée que VÀtBAII devait ensuite
porter à sa perfection.

A METZ, le système à Ia VANBAN entoure la ville de for-
tifications et de "zones de serrritudes" qui auront pour
principales conséquences de nuire pendant deux siècles à
son extension.

En MOSELLE, i I  sera examiné tout d'abord Ie Système
Bast ionné Francais ,  1 'é tabl issement  des ouvrages déta-
chés de Place de IvIETZ, la construction des Groupes For-
t i f iés Àllemands, I 'apparit ion de la double ceinture
fort i f iée autour de METZ, Ia ceinture fort i f iée autour
de THIONVILLE, et les fort i f ications de la Ligne
Maginot .

Ensuiter oî examinera l 'évolution des lois régissant les
senritudes défensives instituées par les Empires Fran-
çais et Al lemand, ainsi que les caractérist iques actuel-
Ies des servitudes insti tuées autour des ouvrages mil i-
t a i res .

Enfinr oD étudiera les senritudes défensives actuelles,
avec leur procédure de classement, Ie détai l  des droits
résiduels des propriétaires fonciers situés dans les zo-
nes de prohibiÈion, et la l iste des ouvrages encore
greffés de ces zones de senritudes.

oo

o
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1/ L'INSTIN'TION DES SÉIRVITUDES DEFET{SI\rES PÀR
r,;ÀnurNrSrnatrON rnaïCarSg, pgS rORrrrrCÀtrOIùS CONSTRUI-
TES P]UT LES FR]IIICI\IS ET IES ÀTJTEIINIDS ÀUITOITR DE UETZ

a) L'HISIIOIRE DE SYSTEME BÀSTIOIINE IlR]\IlCi\IS A IIETZ

Déjà en L674, Ie Vicomte DE I]IRENNE, Maréchal de France,
fif observer au Roi Louis XrV de passage à METZ, Ia né-
cess i té  d 'améI iorer  la  for t i f icat ion de la  p lace.

En jui l let L6?5, après avoir inspecté METZ à la demande
du i.oi, VAIIBAII écrivit au Marquis DE LOUVOIS, Secrétaire
d'Etat à Ia Guerre 3

" C' esX 7a plus heureuse siXuation gui soiX dans 7e
monde, â três peu de trais, i'ai 7'espoit d'en faire 7a
meiTTeure place du RoYaume" (7)-

Satisfait de ses projets, COLBERTT sur ordre du Roi, at-
tr ibue dès L676, 300 000 l ivres Pour conmencer les tra-
vaux des fort i f ications en avant de la murail le médié-
vale B

l'ouvrage à corne de SÀINT-THIEBAIILI;
I 'ouvrage à corne de la Citadelle'
l'ouvrage à corne de CIIAMBIERE'

- et une ligne de bastions avancés couvrant les
SAINT-VINCENT ET BELLE-CROIX.

Les travaux se poursuivent jusqu'en 1578 eL jusqu'à
500000 l ivres seront consacrés aux seuls travaux de for-
t i f ications cette année là.

S,étant inspiré de ses prédécesseurs, dont Jean ERRARD
de BAR-LE--DUC, qui avait publié en 1600 un "traité de
fortification", êt tirant Ia leçon des nombreuses guer-
res de siège de son siècle, Sébastien Ie Prestre de
VÀIlBAti[ est Ie promoteur des f ortif ications de campagne.
EI Ies doivent ,  se lon lu i ,  s 'ar t icu ler  autour  d 'une p lace
forte principale et d'une organisatj-on fort i f iée dis-
tincte : le camP retranché.

Son idée principale est d'étendre au maximum Ie périmè-
t re de dêfense-des p laces,  a f in  d 'ob l iger  I 'ennemi à
augmenter ses effecti fs de siège au-détriment de son ar-
meé a,observation, Ie rendant ainsi plus vulnérable aux
attaques d,une armée de secours. Son système fortifié se
caractérise par des bastions que complètent des
demi-lunes, le tout étant entouré de profonds fossés.

(1) Histoire de Metz,  ouvraçJe col legt i f -sous la direct ion
de ' r .Y .Le  MOIGNE,  éd .PRMT'  TOULOUSE ,  L986 '  p .247 .

fronts
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Nommé Commissaire Général des Fortifications en
VAIIBAII disait :

L678,

"Ies forXeresses défendenX Teur province,
7 'EXax "  ( 1 ) .

I'IEIZ défend

En 1598, i l  présente un projet général de renforcement
de la place de METZ, gui servira de base à TÀRDIF et à
CORUONTÀIGIIE. Décédé en L7O7, VÀIIBÀI{ inspira les projets
de ses élèves qui assureront à METZ une "inviolabil i té"
to ta le  j usqu 'en  1870 .

C'est en L727 que le Roi Louis Xtr se résoud à poursuivre
les travaux de fortifications de METZ 3

Ia Double Couronne de Ia MOSELLE (ForÈ-Moselle) adop-
tée par M. D'ÀSFELD le 15 mai L728, est un vaste ouvrage
d'un ki lomètre de front et de fossés d'eau ; les travaux
se poursuivront jusqu'en L73L i

la Double Couronne de BF.TJ.ECROIX commencée en L73Ll
est constituée par des fossés secs et des galeries de
contre-mines ; les travaux se prolongeront jusqu'en
L740 t  (Cf .  car te  de Metz vers 1870'  Page suivante) .

Le front bastionné de BELLECROIX constitue
d'ailleurs un bel exemple du tracé-t1pe du système
CORIIONTÀIGIûE' élève de vAUBAliI.

La situation de METZ au XVIIIène siècle, est déjà de
première importance. Les grandes fort i f ications "à la
VÀUBAN" contrôlent alors Ie passage de Ia route sÈraté-
gique pour un éventuel envahisseur venant du Nord par la
Vallée de la IIIOSELLE.

Vers L745t l 'ensemble des casernes et des constructions
mil i taires perrnet d'héberger Ll 000 horunes et 2 500 che-
vaux environ.

D' i rnpor tants  crédi ts  (2)  sont  a l loués jusqu 'en L859 af in
d'effectuer des travaux considérables de renforcement et
de déplacement des FRONTS SÀINT-VINCENT et
SAINT-NICOLAS.

(1 )  Géograph ie  de  la  Lor ra ine ,  éd .  Serpeno iser  L983,  P .20

(2 )  Décre ts  Impér iaux  du  2L .L l .L856 ,  29 .09 .1857  e t
17.02.1859, gui  ouvrent un crédi t  à t i t re de Fonds de
Concours versés au Trésor par des Départements et des
Communes, pour 1'exécution de travaux militaires.
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Des zones de senritudes défensives ont été instituées
autour des fort i f ications de I{ETZ afin de réaliser un
glacis, conformément à I ' introduction de la législat ion
française contenue dans les lois des 8 - 10 jui l let
L79L ,  du  L7  j u i l l e t  181 -9 ,  du  10  j u i l l e t  t  851  e t  dans  Ie
décret  du L0 août '  1-853.

Les senritudes défensives ainsi insti tuées, s'exercent
sur les propriétés privées, comprises dans trois zones
commençant toutes à part ir des fort i f ications et
s'étendant respectivement aux distances de 25O mètres,
487 nètres et 974 mètres pour la première, deuxième, et,
troisième zone.

IL faudra attendre 1a loi du 4 avril L929 pour que le
FORT-UOSEILE et le FROIflI SAIIIT-VINCENT de Ia place de
METZ soient  déc lassés.

Auparavant, le décret du 16 novembre L925 a ramené à Ia
limite du terrain militaire, les zones de senritudes dé-
fensives du Fort, de BELLECROIX en précisant notamment
que :

"Dans 7es zones Libérées (des seniXudes), 7es construc-
tions de touXe naXure sonX auXorisées sans fonaTiXés.
Toutefois, aucune indæniXé, au Xitre des Tois susvisées
(70 juiTTeX L79L eX suivanXes), flê sera dûe par l'Etat
pour Ies démoliXions jugées nécessaires en c,as de
querre."

C'est  seulement ,  par  Ia  lo i  du 4 avr i l  1954,  guê sera dé-
classé Ie Fort de BELLECROIX du domaine public mil i taire
et que seront libérés définitivement les terrains autour
du fort de toutes contraintes l iées aux démolit ions et à
I ' occupa t ion  des  so l s .

En 1850,  apparaî t  une nouvel le  ar t i l ler ie  :  I 'ar t i l ler ie
à "canon rayé" qui améliore Ia portée et Ia précision du
t i r .  L 'ar t i l ler ie  t i ra i t  jusqu 'a lors  à vue d i recte,  à  Ia
cadence d'un coup par minute, des obus sphériques dont
la  por tée n 'excèdai t  pas 900 mètres.

Les nouveaux progrès de I 'art i l lerie à canons rayés per-
mettent de t irer un obus long à une distance de 4000 nè-
tres avec une précision remarquable, de l 'ordre de 6 mè-
t res en quatre essais .

A part ir de cette date, les fort i f ications devront donc
s'éIoigner pour mettre hors de portée les places, de
I 'ar t i l ler ie  à canons rayés.  Aussi ,  Ie 'Comité des For t i -
fications coflrmence à étudier la réorganisation des pla-
ces fort i f iées, et propose la construction de forts dé-
t,achés permettant l 'ut i l isation de cette nouvelle
ar t i l ler ie .
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Limité dans ses crédits, Ie Comité fixe le principe
réorganiser les six places les plus importantes
FRÂNCE 3

- BELFORT,
- BESAI{CON,
- LÀNGRES,
- TIETZ,
-  MEZIERES,
- et TOULON.

À METZr ên 1855, les fort i f ications de CORMONTAIGNE
s'avèrent  insuf f isantes.  Àussi '  i I  convient  d 'é lo igner
Ia ligne des combats pour éviter les bombardernents de la
v i l le  de METZ.

Le Colonel SERE de RIVIERES, Directeur des Fort i f ica-
t, ions à METZ, propose de construire une ceinture fort i-
fiée destinée à protéger le "cemp retranché de llETZu.

Le Conité des Fortifications adopte le l-5 juin l-865 (ar-
t icle 8) le principe de la construction de cins forts
détachés à I 'extérieur de l 'enceinte urbaine situés !

- sur Ie sommet du Mont SÀIIIT-QUENIIII'
sur le contrefort du COITPILLON,

- à SAINT-ELOY (plaine de Ia MOSELLE),
- au-dessus de SAINT-JIILIEN'
- en avant de QUEIILBU.

Par  mesure d 'économie,  les Français  n 'en consÈruisent
que quatre qui n'étaient, pas achevés lorsque Ia guerre
de  L870  éc la te .  Ce  son t  :

Ie fort du SÀINT-QUENTIII (DIOU) '
Ie fort des CARRIERES (PLAPPEVILLE),
IC fOrt dE SÀINI-JIILIEN,
Ie fort de QUEIILEU.

La pér iode 1850-70 vo i t  Ia  montée de I 'antagonisme
franco-prussien. Et, depuis le confl i t  austro-prussien
en 1866, la guerre qui mit aux prises en l-870 la PRUSSE
et Ia FRÀNCE, semblait déjà Prévue.

Le Maréchal Àdolphe I{IEL, nommé Ministre de la Guerre au
mois de janvier L867, préparait activement Ia construc-
t ion de l 'enceinte fort i f iée autour de Metz. Les pre-
miers forts détachés (SAINT-QUENTfN, CÀRRTERES,
SAINT-JULIEN et QUEULEU) sont construits à 2'5 Km envi-
ron de I 'enceinte urbaine à la VÀUBAIi! alors dépassée. De
plus, i l  faisait reconnaître avec soin, les frontières
françaises et Ie terr i toire al lemand. I l  prévoyait
aussi, I 'augment,ation du nombre de batteries à canons
rayés sur  les pr inc ipa les p laces de I 'Est  de Ia  France.

de
de
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Conformément à I'avis de Conité des ForEifications en
date du 15 mai 1858, êt au rapport du Maréchal de France
Adolphe NIEL, un Décret Impérial classe, Ie 24 juin
L868, dans la première série des Places de Guerrer les
ouvrages détachés de Ia Place de METZ.

Par  décret  en date du 24 ju in  1868,  ar t ic le  ler  3

"Le Fort du SAINT-QAEN:ÆN, le Fort des æRRIERES, 7e
Fort de SAIMI-JWIEN et 7e Eorx de QWULEU, sont c].assés
dans 7a præière série des pTaces de guerre."

De p lus,  considérant  qu ' i l  est  nécessai re d 'é tabl i r  un
glacis mil i taire autour de ces forts détachés, des ser-
vitudes défensives sont "mentionnées" dans ce même dé-
cret sur les terrains environnants, conformément au dé-
c re t  du  10  aoû t  1853  (1 )

Par  décret  en date du 24 ju in  L868'  ar t ic le  2 3

"Les zones de serviXudes des diXs ForXs seconx çl@fimi-
tées confomémenx aux pTans joinxs au présenx décrex."

Lorsque,  Ie  l -9  ju i l le t  L870,  la  FRÀNCE déclare la  guerre
à la PRUSSE, i l  est probable que les actes rendant
"exécutoires" les senritudes défensives (2) n'aient pas
encore été dressés par le Chef du Génie et I ' Ingénieur
des Ponts et Chaussées, car i ls étaient généralement ef-
fectués avec le récolement, à l 'achèvement des travaux
de construct ion.

( 1 ) Décret du L0
Places de Guerre,
des imposées à Ia

(21 Conformément
aoû t  1853

août  1853 re lat i f  au c lassement  des
des postes mil i taires et aux servitu-

propriété autour des fort i f icat, ions.

aux art ic les 20 eE 2L du décret  du 10



À' 16,137. - DÊcazt tynÉnuz qui classc dau |ll'ptaîèrc séria ilæ.Itlactr
dc gaùe la Forb da. Saînt-Qucnlin, dq daa. dc Saint-tnlîot ct iic
Qaielca, outagct détachls 

.dc 
la Placc dc tctz.

Do el Juin rSli&

N^POLÉON. par la grice dc Dicu ct ta volonté nationatc, Eunsneun
Drs Fur{ç^rs. i tous présents et à. vcnir, suui.

Vu lcs lois dcs ro juillct r79r. r7 juillct t8r9 et ro juiltct rBlr. conccr-
olnt lcs rcrvitudcs inrposées ô la propriété pour h défenso dc l'Êlat;

Vq notrc dd.crct porianl règternènt d'odmlnistration publique. du io aoûl
r85!! (0. rclatif au clnsscurcnt dcs places dc gucrfc et dcs,postcs militaircg

. et aur.serritudes imposécs À la propriétd autdur dcs forlilications; ,. , :. j
Yu ler plans de ilélimitation riil.r et arrttés poË.uotrc.rninistr'c..d'e li

guerrei- 
Vu lhvis du comité iles fortilicalions, cn datc dq t5 mai 1808;
Coruidérant qu'il est néccss.rirc d'appliqucr les d'spositions ooncernnut

les senitudcs défcnsivc$ aur lcrrains cnvimnnant lcs forls aclucllcmcnt cn
constnrction aulour dc ln place dc Mclz:

Sur le rapport dc notrc ministre dc la gucrre,

. Àvoxs oÉcnÉrz cl. oÉcnÉroxs ce qui suit: :

Anr. l-. Le fort du SiintiQucntin', te fort rles'Carrièrcs.le fori de
Saint-Julien,le forl dc@Ïrvrages détadFÏlô]n place de
Ife&- soniïlassrls dans ll@rc série des places dc gqerre.

?- Les zones dc scrvitudes desdits forts scront délimitécs confor-
mément aux plans joints au prése.nt décret.

3. Nos ministrcs sccrétaircs d'Etat aur départements dc la gucr.re
et dc la justicc sont chargés, chacun cn ce qrii lc conccrne, aJtb.ré.
cution du présent décrct, qui scra inséré au Bullctin des lois;'

Fait au palais dcsTuilerics, lc.r4 Juin 1868.

'D Butt. gr, tr '78o' ct Dull. to5, n'832.

96

' 'signé NAFbLÈOX. :

Der fEopctrnr I

. L llansial dc liaace,
tliaitlrc æerdloin d'Ê/al aa iliprtcical'dc la'1ùcnt,' 

" Sigrié Nrrr..'

24 ju in t -858 classant les for ts du
CÀRRIERES, de SAINT-JULIEN et, de

Archives départementales

Décret Impérial du
SÀINT-QUENTIN, des
QUEULEU
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En effet pour que les senritudes défensives soient
"exécuto i res"  3

" Le Chef du Génie et 7' Ingénieut des Ponts eX Chaussées,
en présence da lt[aire eX de son Adjoint', doivenX procéder
sur 7e Xerrain, aux trais du GouverttæenX, conXradic-
toiræenx avec Les propriétaires inxéressés, dîtmenx aV
pe7és par voie d'affiches ou autres moyens de publica-
tion en usage, aux bozztaqes des zones de selnrixudes ex
des poLygones exceotionnels confomfuent au plan arcêté
par 7e Itinisxre de 7a Guerre."
(A r t .  19  du  déc re t  du  10  aoû t  l - 853 ) .

Ensuite 3

" Un procès-verbal de boznaqe ainsi que 7e plan de déLi-
mitation, sonx déposés pendant xrois mois à la mairie de
7a place ou du posxe Eour que chacun puisse en ptendre
connaissarzce."
(À r t .  20  du  déc re t  du  10  aoû t  1853) .

Enfin 3

" Dès qu' i7 a été définiXivæent statué sur Les técLama-
tions des parXies inXéressées, le pTan de déTimiXaXion
et 7e procès-verbaL de bornage sont adressés par 7e Di-
rec/Êeur des Fortifications au lvLinisXre de 7a Guetre, qui
7es fait honoToalrer et rendre exécutoires pat un dé-
cret, ;

Aucun changment ne peuX être ensuite apporXé à ces piè-.
ces qu'en se confomant de nouveau à toutes l-es fonali-
Xés ci-dessus prescriXes."
(A r t .  2L  du  déc re t  du  10  aoû t  l - 853 ) .

OÊ, 1es forts eux-mêmes étaient à peine terminés quand
le siège du "câmp retranché de UETZ" débuta. De graves
glissements de terrains, dûs à I 'écoulement des eaux
pluviales, avaient sérieusement retardé et endommagé Ia
construction du Fort de QUEULEU et du Fort de
SAINT-JIILIEN, en emPortant des pans de murs entiers de
plus de l-00 mètres de longueur.

De plus, si Ia maçonnerie des forts était quasiment
achevée, leur armement en art i l lerie était loin d'être
complet.
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I1  semble d 'a i l leurs que
vers le début de L870 à

les Services du
d 'aut res tâches,

Génie, occupés
n'ont  iamais

des zones de senritudes. Aucun décret particulierr Pêt-
mettant de faire homologuer et de rendre exécutoire, Ie
procès-verbal de bornage des zones de servitudes autour
âes forts de SÀINT-QUENTIN, des CÀRRIERES' de
SAINT-JITLIEN et de QUEIILEU' n'a ét 'é publié avant l-870.

Le 19 juit tet L870, la FRANCE déclare Ia guerre à la
PRUSSE qui reçoit aussitôt 1'appui de tous les Etats al-
Iemands.

Tout  s 'organise,  mais  à I ' ins tant  oû la  guerre est  dé-
c la rée ,  r i en  n 'es t  p rê t .

Les corps d'armée se forment à Ia dernière heure, Ie
transport des troupes et des approvisionnements se font
tumultueusement et dans une extrême confusion.

Les forts de METZ et de BELFORT sont nullement achevés
et toutes les hauteurs qui dominent les autres places du
Nord-Est sont dépourvues d'ouvrages fort i f iés.

Dès les premiers mois de 1870, I 'armée française amorce
pourtant Ia construction de deux autres forts autour de
METZ 3

le Fort des BORDES,
- et Ie Fort de SÀINT-PRfVAT.

La chute du Second ftnpire français survient Ie 4 septem-
bre L870 après les défaites de LORRÀII{E et de SEDAII
(2 .0e .1870 ) .

I1 faut six semaines aux Allemands Pour s'emparer de Ia
Place de STRÀSBOURG qui n'avait pas de forts détachés.
Le génie français assurait par la bouche de FRossaRI)
que :

" ces forts seraient un æbattas pTutôt qu' une aide et,
que L'advetsaire n'occupetait pas des hauxeuts dangeteu-
s g s n .
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La plupart des forteresses n'ayant pour se défendre que
de mauvaises fort i f ications dominées de t,ous côtés, tom-
bent pareillement 3

Ia PETITE-PIERRE capitule Ie 8 août,
LICHTEMBERG (fort in des VOSGES) Ie 9 août,
I{ÀRSÀL le L4 août,
THIO\TVILLE Ie 24 août,
PIIALSBOURG le 1-2 décembre,
et' LONGVflY Ie 23 janvier L87L.

De plus, l ' imprenable BITCHE est observé jusqu'à Ia f in
des hosti l i tés par seulement deux batteries.

Enfin, la capitulation de METZ fut signée le soir du 27
octobre L870. EIIe l ivre aux Allemands, outre la forte-
resse de METZ et son immense matériel,  une armée de
L73 000 hommes.

Subissant le même sort que la
dix ans plus tard, les forts
MOSELLE n'ayant pas succombé à
de se rendre, sur ordre, Ie 29

Ligne I4ÀGINOT, soixante
de la rive gauche de Ia
1 'ennemi,  sont  contra in ts
oc tob re  1870 .

Le traité de ERATiICFORT (10 nai 1871) consacra la wic-
toire de I'nmpire Àllemand proclamé à VERSAILLES Ie LB
janvier L87l-, êt Ia défaite de Ia FRÀNCE qui perdait
I 'AISACE (rnoins BELFORT) et une part ie de la LORRAINE.
Au tota l ,  la  FRÀNCE a perdu L 447 000 hectares,  L  694
communes, 1 600 000 habitants et doit verser 5 mil l iards
de Francs.

Ensuite, SERE DE RIVIERES promu Général et auteur du
nouveau "système de défense", généralisera son principe
de ceinture for t i f iée à d 'aut res v i l les jusqu 'en 1885.

oo

o



100

b) L'HrsrorRE DEs GROUPES FORTTFTES Àr,LEI{N{DS ÀtrrOIrR DE
METZ ÀPRES 1871

Le traité de FRÀNCFORT (10 mai 1871) abandonne à
I 'ÀLLEMAGNE, I 'ALSACE et Ia MOSELLE. II  amène aussi une
nouvelle frontière poli t ique à travers Ia LORRAINE. A
METZ,  su r  55000  hab i tan ts  en  L871 ,  p rès  de  17000  qu i t -
tent la vi l le. Ceux qui restent deviennent citoyens aI-
Iemands, avec L'assentiment de Ia FRÀNCE.

Aussitôt instal lée, l 'Àrmée al lemande entreprend de met-
tre en place un syst,ème défensif ,  af in d'abriter Ia po-
pulation et 1a troupe al lemande derrière ces fort i f ica-
Lions. Les quatres forts détachés français, construits à
part ir de 1867 en avant de 1'enceinte urbaine du
XVtfIème siècle' seront conservés pour constituer la
base de la prenière ceinture fortifiée autour de METZ.

Dès 187L, Ies ÀIlemands vont terminer l-a construction
des guvraqes mil i taires francais commencés avant l-870 :

Les Allemands entreprendront même le
défense de METZ et y ajouteront 3

- Fort, C. ÀLVENSLEBEN
- ForI GOEBEN
- F.oTE I4ANTETTFFEL
- OST FORT
- Forb ZASIÎ.OW
- Fort PRINZ ÀUGUST VON

TII]RTENBERG

- ForÈ, SCHWERIN
- Fort KÀUEKE
- FoTT HINDERSIN
- Fort IIAI{STEIN

( PIÀPPE\IIrJ.E ) ,
(QUETTLEU),
( sArNT-JrrLrEN) ,
(DIOU, Mont ST-QUENTIN),
(des BORDES),
(SArNT-PRrVÀT).

renforcement de Ia

( DECÂEN à PLAPPEVITT.E ) r
(DEROITLEDE à WOTPPY),
(GÀI{BETTA à SAINT-ELOY),
(GERARDIN sur Ie littont
SÀINT-QUENTTN) .

L'ensemble de ces forts constitue Ia première ceinture
fort i f iée (1) autour de METZ qui sera achevée entre 1888
e t  L890 .

Sur la carte al lemande de I 'agglomération messine (page
suivante) datée de 1875 r oD remarque que le Fort
IIANSTEIN (GERARDIN) est déjà mentionné, mais pas encore
dessiné, amorçant ainsi Ia Feste Friedrich KÀRI, (G-F.
SArNT-QUENTTN).

(1)  Châteaux,  for ts  et  for t i f icat ions de Lorra ine,  nom-
breux commenta i res sur  le  su jet ,  F.  REITEL'  éd.SAEP'
COLMAR,  1980 ,  p .20 .
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b) L'HISTOTRE DES GROTIPES FORTTFTES Àr,LEIIANDS ÀtrrorrR DE
I{ETZ ÀPRES 1871

Le traité de FRÀIICFORT (10 mai 1871) abandonne à
I 'ALLEMÀGNE, I 'ALSACE et la MOSELLE. I l  amène aussi une
nouvelle frontière poli t ique à travers la LORRAINE. A
METZ, sur  55000 habj - tants  en 1871- ,  près de 17000 qui t -
tent la viI le. Ceux qui restent deviennent citoyens al-
Iemands, avec 1'assentiment de la FRÀNCE.

Aussitôt inst,al lée, I 'Armée al lemande entreprend de met-
t re  en p lace un système défensi f ,  a f in  d 'abr i ter  Ia  po-
pulation et la troupe al lemande derrière ces fort i f ica-
t ions.  Les quatres for ts  détachés f rançais '  const ru i ts  à
part ir de L867 en avant de l 'enceinte urbaine du
XVIIIème siècle, seront conservés pour constituer Ia
base de Ia première ceinture fortifiée autour de I4.ETZ.

Dès L871, les Àllemands vont terminer la construction
des ouvrages mil i taires francais commencés avant l-870 3

Les ÀIlenands entreprendront même Ie renforcement de la
défense de METZ et y ajouteront'  3

- ForT C. ÀLVENSLEBEN
- ForT GOEBEN
- FOrt I{AIITEI'FFEL
- OST FORT
- Forb ZÀSIROT{
- ForT PRINZ ÀUGUST VON

Tf,URTENBERG

- Fort SCHTÛERIN
- FoTt KÀMEKE
- FOTt HINDERSIN
- Fort IIN{STEIN

L'ensemble de ces for ts
fort i f iée (1) autour de
e t  L890 .

(PrÀPPElrIrr.E) r
( QUETTLEU ) ,
( SArNT-JIILTEN ) ,
(DIOU, Mont ST-QUENTIN),
(des BORDES),
(SArNT-PRTVAT).

(DECÀEN à PT,APPE\rrr.r.E),
(DEROITLEDE à WOTPPY),
( GAI{BETTÀ à SArNT-ELOY ) ,
(GERARDIN sur le Mont
SArNT-QUENTTN).

constitue la première ceinture
METZ qui sera achevée entre 1888

Sur la carte al lemande de I 'agglomération messine (page
suivante) datée de 1875 r oî remarque que le Fort
MAIiISTEIN (GERÂRDIN) est déjà mentionné, mais pas encore
dessiné, amorçant ainsi Ia Feste Friedrich KARL (G.F.
SAÏNT-QUENTTN).

(1)  Châteaux,  for ts  et  for t i f icat ions de Lorra ine,  nom-
breux commenta i res sur  le  su jet ,  F.  REITEL'  éd.SAEP'
COL I4ÀR,  1980 ,  p .20 .
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L'occupant al lemand entame aussi le démantèlement des
anciennes fort i f ications du XVIIIème siècIe devenues
inuti les pour la défense de la Vil le de METZ.

La carte de 1875 fait apparaÎtre encore nettement 3

( roRT-r'losEr,tE ) ,
(rort de BET.T.ECROIX),

I4ETZ,  ouvrage co l lect i f  sous Ia  d i rec-
MOIGNE, avec la carte de la place fort i-
L9 t4 .

Ie FOrT VOIGTS-RIIETZ
Ie Fort STEINMETZ

et I 'enceinte urbaine fort i f iée du xVIIIème siècle à Ia
VAUBÀN, déjà dépassée mil i tairement.

Cette première enceinte fortifiée, située à 2,500 kilo-
mètres environ des remparts de Ia Vil le de METZ, est en-
fin terminée vers 1895. UETZ était alors une forteresse
d'une puissance exceptionnelle et les chiffres de
I 'époque (1)  sont  é loquents.  Les for t i f icat ions
existantes étaient équipées de 400 canons sur Ie front
Ouest ,  de L00 sur  Ie  f ront  Sud et  de 350 sur  Ie  f ront
Est. Le camp retranché de METZ nécessitait une garnison
minimale de 40 000 hommes et, des réserves pour 50 000.

Lors d 'une de ses premières v is i tes of f ic ie l les en 1893'
le jeune Frnpereur GUIIJÀI|!,IE II affirme :

" METZ et son coz?s d' amée consXituenX une oietre anau-
Taire dans Ia ouissance militaite de 7'ATlemaane, desxi-
née à protéger 7a paix de L'ATTemagne, voite mâme de
toute 7'Europe, paix çIue i'ai la feme voTonxé de sauwe-
garder. "

L'Etat-Major al lemand entreprend aussitôt Ia construc-
t ion d'une seconde enceinte extérieure (2), située entre
1-5 et  20 k i lomètres de Ia  v i } le .  D 'une concept ion s t ra-
tégique nouvelle, répondant à Ia fois à des objecti fs
défensi fs  et  o f fens i fs ,  Ies a l lemands met tent  en p lace
un nouveau t14re de fortification :

" Ia Feste o

Dans la stratégie nouvelle qu'éIabore le Général Von
SCIILIEFFEN, devenu Chef de l 'Etat-Iv1ajor en 1891- à METZ'
et remplaçant le Général WALDERSEE, la zone fort i f iée de
METZ dévait const, i tuer un rôIe de résistance qui bloque-
rait toute offensive française en direction de Ia
Rhénanie.

(1) Ouvrage

(2 )  H is to i re
t ion  de  F .Y .
fiée de METZ

du Capitaine Julius MAYER

de
1e
en
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Dans sa doctrine, i t  fal lait  pour éviter de mener une
guerre sur un double front (Français et, Russe), et une
guerre préventive contre la FRÀNCE. Le front allemand
qui al lait  de METZ à la frontière SUISSE, devait rester
sur la défensive. Une ai le droite "mobile" devait Passer
par Ia BELGIQUE, longer Ie l i t toral '  passer devant PA-
nts ,  reveni r  vers I 'Est  e t  enfermer a ins i  Ie  gros de
I'armée française. Le canp retranché de YIETZ était bien
sûr le principal pivot de ce système de défense éIaboré.

Les travaux, d'une ampleur exceptionnelle, vont durer un
quar t  de s ièc le.  Ce d isposi t i f  de for t i f icat ions s 'é tend
ainsi sur soixante ki lomètres de circonférence. METZ de-
vient alors la plus grande place fortifiée d'EUROPE.

Conformément aux propositions de la Cornmission de Dé-
fense,  I 'ordonnance du 12 mars L887 (1)  reprodui te  à la
page suivante, concernant I 'acquisit, ion Par voie
d'expropriat ion forcée des terrains nécessaires au
renforcement de Ia l igne des forts dans Ia forteresse de
METZ, autorise les autorités mil i t 'aires à acquérir les
parcelles indispensables à Ia construction de ces nou-
vel les Festen.

Ces forts dispersés devaient permettre aux troupes de
préparer  une of fens ive à I 'abr i  des for t i f icat ions,  tout
en gardant une grande mobil i té de l 'armée.

D'une organisat ion et  d 'une st ructure par t icu l ières,  Ies
éIéments de ces forts dispersés sont répart is sur une
surface de terrain très vaste, pouvant dépasser 200
voi re 700 hectares.

La Feste était établie sur une hauteur pour permettre de
contrô ler  le  "p la t  pays"  et  c 'est  grâce à une ar t i l ler ie
de longue portée qu'el le pouvait contrôler les voies de
passage .

La Feste KRONPRINZ (G.F. DRIANT) par exemple' construite
sur les hauteurs d'ANCY et d'ÀRS-SUR-MOSELLE, contrôIait '
la val lée de Ia MOSELLE et la val lée du ruisseau de la
MANCE. De ce fait,  eIIe couvrait deux directions
d ' i nvas ion  ou  d 'a t taque .

(1)  Ordonnance du l -2  mars l -887 concernant  I 'acquis i t ion
des terrains nécessaires pour le renforcement de Ia I i-
gne des forts dans Ia Forteresse de METZ
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mars L887 sur l 'acquis i t ion des terrains
Ie renforcement de l-a Forteresse de METZ
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Les Festen étaient toutes équipées du téléphone. Elles
étaient reliées entre elles et évidenment, avec Ie com-
mandement mil i taire instal lé à METZ. En plus de
I'équipement électr ique, chaque Feste était rel iée par
une ligne de chemin de fer avec Ia gare de METZ et pou-
vait être ravitai l lée en moins de trois heures.

Souventr [D chauffage central, une boulangerie et, une
infirmerie faisaient part ie de 1'équipement de Ia Feste,
qui fonctionnait en unité autonome. En matière nili-
taire, la perte d'une batterie ne signif iait  pas pour
autant la perte de Ia Feste.

Sur cette carte d'Etat-Ivlajor al lemande de l-901r on dis-
tingue nettement 3

Ia Feste KAISERIN (G.f . JEjAIINE D'ÀRC),
J.a Feste LCIIffi.INGEN (G.F- LORRÀIM),
la Feste Friedrich K,ARL (G.F. SAINI-QUENTIN),

mais Ie G.F. François de GUISE comnencé bien plus tard
( l -906)  ne f igure pas encore.

On remarque aussi Ie renforcement de la prenière cein-
ture fortifiée, par des batteries, dépôts de munitions
et des abris pour hommes 3

- du Fort KÀMEKE ( DEROITLEDE ) ,
- du ForE GOEBEN (QUEITITEI ) '
- et du Fort PRINZ ÀUGUST (SAIIIT-PRMT).

\ION T{I'RTSITBERG

Enf inr oD constate que les Fort,s CIIAMPÀGNE et
LAIMLLIER.E, conmencés vers 19 0 8 r nê sont pas encore
mentionnés sur cette carte i que la route de SARRELOUIS
(C.D.  954)  a encore son t racé d 'or ig ine à LAWAILIERE i
et que la gare figure encore à son emplacement initial
(anc ienne gare) .

Ces forts dispersés ont été construits jusqu'en l-915 et
complétés pendant la guerre par de nonbreux blockhaus.

La loi allemande du 21 décembre 1871 institua, pour tou-
tes ces nouvelles fort i f ications, des Zones ou Secteurs
de Senritudes trflilitaires (Rayongesetz) .

Les Rayons de senritudes défensives allemands s'exercent
sur les propriétés privées autour des forts et sont com-
pris dans trois secteurs.
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Cart ,e  d 'Etat - I " la jor  a l lemande de 190L.  Les
apparaissent, s Feste KAISERIN' LOTHRINGEN

forts détachés
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Autour de ces nouvelles fort i f ications, des zones de
Seryitudes l[ilitaires (Rayongesetz) ou Rayons de senri-
tudes défensives apparaissent. Le prernier secteur est
large de 600 mètres i  Ie second est large de 375 nè-
t res,  e t  le  t , ro is ième est  large de 1275 mètres.  Soi t  un
total de 2 250 mètres comptés à part ir de la fort i f ica-
t ion.  Mais  seules les deux premières zones (975 m) in-
terdisent formellement toute construction.

Les forts détachés n'ont pas de deuxième secteur i pour-
tant chez eux, le terrain cornpris entre la limite du
premier secteur jusqu'à une distance de 1 550 mètres est
sournis à des restr ict ions semblables à cel les du troi-
sième secteur.

Les contraintes l iées à I 'occupation des sols étaient '
sensiblement ident, iques à cel les insti tuées par les tex-
tes français en 1853. Seules les distances par rapport,
aux fort i f ications étaient différentes, et une indemnité
pour les premier et deuxième secteurs pouvait être ver-
sée soit en capital, soit sous la forme d'une rente à
raison de 5 I par an pendant 37 ans. Certains proprié-
taires concernés par la construction des forteresses aI-
lemandes auraient dû toucher une rente jusqu'en 1950 I

Comme nous le verrons, Ie paysage urbain et Ie paysage
rural de nombreuses contmunes ont été fortement modifiés
par  la  construct ion de ces for t i f icat ions.

L'état parcellaire des terrains et Ia vocation originale
des sols a subi de profondes transformations.

L' instal lat ion de ces Festen sur le bord des plateaux et
sur les côteaux a transformé fondamentalement
I 'u t i l isat ion de centa ines d 'hectares de ter res agr ico-
les et  v i t , ico les.

Les zones de senritudes défensives instituées par les
autorités al lemandes sont tel lement restr ict ives que Ie
Président du Département, sur avis de Ia "Comission des
zones de senritudes militaires", décide en date du 15
octobre l-901- ( 1) , la suppression des servitudes de
I 'enceinte for t i f iée de la  v i l le  de METZ.

(1) Décis ion du L5 octobre 1901- du Président du Départe-
ment concernant Ia suppression des zones de servitudes
de I 'enceinte for t i f iée de Ia v i l le de METZ
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Toutefois, les zones de sernritudes militaires de trois
forts proches de I 'agglomération ont été maintenues et
légèrement  modi f iées.  I I  s 'ag i t  3

- du ForT VOIGTS-RIIETZ
- du Fort STEINMETZ
- du ForE, ZASTROTI

(FORT-I{OSErJ.E) r
(Brr.r.sgRgrx),
(des BORDES).

Cette "démil iaarisation" de l 'enceinte fort i f iée du
XVIIIème siècle entrait dans Ie cadre de démantèlement
des anciennes fort i f icationsr âu profi t  des nouvelles
Festen construites entre L5 et 20 ki lonètres de la vi l le
de METZ.

Pour l-es isoler, des zones de serrritudes nilitaires al-
lemandes (Rayongesetz) restreignaient Ia possibi l i té de
constructions nouvelles autour des Festen. La fonction
mil i taire de ces zones était ainsi préservée en causant
seuLement  un pré jud ice à I 'u t i l isat ion "c iv i le"  du so l
autour de chaque fort.

Le Général Von SCHLIEFFEN tomba en disgrâce en l-905 sans
que son plan ne soit complètement respectér êt Ia ba-
tai l le de Ia MÀRNE (septembre L9L4) mettra un terme à
son pro jet .  On compta i t  en L9L4,  env i ron 2 000 for ts ,
batteries, casernes, êt abris autour de METZ.

METZ, la première forteresse du monder Dê sera pas at-
taquée par  les t roupes f rançaises en 1.914-1918.

À la  f in  des host i l i tés,  Ies Généraux f rançais
s 'empressèrent  d ' inspecter  e t  d ' inventor ier  les fameuses
FESTEN.

Les périmètres de senritudes défensives continueront à
produire leurs effets, sur Ie terr i toire français à nou-
veau reconquis, i l légit imement jusqu'en L929 .

Bien que certains de ces forts aient été laissés inoc-
cupés (forts du ltont SAINT-QUENTIN) depuis le traité de
VERSAILLES (28 ju in  19L9) ,  car  dénués de toute ut i l i té
st.ratégiguê, le Gouvernement français fera
"réapparaître" ces Groupes fort i f iés en les classant en
1ère série des places de guerre, bien plus tard, par 1a
lo i  du  L5  fév r i e r  L932 .

oo
o
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cI L' ORGÀT{ISATION NDTINISTRÀTIVE DE L,ÀLSÀCE-LORRÀINE
ÀPRES 1918

Dès Ie mois d 'août  19L4 I 'Àrmée f rançaise occupai t  les
cantons d'ALTKIRCH, de I4ASEVAUX et de THANN.
L'organisation aùninistrative de Ia Vallée de TIIAIiIN a
été décidée par la lettre du Général Commandant en Chef
en date du 11 novembre L9L4 (1) .  EI le  f ixa i t  dé jà les
directions politiques et administratives suivantes B

nlæs ofticiers chargés de l'adninisXraXion des territoi-
res occupés auront pour nî ssion de réorganiser et de
faîre tonctionner les selnrices publics arrêtés par 7e
délnrX des fonctionnaires aTLemands. L' 2dmipisXration
consewera la fome qu'e7le revêt aujourd'hui et, appli-
çtruerar d'une manière généraLe, 7es lois ex rèq7æents en
vigueur.
C'est par le Libéralisme des décisions prises eX 7a
courtoisie des procédés empToyés qu'i7s amèneronX Les
Alsaciens à reconnaîxre les avantaqes de notre occupa-
X ion . "

L'Armistice du 11 novembre 1918 devait consacrer Ie re-
tour de I'ÂLSACE et de la LORRAINE à Ia FRANCE et le ré-
tablissement des pouvoirs français dans les trois dépar-
tements.

Un décret du 6 décembre 1918 (2) soumit I 'ALSACE et Ia
LORRÀINE à un régime tenant à Ia fois de I'occupation du
droit des gens et de Ia possession contractuelle résul-
tant de l 'Armistice. Dans son raPport au Président de Ia
République, Georges CLEMENCEÀU alors Ministre de la
Guerre , écrit  alors 3
nM. Le Président, j'ai 7'honneur de soumeXXre â voxre
haute approbaxion un décrex organisant en Alsace-Lorraine
les diverses juridictions desxinées â assurer le cours de
7a justice durant 7a période d'occupaXion miTitaire de
nosæ!@- "
S'inspiranx des pouvoirs que nous confère 7'anistice du
77 novæbre eX respeeXant 7es principes du droiX public,
L'organisation judiciaire provisoire créée par ce décret
consewe 7es juridicxions existantes en ATsace-Lorcainel
eLl-e maintienX aussi leurs attribuxions et Les finites de
leurs compétencesi e77e n'apporte au staxut iudiciaire
Local que Les modificaxions néeessitées Par Le souci
d'assurer 7a sécurité des amées ex 7e maintien de
l'ordre public" .

o

(1) Adrninistration l , l i l i taire de I 'ALSACE et Rapport sur
I 'organisat ion des ter r i to i res 191-4-L916.  Impr imer ie
LEFRANC, THANN - L9L7
(2)  Décret  re la t i f  à  1 'organisat ion prov iso i re de la
just ice en Alsace et  en Mosel le  (JO du 7 décembre L9L8)

oo
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d) L' ÀBROGATTON DES ZOTIES DE SERVTTI'DES DEFENSTVES
ÀLLEIIANDES EN 1929 (Affaire BOISTEiLIIX)

Au moment de l 'Àrmistice de L91"8, la réglementation re-
lative aux servitudes défensives imposées aux propriétés
part icul ières autour des fort, i f ications, pour la défense
de l 'Etat ,  é ta i t  contenue dans les lo is  (a l lemandes)  Io-
ca les du 21 décembre L871 et .  du 2L févr ier  L872.

Cette réglementation fut appliquée jusqu'au lendemain de
la réint.égration de I 'ÀLSACE et de la LORRÀINB ( 1) .

Dès 1926, Ie Gouvernement proieta I ' introduction de Ia
Iégislat ion française contenue dans l-es lois des I 10
ju i l l e t  L79 l  ( 2 ) ,  du  L7  j u i l l e t  L8 l - 9  ( 3 )  e t  du  L0
ju i l l e t  1851  (4 ) .

Mais en L929r uD éIément, nouveau survint :  I 'Àffaire
BOISTEAIIX. Un arrêt de Ia Chambre Criminelle de la Cour
de Cassat ion du 2 mars 1929,  déc ida en ef fe t  que la  lo i
allemande du 21 décembre 1871 sur les seryitudes impo-
sées à Ia propriété dans le rayon des forteresses, pré-
sentait,  le caractère de loi pénale en raison des sanc-
t ions qu'el le édictait,  êt que faute de f igurer parmi
celles l imitativement précisées dont le maintien a été
ordonné, el le a donc cessé de se trouver en vigueur
depuis le décret du 25 novembre L919 (5) qui a introduit
dans les départements recouvrés I 'ensemble de la légis-
la t ion pénale f rançaise.

(1) LE DROIT APPLICABLE EN ALSACE ET EN LORRÀINE par
M. Jules REGULA - LibrAiriE DALLOZ PÀRIS 1938

(2)  Lo i  du 8-L0 ju i l le t  L79L concernant  Ia  conservat ion
et le classement des places de guerre et post.es mil i tai-
r es .

(3) Loi du L7 jui l let 181-9 relative aux servitudes impo-
sées à Ia  propr ié té pour  Ia  défense de I 'Etat .

(4)  Lo i  du 10 ju i l le t  1851 re lat ive au c lassement ,  des
places de guerre et aux servitudes mil i taires

(5)  Décret  re la t i f  à  I ' in t roduct ion des lo is  pénales
f rançaises en Alsace-Lorra ine (JO du 29 novembre 1919) .
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Traduit devant le juge de simple police de Metz pour in-
f ract ion à la  lo i  a l lemande du 2L décembre L87L,  consis-
tant à avoir ouvert une carrière de sable dans la zone
mil i taire de la forteresse, l ' inculpér I{.  Boisteaux, fut
relaxé par jugement de ce Tribunal du L4 février 19281
gui, sur appel du Parquet, fut confirmé, suivant juge-
ment  du 23 ju i l le t  L928r  Pat  Ie  Tr ibunal  Correct ionnel
de Metz.
Sur le pourvois en cassation formés contre ces deux ju-
gement,s par Ie l"linistère public auprès du Tribunal
cant,onal et du Parquet de Metz r la Chambre criminelle
statua par arrêt de rejet ainsi conçu 3

Arcêt ( 1)

LA COTIR,
"Sur 7e moyen pris de la violaxion des arx. 7, 3, 26,
28, 36 de 7a loi du 27 décæbre 1-87L, 1-72C. inst. crim.,
en ce, guêt d'une parx, 7e jugement du 74 février 7928 a
décl-aré, pouî rel-axer 7e prévenu, gue Tadite l-oi avait
cessé d'être en vigueur dans les départemenxs du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de Ia MoseLLe, êx, d'auXre
part, en ce que 7e jugemenx rendu par 7e Tribunal cor-
rectionnel de Metz avait à xort déclaré irrecewable
7'appel du procuîeur de 7a Républigue 3

Sur 7e pounoi du Ministère PubLie près 7e Tribunal
cantonal conxre 7e jugement du 74 février 7928 3
Attendu que Boisteaux a été poursuivi pour avoir ouvett
sans autorisation une carrière de sable dans une zone
interdixe par 7a Loi aTTemande du 27 décembre 7877, ten-
due applicabTe dans 7es déparXæents du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin eX de 7a MoselTe par 7a Loi du 27 févriet
7872, sur 7es serrrixudes i-moosées à fa prooriéXé dans 7e
ravon des forteresses i

AXtend'u gu' au couns des débaXs, 7e Tribunal cantonal a
éXé saisi par 7e prévenu de concTusions par TesqueTTes
i7 dæandait à ce Tribunal de dire que 7a 7oi qui seî-
vait de base à Ia poursuite avait cessé d'être en vi-
gueur dans 7es trois départemenxs recouvrés i
AXXendu gue 7e Tribunal canXonaf-, faisant droiX auxdites
conclusionsr a relaxé Boisteaux des fins de poursuite I
qu'ainsi Ie pounoi est recevable ;

(1)  Àrrêt  de la  Cour  de Cassat ion,  (Af fa i re  BOISTEAUX) '
Chambre Cr iminel le ,  du 2 mars L929'  Min is tère Publ ic
contre M. BOISTEAUX.
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Au fond t AtXendu çIue le décret, du 25 nowæbre 7979 | ra-
tifié par ]a loi du 30 décæbre 7920, a LîmitaXiwement
énuméré 7es disçtosiXions pénales devanX êXre mainXenues
en wigueur dans les déparXæenXs du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la MoselLe, êt que Ia loi allæande du
2L décæbre L877, gui a un caractère péna7, ne figure
pas au nombre de ceTles dont 7e maintien a éXé ordonné ;
qu'e77e ne pouvaiX donc pas être appTicabTe atrx faiXs
reprochés à Boisteaux ;

Sur 7e pouwoi du Procureut de 7a RépubJ-ique contre Le
jugement du Tribunal correctionnel de Mexz s
AXtendu gu'aux Xemes de L'art. 772 C. int,. cri-m., 7es
jugæenXs de simple police ne peuvenX être atXaqués pat
la woie de L'appel que Torsgu'i7s prononcent un empri-
sonnæenX, ou Torsgue 7es amendes, restiXuXions et
autres réparaXions civiTes excèdenX Ia sormte de 5 fr. î
AXtendu que 7a voie 7'appel n'éXaiX donc pas ouverte
contre 7e jugæenx du L4 février 7928 qui a reLaxé le
prévenu i çIue c'esX à bon droit que 7e Tribunal correc-
Xionnel de Metz a déclaré non îecewabTe 7'appel du Mi-
nj-stère public conXre Tedit jugemenX, gui est régulier ;
Par ces moxifs, rejette.'

En introduisant 1'ensemble de la législat ion pénale
française dans les départements recouvrés, Ies deux dé-
crets  du 25 novembre 1919 (1) ,  ra t i f iés par  la  lo i  du 30
décembre L920(2), ont seulement maintenus en vigueur
certaines lois locales concernant diverses matières ex-
pressément réservées. Pour f ixer I 'étendue de
I'abrogation qui en résulte à I 'égard du droit anté-
rieur, i I  faut déterminer exactement ce qu'on doit
entendre par  " lo is  pénales" .  Or  Ia  jur isprudence consi -
dère conme tels tous les textes qui inf l igent une peine
pour sanctionner leurs disposit ions.

(1)  Décret  re la t i f  à  f  in t roduct ion des lo is  pénales
f rançaises en Alsace-Lorra ine (JO du 29 novembre 191-9) .

(21  Jou rna l  O f f i c i eL  du  4  j anv ie r  L92L ,  Bu l l e t i n  O f f i -
c i e l  d 'À Isace  e t  de  Lo r ra ine  page  L392 .
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L'arrêt rapporté n'a fait,  qu'appliquer la même solution
à Ia loi allemande sur les senritudes mifiSaires dans la
zone des forteresses, qui constituait une loi
répressive, puisqu'el le comportait des sanctions péna-
les,  e t  qu i ,  dès lors ,  faute d 'avoi r  é té réservée et
maintenue par les décret du 25 novembre 1919, doit être
tenue pour  abrogée (1) .

En conséquence, devant la jurisprudence de 1'Àffaire
BOISTEAIIX, I 'ensemble de la législat ion française rela-
tive au classement des places de guerre et aux senritu-
des rnilitaires doit être considéré comme introduit de
fa i t  depu is  191 -9 .

EIte rendait donc inuti le toute procédure d' introduction
particulière en matière de servitudes militaires fran-
çaises. Àussi, Ie Gouvernement retira purement et
simplement son projet de loi dès Ia f in du mois de mars
(débats du 22 mars L929) .

Enfin, i l  ne faut toutefois pas oublier que les lois al-
lemandes de L871 et 1872 instituant des senritudes dé-
fensives autour des fort i f icat, ions, ont continué à être
appliquées "i l Iéqit imement" par le léqislateur français
entre 191-9 et  1929,  sur  les dépar tements f rançais  à nou-
veau réintégrés.

oo
o

(1) Revue juridique d'ALSACE et de LORRÀINE - 1929
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e) I,A DOTIBLE CEII(TTIRE FORTIFIEE REJACTIVEE PÀR I,À LOI DU
16 FE|\IRIER L932 ATTTOT'R DE I{ETZ

Au lendemain de la guerre, l-e traité mettant fin à Ia
Première Guerre Mondiale fut signé le 28 juin 1919 à
VERSAfLLES. La FRÀNCE recouvre, enfin, l 'Àl,SACE et La
MOSELLE dont eIle avait été séparée près de 50 ans.

En L920, la menace al lemande semble faire part ie du
passé. La l igne de défense du pays se situe sur Ie Rhin
et 1'Àrmée française occupe Ia Rhénanie.

En L925,  à I 'é lect ion du Prés ident  du Reich,  Ie  maréchal
HINDENBURG tient des propos laissant apparaître une
réeIle volonté de revanche. Ceci inquiète les français
restés at tent i fs  aux af fa i res a l lemandes.

L 'Etat  f rançais  déc ide auss i tô t  d 'assurer  sa sécur i té  et
celle des territoires retrouvés. La Conmission de Dé-
fense des Frontières (1) conçoit dès L925, aux l imites
même du territoire national une nouvelle "Iigne forti-
f iée" (2) qui incorpore dans un solide système, Ies an-
ciennes places de METZ, THIONVILLE et BELFORT.

En 1930,  I 'évacuat ion de Ia  r ive gauche du Rhin est  le
début d'un enchaînement fatal.

Les vi l les de METZ et de THIOI{VILLE, renforcées lors de
1'annexion al lemande par un imposant disposit i f  mil i-
taire, s' insèrent tout naturel lement dans Ie projet de
la Commission. La première enceinte urbaine construite
par les Français à part ir de L867 complétée par des
ouvrages, des batteries et des posit ions fort i f iées al-
lemands, êt la seconde enceinte fortifiée construit,e par
les al lemands à part ir de l-890 constituée principalement
par des Groupes Fort i f iés, en sont les principaux
a tou ts .

(1)  La Commiss ion d 'Organisat ion des Régions
(C .O.R .F .  )  l u i  succède  Ie  30  sep tembre  L927  .

( 2 )  Lo i  du  l - 9  ma rs  L928 ,  a r t . 55 ,  déc1a re  I a
des ouvrages de for t i f icat ions,  d 'u t i l i té
d 'u rgence .

Fort i f iées

construction
publique et
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En effet, Ia loi du 16 février L932 s,explique 3

"La oeur du _ vide . iuridique, depuis lg29 (Affaire
BorsrEAax), éxaix de nature à compaomettre l-es inxérêxs
de la Défense Nationare pour Les ouvrages forxitiés
cgnstntit,s par les ALiemands ex enxrés de plein droit
dans 7e patri-moine national. "

L'arrêt de la Cour de Cassation du 2 mars L929 dite
I 'Affaire BOISTEÀUX, a eu pour eff,et de
"déinsti tut ionnaliser" l 'ensembre des lois al lemandes
qui imposait des servitudes défensives autour des fort. i-
f ications et qui continuaient à produire reurs effets
après Ie  28 ju in  1919 ( t ra i té  de VERSAILLES).

Aussi, lors de l,étude des ouvrages nécessaires à la dé-
fense des nouvelles frontières françaises, i1 est apparu
nécessaire de procéder au classement de I,ensemblé- de
ces Groupes Fort i f iés pour pouvoir y insti tuer des zones
de sernritudes défensives.

L ' in tégrat ion de la  p lace de METZ dans Ie  d isposi t i f  de
Péf qnse, des Frontiè.rgs a obrigé Ie Gouvernement Français
à réactiver I 'ensembre des ouvraçtres fort i f iés autour- de
Ia v i l le  de METZ.

Le Gouvernement de Paul DOIIMER décide alors, par la toi
du L6 févr ier  L932 (1)  de c lasser  en Lère sér iè  des p la-
ces de guerre 1 'ensemble des for t i f icat ions ( f rançaises
et ex-al lemandes) autour de Ia vi l le de METZ

En classant, en Lère série des places de guerre tous les
ouvrages défensifs auÈour de METZr l ,Administration
Française réactive, en L932, la "double ceinture forti-
f iée" autour de 1'agglomération messine, d,environ 60
kiLomètres de périnètre.

La loi se contente de classer en lère série des places
de guerre, res fort i f ications reconnues essentietrés aux
besoins de Ia Défense Nationale, laissant Ie soin à un
"décret ultérieur" de préciser le tracé des senritudes
défensives pour chacune des ouvrages concernés.

(1) Loi  du L6 févr ier  L932 portant addi t ions et  rnodi f i -
cations au tabreau de cLassement des places de guerre et
postes défensifs de La FRÀNCE
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La loi du 15 février L932 classe les ouvrages détachés
constituant Ia "double ceinture fortifiée" autour de
I4ETZ, suivants 3

lèTE CEIIITURE TNTERIET]RE :

Groupe fortifié de SAII|T-OUENTIN :
Fort DIOU,
Ouvrage du Plateau,
Fort GIRÀRDIT\I,

Fort de PLAPPEIIILLE et deux batteries annexest
Fort DECAEN'

ForI dES BORDES,
Fort SÀIIÛT-JIILIEN,
Fort de QUEIILEU,
Fort SÀINT-PRTVAT,

Fort DEROIILEDE '
Fort GAtrfBHITÀ,

Lunette \/ÀLf,,IERE* '
Batterie de 1'ai le gauche (BELLECROIX)*,

Grille défensive entre Ie Fort de QUEIILEU'
et Ia route II{ETZ-NAI{CY*,
Batterie de QUEULEU*,
Batterie de la HORGNE*,
Batterie du Canal,

Batterie le Chêne-Ouest*,
Batterie le Chêne-Est*.

2èNE CEINTT]RE EXTERIEURE :

Fort CIINIPAGNE'
Fort de LAIIVALLIERES.

Groupe fortrifié de Ia MÀRNE 3
Ouvrage de JIIRY,
Ouvrage de MERCY,
Ouvrage d'ÀRSt
Ouvrage de LAQUENEXY'
Batterie de CREPY*.

Ouvraqes de CHESIiII 3
Nord,
Sud.

Groupe fortifié de I'YSER.

Groupe fortifié de I'AISNE.
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Groupe fortifié de VERDIIN 3
Ouvrage de SOMIIIY,
Ouvrage de SAINT-BLAISE.

Groupe fortifié DRIANT et batterie MOSELLE 3
Batterie d' ARs-suR-DrosE:r'r'E*'

Intenralle entre le qroupe fortifié DRIÀIÙI
et le qroupe forEifié JEN{NE D'ÀRC 3
Ouvrage de MÀRIVÀL*,
Ouvrages de VAIIX (Nord, Sud)*,
Ouvrage de BOIS-LA-DA![E*,
Ouvrages de JUSSY (Nord,  Sud)* ,
Ouvrage de SAIIflI-HITBERT*.

Groupe fortifié JEÀNNE-D'ÀRC :
Ouvrage de MOSCOU.

Groupe fortifié François de GUfSE :
Ouvrage de LEIPZTG,
Ouvrage LÀ FOLIE,
Batterie de IIOI(I\IAUX* r
Batterie de CHATEL-SAINT-GERI{AIN*.

Groupe fortifié LORRAINE et annexes
Ouvrage KET.T.ERtr{,NiIN,
Fort LORRAINE,
Redoute CIIRELY,
Redoute LÀSÀLLE,
Ouvrage RICIIEPÀI{CE,
Batteries de SÀINIE-ÀC'ÀTIIE.

3ène POSITION ÀVÀT{CEE :

Ouvrage SÀIIiITE-BÀRBE,
Ouvrage de SILLY,
Ouvrage de IIOI{I,

Ouvrages de SORBEY (Nordl Sud),

Ouvrage des carrières d'ÀI{NIIIITJ.ERS'
Ouvrages de CÀI{ROBERT ( 1, 2 et 3 ) ,
Ouvrage de FE\IES.

Les ouvrages et batteries marqués d'un astérisque (")
sont expressément frappés de disposit ions part icul iè-
res :
" Servitudes l-imitées aux terrains miTitaires" .

Les autres forts ne portant aucune mention part icul ière,
pourront  fa i re  I 'ob jet  d 'un décret  par t icu l ier  inst i -
tuant des zones de senritudes.
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Sur la carte de la page suivanter on dist ingue nettement
les ouvraçles réactivés par la loi du 16 février L932. On
remarque aussi très précisément Ia lère ceinture inté-
rieure, Ia 2ène ceinture extérieure et les ouvrages de
la position awancée destinés à Ia protection des routes
orient.ées vers la PRUSSE.

Et ,  s i  la  lo i  du 15 féwr ier  L932,  s 'est  contentée de
"réactiver" Ia "double ceinture fortifiée" et 1'ensemble
des forts autour de l 'agglomération messine, l 'envergure
de certains ouvrages fort i f iés ne s'est pas seulement
l imitée à Ia seule emprise du terrain mil i taire. Les
trois zones de servitudes défensives seront aussi
"réactivées" sans qu'el les aient été clairement mention-
nées .

Enfin, el le ne fait aucune référence au Décret Impérial
du 24 juin 1868 qui avait déjà cl-assé dans la lère série
des Places de Guerre des forts du SAINT-QUEIIIIN, des
CÀRRIERES, de SAINI-JIILIEN et de QUEULEU. Par prudence'
i ls sont "reclassés" aussi dans la loi du 16 février
L932 .

oo
o
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Si Ia loi du I-5 février L932 se borne à classer en lère
série des places de guerre l 'ensemble des fort i f ications
françaises et ex-al lemandes autour de METZr el le a
inplicitement fait "réapparaître" pour les forts du
SAINT-QUENTTN (DrOU) , de Pr,ÀPPg\rrr,LE (CARRIERES ) , de
SÀIN:I-JIILfEN et de QUEITLEU' construits avant 1870, les
anciens périmètres de servitudes défensives "nentionnés"
dans le  Décret  Impér ia}  du 24 ju in  1858.

Or,  malgré 1 'absence de publ icat ion d 'un décret  par t icu-
Iier destiné à faire "honologrrer" le plan de déIimiÈa-
tion et le procès-verbal de bornage des zones de senri-
tudes, les autorités mil i taires continueront à
appliquer, durant de nombreuses annéesr ces périrnètres.

D'une envergure totale de 700 hectares pour les forts
DIOU et, PLÀPPEVILLE, de 450 hectares pour SAINT-JIILIEN
et de 475 hectares pour QUEULEU, les 3 zones de senritu-
des seront opposées à tous les candidats constructeurs.

En effet, dans Ie contexte de l 'entre-deux guerret
1 'e f for t  tout  ent ier  des bureaux d 'é tudes du Génie éta i t
orienté vers l 'étude de ta Ligne IIAGINOT. L'étude des
ouvraçles et Ie suivi des chantiers de Ia ligne I4ÀGINOT a
faiÈ i'perdre de rme" aux Services du Génier gue Ie dé-
cret du 24 juin L858 concernant les quatre forts fran-

çais construits avant L870 (SAINT-QUENTIN' PLAPPEVILLE'
Sarwt-lul,rEN et QUEULEU), n'avait jamais été complété
par un procès-verbal de bornage et un plan de déIimita-
L ion  ( c f .  a r t .  20  du  déc re t  du  10  aoû t  1853) ,  ce  qu i
rendait 'inopposables" Ies 3 zones de senritudes.

Cet  "abus de dro i t "  s 'expl ique,  d 'une par t r  Par
I 'appl icat ion s t r ic te  du Décret  du L0 août  1853,  ar t ic le
2L :

"I7 esx défendu, sous 7es peines portées Pat Les Lois et
7es règlemenxs, aux Sous-Préfets et à Teurs agenXs de
Taisser déplacer 7es plans (de se;nr itudes ) donx i7
s'agit, ni d'en Laisser ptendre copie ou exttait,, Pâr
guelque motif ou sous queJ.que préXexte çIve ce soiX-"
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D'autre part, Ia "prédoninance illégitime" de ces zones
de senritudes s'explique par l 'asservissement total des
propr ié ta i res fonc iers  f rançais ,  face à I 'occupant  aI -
Iemand, et à 1'application légit ime des senritudes ins-
t i tuées par Ia loi al lemande du 21 décembre L87l- autour
des for t i f icat ions,  durant  près de 50 ans.

Deux décrets attestent, bien de 1'uti l isation de ces zo-
nes de servitudes par les Autorités lvlilitaires Françai-
ses  3

le Décret du 9 rrars 1933 a soustrait de la zoîe
des fort i f ications une parcelle de terrain dépen-
dant du Fort de sAIIÙlf-JttLIEN i

et Ie Décret du 18 août 1933 a réduit d'une
parcelle les zones de servitudes du Fort, de
QUEI'LEI'.

Plus tard, les Autorités Mil i taires délimiteront, enfin,
par un décret part icul ier (Décret du l-5 mars 1-954)
autour des seuls forts du SAINT-QUENTIN et de
PLAPPEVILLE, des "zones de serrritudes réduites", qui
resteront  opposables aux t iers  jusqu 'au 5 janv ier  1968.

I l  faudra attendre Ie 2 avri l  L954' pour que les forts
de QUEULEU et de SAINT-JULIEN soient déclassés tardive-
ment et voir disparaître définit ivement l 'ombre des ser-
vitudes défensives.

oo
o
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q) L'rNSTrrUTrON pE NOIIVEr,LES SERVrrupEs pEFENSTVES A
PARTTR DE 1934

La réactivation des ouvrages fortifiés français et
ex-al lemands de la prace de METZ est directement' l iée à
f intégration de la vi l te dans le disposit i f  de défense
de Ia Ligne IIAGINOT.

METZ devient arors le commandement mil i taire du disposi-
t i f  de défense des frontières du Nord-Est de la rnaftcn.

Les ouvraçles français et arlemands ayant "Perdu" leurs
zones de servitudes depuis l'arrêt de ra cour de cassa-
t ion du 2 mars L929 (Àffaire BorsrEAUx), les autorités
mi l i ta i res ont  jugé nécessai re d ' ins i , i tuer  autour  de
certains Groupes Fortifiés des zones de senritudes.

Deux décrets seulement confirment Ia volonté du Gouver-
nement Militaire, de protéger les abords des ouvraçtres,
sans avoir recours à I 'acquisit ion foncière des ter-
ra ins .

I I  s 'ag i t  des décrets  su ivants 3

* Décret du 29 jui l let 1934, art icle ler B

" Les ouvrages du Groupe Forxifié de l-'ArsNE crassés dans
Ia l-ère série des pTaces de gtruerre, par l{r-oi du i.6 f&
vrier 7932, porxent selnr-itudes confoménenx au Décrex du
70 aoûx 7853.
f,6 QSfîmitation des zo4es de fortificat,ions eX de serri-
tudgs esx ce77e indiguée sur Les deux croquis annexés au
présenX décret."

* Décret du 11 jui l let, 1935, art icle ler 3

" Les ouvrages du G.roupe Fortifié l, ZSER et L, ouwraqe de
cHESNY-sw, crassés dans 7a première série des praces èIe
çJuerre par 7a Loi du 76 féwrier 7932, portent serrritudes
confomfuent au décret du 7O août 1853.
La délinitaXion des zones de fortifications et de serwi-
tudes est, ceTle indiguée sur 7e croguis annexé au pr*
sent décret."

On pourra i t  d 'a i l leurs s , in ter roger  sur  ce que sera i t
devenue 1'urbanisation autour de ces ouvrages sans ta
publication de ces décrets part icul iers insti tuant de
nouvelles zones de senritudes défensives.

oo
o



L25

A la f in de la Première Guerre Mondiale'
1'Àdministration Française hérita des forts français
commencés avant L870 et des Groupes Fort i f iés construits
pendant Ia période al lemande.

Àussir êD classant en lère série des places de guerre
tous les ouvrages défensifs de Ia place de METZ (Loi du
16 février L932) | Ie Gouvernement marque bien sa volonté
de réactiver toutes les fort i f ications disponibles et de
constituer une "double ceinture fortifiée" autour de Ia
vi l Ie, I iée directement au disposit i f  de défense de Ia
tigne I{AGINOT.

De plus, I ' insti tut. ion d'un périmètre de trois zones de
senritudes défensives (25O nètres t 487 mètres, êt 974
mètres) autour de certaines fort i f ications (G.F. de
I'AISNE, I'YSER, SAINI-QUENTIN, êt forts de PLAPPE\Ifr.r.E,
CHESIIY-SIID) par les Décrets du 29 jui l let L934, 11
ju i l le t  1935 et  l -5  mars L954 t  a  permis au Légis la teur
d'éIoigner des l imites du domaine mil i taire les nouvel-
les construct ions.

Les zones d,extensions potentiel les des vi l lages ont été
interdites sans avoir recours à I 'expropriat ion ou à
I 'acquis i t ion fonc ière.

Mais, d.epuis L932, Ies options fondamentales de Ia Dé-
fense Nationale et }es mesures prises pour Ia protection
de nos frontières se sont considérablement modif iées.

Aussi, dès L954, Ie Gouvernement de René COTY' après
avis de 1a Conmission de Ia Défense Nationale, promulgue
une loi dont Ia teneur correspond à une nouvelle poli t i-
que de défense du terri toire. Pour la première fois en
t'tOSnf,f,nr oD déclasse du dornaine public militaire un
grand nombre de forts, d'ouvrages et d'abris
à'art i l lerie, vraisemblablement trop proches de
I'agglomération ou en trop mauvais état '  pour les incor-
porer dans le domaine Privé de I 'Etat.
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La loi du 2 avri l  1954 (1) déclasse tardivement des
ouvrages considérés jusque 1à contme indispensables à la
Défense de Ia Nation. Les forts de la moit ié Est de la
"première ceinture fortifiée" et l-es ouvrages de posi-
t ion avancée sont ainsi déclassés 3

Fort 6s IF"IT.ECROIX,
- Fort de SÀIIûI-JIILIEN,
- Fort des BORDES,
- Fort de QUEULEU,

Fort de SAINI-PRMT,
- Fort DECÀEN

- Ouvrage
- Ouvrage
- Ouvrage
- Ouvrage
- Ouvrage
- Ouvrage
- Ouvrage

de
de
de
de
de
de
du

SAINTE-BARBE,
LAIIDREMONT (ou de SILLY),
Moliilf ,
SORBEY Nord et Sud,
CÀNROBERT ( I ,  I I  e t  I I I ) ,
FE1rES,
bois de la JIILIERES,

- Batterie du Canal (MONTIGNY),
- Bat,terie du Chêne-Ouest,
- Batterie de CREPY,
- Batterie de CIIATEL-SAINT-GERIIIAII{,
- Batterie de MONIVÀIIX,
- Batterie de SÀINTE-AGATHE,
- Batterie d'ÀRS-SIJR-MOSErJ.E,

-  e t  70 autres abr is  d ' in fanter ie ,  ar t i l ler ie  et  de
muni t ions.

Les serrr i tudes, lorsqu'el les existaient, sont abolies par
Ia publication de cette Loi de décLassement.

Cett,e loi du 2 avri l  1954 déclasse aussi Ie Fort de YTIIZ
et Ia Citadelle de BITCHE qui depuis longtemps étaient
stratégiquement dépassés .

La FRANCE franchissait ainsi le premier pas d'une pro-
fonde mutation des principes de Défense Nationale. Dans
un souci d'économie budgétaire, fe Gouvernement a décidé
de déclasser les anciennes fortifications devenues vê-
tustes et encombrantes. Elles pourraient être, enfin,
cédées à des tiers sans compromettre les intérêts de Ia
Défense.

(1)  Lo i  no 54-354 du 2 avr i l  L954 re lat ive au développe-
ment des crédits affectés aux dépenses du Ministère de
Ia Défense Nationale et des Forces Armées pour
I ' exe rc i ce  L954 .
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A la lecture de la carte de Ia page suivanter oD dist in-
gue nettement les immeubles déclassés du domaine public
mi l i ta i re  par  la  lo i  du 2 avr i l  1954.  Les autres const i -
tuent encore de nos jours, Ia "nouvelle ceinture forti-
f iée' extérieure autour de Ia vi l le de Ir{ETZ.

Après le déclassement, les terrains l ibérés vont permet-
t re  de réal iser  de nouvel les zones d 'urbanisat ion ut i l i -
sant au mieux Ies espaces l ibérés de toutes contraintes.

A BELLECROIXT par exemple,
à la  v i l le  de Iv IETZ en 1955,
L957 .

hectares vont être vendus
22  hec ta res  aux  H .L .M.  en

2L
et

oo
o

Ces fort i f ications encore actives dans leur ensemble,
vont être maintenant étudiées dans le détai l .
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Nouvelle ceinture fortifiée maintenue autour de I{ETZ,
après déclassernent, de certains forts par la
loi du 2 avril L954 Echelle z L/L00 000ène
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i ) LES FORTS DE LÀ PREMIERE CETNTI'RE FORTTFTEE ÀtIrOUR DE
YIETZ

La Prenière Ceinture Fortifiée est composée principa-
Iement des ouvrages construits et amorcés par les Fran-
çais  avant  l -870 3

For t  DIOU (SAINT-QUENTIN) ,
ForI de PI,APPEVITJ.E,
Fort de SAINT-JIILIEN,
Fort de QUEIILEU,
Fort SÀINT-PRfVAT,
Fort des BORDES,

et des ouvrages construits par les Allemands pour ren-
forcer cette l igne de défense après 1-87L :

Fort GAMBETTA,
FoTI DEROI,LEDE.

La plupart de ces ouvrages
senritudes défensives, dès
t i ons .

ont été frappés de zones de
le début de leurs construc-

Ensuite, Ia loi du L6 février L932 a décidér par
classement en Lère série des places de çluerre
1'ensemble des ouvrages détachés, de "réactiver"
double ceinture fortifiée autour de METZ.

Ces ouvrages ont été considérés, jusqu'à Ia loi du 2
avri l  L954, conrme indispensables pour garantir Ia Dé-
fense du Terri toire National.

Àctuellement,, certains relèvent encore du domaine privé
mil i taire et sont uti l isés pour les besoins du Ministère
de Ia  Défense.

son
de
la
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1) GROITPE FORTIFTE SAINT-OUEI{TTN ET FORT pE PIÀPPETTTLLE

Groupe fortifié SÀINI-OUENIIN 3

-  For t  DIOU :  1867 1870,
- Fort GERÀRDIN = L872 - 1880,
-  G.F.  SAINT-QUENTIN :  1890 -  1896.

Communes concernées 3

- Le BAI{-SAIIflI-I{ARTIN,
- T,ESSY,
- LONGEVITJ.E-LES-YIETZ,
- PIÀPPE\TTILE,
- SCY-CIIAZET,LES.

Surface du domaine privé mil i taire z 77 hectares.

Fort de PLAPPETTILLE 3

Date de construction z L867 1870,
pu i s  :  1890  -  L896 .

Communes concernées :

- PI,APPEVIT.T.E,
- LORRY-LES-METZ.

Surface du domaine privé mil i taire z 46 hectares.

Conformément aux instructions laissées par SERE DE
RMEREST un imposant ouvrage fort i f ié fut construit
"sur le contrefort du GOUPILLON", à I 'emplacement des
anciennes carr ières.  C 'est  un des mai l lons essent ie ls  de
la future ceinture fortifiée destinée à protéger le
"câmp retranché de UETzu.

La construction du Fort des CARRIERES débuta dès 1857 et
I 'exp lo i t ,a t ion des carr ières,  à  cet  endro i t ,  dut  cesser .
Aussi, le Maire de PIÂPPEVILLE soll ici ta auprès des
Autorités Mil i taires, Ia faveur de donner Ie nom de sa
commune à cet imposant ouvrage 3

le Fort de PLAPPEIIILLE.
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Le fort de PLAPPEVIT.T.E est un ouvrage bastionné qui se
situe sur la crête du plateau de PLÀPPEVILLE qu' i l  cou-
vre de ses feux d 'ar t i l ler ie ,  à  une a l t i tude de 346 mè-
t res .

11 est chargé de protéger Ie plateau d'ÀII{ANVILLERS,
Iui du Nord de METZ, ainsi que les routes de BRIEY
THIOIiIVILLE.

Un autre ouvrage, destiné à interdire I 'accès du Col de
LESSY à l 'ennemi, situé à seulement I ki lomètre du Fort,
de PLAPPEVfLLE, a été construit "sur le sommet du Mont
SÀINT-QUENTIN" :

le Fort DIOU.

Le Fort DIOU, situé à moins de 3 kiLomètres des anciens
remparts de Ia vi l le de IvIETZ, s' insère parfaitement dans
la première ceinture fortifée autour de METZr êt sur-
plonbe toute la vallée de la IvIOSELLE.

Le Fort DIOU est implanté au sonmet du Mont
SAINT-QUENTIN, à I 'alt i tude de 350 mètres, oû i l  dornine
ainsi la val lée de la MOSELLE de 170 nètres.

ce-
et de

Par son implantation,
1 'ennemi,  oû,  insta l lé
i l  lu i  sera i t  fac i le  de

it constitue un obstacle pour
au sommet du Mont SAINT-QUENTIN,
p i lonner  la  Vi I Ie  de METZ.
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Fort DIOU Sur la pointe Est du SAINT-QUENTIN en L859
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Dès le début de la construction, êt conformément à
l 'avis du Comité des Fort i f ications du 15 mai L858, Ie
Décret Inpérial du 24 juin 1-858, classe les ouvrages dé-
tachés de la Place de METZ et "mentionne" Ies zones de
senrit'udes desdits forts.

Par Décret Impérial en date du 24 juin 1868 3

Article ler 3
"Iæ Fort du SAINT-QWNTIN, 7e EorX des CARRIERES, fe
Forx de SAINT-JWIEN et 7e Fort de QUEULEA, ouvrages dé-
Xachés de 7a Place de METZ, sont classés dans 7a pne-
mière série des pTaces de guerre."

Art icle 2 z
" T-es zones de se;nritudes desdits forts seront 'menXion-

nées" confomfuenx aux plans joinxs au présenX décrex."

Les trois zones de senritudes défensives "reconstituées"
sur  cet te  car te au L/25 000ème, s 'é tendent  à des d is tan-
ces de 250 mètres,  487 mètres et  974 mètres,  comptées à
part ir des fort i f ications. Elles soumettent les terrains
environnants à des contraintes al lant de I ' interdict ion
absolue de constru i re  (1-ère zone) ,  à  la  construct ion en
colombage to lérée "sous condi t ion"  (3ène zone) .

On distingue nettement que Ia 3ème zone de servitudes
(974 mètres)  inc lu t  to ta lement ,  les v i l lages de
LORRY-LES-METZ, TIGNOMONT et PLAPPEVILLE, et inclut
partiellement Les conrmunes de BAN-SAINT-IVIÀRTIN,
LONGEVILLE-LES-I{ETZ et SCY-CHAZELLES.

On peut raisonnablement penser que I 'extension de
villages a été exÈrèmement limitée du fait même de
proximité de ces forts et de l 'existence des zones
senritudes.

ces
1a
de
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"Reconstitution" des zones de
Forts DIOU et de PLAPPEVILLE
Décret Inpérial du 24 juin 1858

servitudes défensives des

Echel le z L/25 000ème
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D'après Ia  " reconst i tu t ion"  de
tudes défensives (1) I 'emprise

Fort DIOU

trois zones de senri-
la suivante 3

FoTt de PI,ÀPPEVILLE

ces
es t

1ère zone

2ème zorLe

:  40ha  i

: 100ha  i

Total de

lère zone : 50

2ème zone : 150

Ia 3ème zorLe : 700 ha.

h a i

h a i

Mais lorsque Ia FRÀNCE déclare la guerre à Ia PRUSSE (19
ju i l le t  l -870) ,  Ies Autor i tés Mi l i ta i res n 'avaient  tou-
jours pas publ ié  de décret  par t icu l ier  (2)  dest iné à
faire "honologrrer" Ie plan de délimitation et le
procès-verbal de bornage des zones de servitudes, géné-
ralement effectuées avec Ie récolement, à I 'achèvement
des travaux de construction.

Ot, Ies travaux de maçonnerie des forts de PLÀPPEVITJ.E
et du SAINT-QUENTIN étaient à peine terminés lorsque Ie
siège de METZ débuta.

(1)  Toutes les sur faces ont
"polygones entiers" (ouvrage
duire ) .

(2) conformément au Décret du

été calculées conme des
ou domaine mil i taire à dé-

10  aoû t  1 "853 ,  a r t i c l e  2L .
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Àprès Ies évènements de 1870 187I-  e t  l 'annexion des
départements français, les autorités al lemandes entre-
prennent aussitôt le renf orcement de la déf ense de I,IETZ,
par Ia construction de deux ouvrages supplémentaires sur
Ies hauteurs du Mont SÀINT-QUENTIN.

I ls commencent ainsi à construire vers L872, Ie fort
l ,AtfSTEIt{ (GERARDIN), à seulempnt 800 mètres de I 'OSTFORT z.
(DIOU), amorçant alors La f lE,STE FRIEDRTCH CÀRI, (c.F. f
sArNT-ouENTrN) .

Enfin, i ls entreprennent de terminer l 'ancien ouvrage de
TIGNOMONT, commencé en hâte en 1870 par 1es mil i taires
français, pour protéger I 'accès par la route de LORRY,
qu'i ls rebaptisent Fort SCHWERIN (DECAEN).

Les autorités al l-emandes instaurent aussitôt
autour des forts C. ALVENSLEBEN (PLAPPEVILLE)
(DIOU) rebapt isés pour  la  c i rconstance.

un
et

g lac i s
OSTFORT

La publication des lois du 2L novembre 1871 et du 2L fê-
vrier L872, insti tue des zones de serrr i tudes défensiwes
sur les propriétés privées voisines des forts,
s 'é tendront  iusqu 'à 2 250 mètres des for t i f icat ions.
(So i t ,  9  cen t , imè t res  à  I ' éche I Ie  du  1 /250000) .  Ma is  fau te
d'archives sérieuses sur ces zones al lemandes, aucune
"reconstitut ion" r1'a été faite pour ces ouvrages fort i-
f i é s .
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9".'1tc;

Détail des ouvrages compris entre
le plateau du SAINT-QUENTIN

Archives

Fort AI,VENSLEBEN Et

Génie de VINCENNES

1e

du

#ffifiù
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Pour parfaire Ie glacis du Fort ÀLVENSLEBEN, Ies Àutori-
tés Mil i taires al lernandes procèdent entre L877 et L878,
à I 'expropriat ion des propriétés privées "nécessaires
aux travaux des fort i f ications" de 80 hectares de ter-
rains boisés situés sur Ia seule conmune de
LORRY-LES-II{ETZ .

Le Conseil  Municipal de LORRY-LES-METZ accepte le L4
avr i l  1-877 (1)  à  I 'unanimi té,  l 'expropr ia t ion de lad i te
forêt. Une opposit ion de leur part auraiÈ été sans ef-
fet, malgré le préjudice subi par les habitants de la
conmune.

Ensu i te ,  ve rs  1888 ,  I es
travaux de renforcement
obstacle aux progrès de

Allemands entreprirent de grands
du fort ÀMNSLEBEN, pour faire
1 'a r t i l l e r i e .

(1) Extrait du Registre des Délibérations de Ia Commune
de LORRY-LES-IUETZ en date du 1-4 avri l  L877.
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14 avr i l  L877 accep-
nécessai re aux t ra-

Archives Départementales
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Le Groupe Fortifié du Mont SÀINT-QUENTIN complété par le
Fort GERÀRDII{ et par plusieurs ouvrages d'intervalles,
ainsi que Ie Fort de PLAPPEVILLE, ont été retrouvés en
1919, avec I 'armement et les ouvrages intacÈs.

La réglementation relative aux zones de senritudes dé-
fensives, contenue dans les lois allemandes du 2l novem-
bre 1871 et, du 21 février L872, continuera néanmoins à
produire "illégitimement" leurs effets jusqu'au 2 mars
1929 (Af fa i re  BOISTEAUX)(1) ,  date à laquel le ,  I 'ar rêt  de
Ia Chambre Criminelle de Ia Cour de Cassation rendra,
"implicitenent caduque", leur opposabilité aux tiers,
sur Ies départements l ibérés de f invasion.

Bien que laissés inoccupés depuis le traité de VER-
SÀILLES (28 juin l-91-9 ) ,  car dénués de toute uti l i té
stratégiguêr Ie Groupe Fortifié du SÀINI-QUENTIN et Ie
Fort, de PLAPPEVILLE seront "réactivés" par Ia loi du L5
février 1932 qui les classent, à nouveau, en Lère série
des places de guerre, sans pour autant rappeler le Dé-
cret  Impér ia l  du 24 ju in  1858.

A Ia f in de la seconde guerre mondiale, des attaques in-
cessantes vont être menées par la 9ème U.S. ARI*{Y AIR
FORCE (Armée des Etats-Unis). Ces opérations aériennes
prendront la forme d'un bombardement massif des forts de
METZ et de tous les objecti fs mil i taires al lemands si-
tués Ie long de la MOSELLE.

Malgré l 'usage abusif des bombes, obus et roquettes,
dont i ls furent 1'objet, Ies forts du l, lont SAINT-QUENTIN
ne subirent pas de dégâts importants de nature à désor-
ganiser leurs sol ides structures.

(1) Arrêt  de la Cour
Chambre Criminelle,
contre M. BOISTEAUX.

Cassat ion (Af fa i re  BOISTEAUX),
2 mars L929,  Iv l in is tère Publ ic

de
du
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car te d 'Etat  Major  ar lemand de 1901 FESTE FRTEDRTCH cÀRL(MANSTEIN Ct gSTqgRT), FOrt ÀLVENSLEBEN EI FOrI SCHWERIN(G.F.  dU SAINT-QUENTIN EI  FOTt  dE PLAPPEVILLE)
Eche l l e  I / 50  000ème
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Après la f in de la seconde guerre mondiale, L'habitat
pavillonnaire avait tendance à gravir les pentes du Mont
SÀINT-QUENTIN et des côtes de PLAPPEVILLE. Àussi, les
Àutorités lvl i l i taires f irent usage de leur "droit de
Véto", tombé quelque peu en désuétude, pour s'opposer à
Ia construct ion Ie  long des vo ies d 'accès,  en se réfé-
rant au classement en lère série des places de guerre
par la loi du 16 février L932, êt au Décret Impérial du
24 juin 1858 qui avait "mentionné" Ies zones de senritu-
des .

Mais, les interventions incessantes des élus des conmu-
nes riveraines auprès des Autorités Mil i taires afin
d 'assoupl i r  1 'appl icat , ion i t lég i t ime de ces contra in tes
(absence de décret destiné à faire "homologuer" Ie plan
de déIimitat,ion et, 1e procès-verbal de bornage des zones
de senritudes), ont contraint Ie Gouvernement militaire
à publier un nouveau décret.

Par Décret du 15 mars 1954, le Gouvernement mil i t .aire a
réitéré sa volonté de conserver des zones de senritudes
s'exerçant sur les propriétés privées autour des fort i-
fications du Mont SAINT-QUENTIN et de PLAPPEVILLE, mais
réduites du côté des centres urbanisés, tout en préser-
vant les int,érêts de la Défense Nationale ( 1) .

Les périmètres de zones de senritudes réduits de Ia pre-
mière et de la deuxième zone, à proximité immédiate des
agglomérations ont donc exclu :

BAI\I SÀINT-tr{,ARTIT{,
tEssY,
LORRY-LES-UETZ,
LONGE|\TILLE -LES -UETZ,
PT,APPEVITJ.ET
SCY-CHAZEI,LES.

(1) Conformément à I 'a r t .  6  du  Décre t  du  10  août  1853.
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Le report des trois zones de senritudes défensives ré-
dui tes (250 m,  487 m,  et  974 mètres)  contenues dans Ie
décret du 15 mars L954, reportées sur cette carte à
l 'échel le  du l - , /25000ème, nous la isse imaginer  les consé-
quences qu'auraient pu avoir les zones de servitudes to-
tales autour de ces forts, sur les part ies agglomérées
des communes environnantes.

Beaucoup plus étendues que les senritudes défensiwes
"ment ionnées"  en 1868 (700 h. ) ,  la  première et  Ia
deuxième zone prennent en compte les forts DIOU,
GERÀRDIN et PLAPPEVILLE, ainsi que les ouvrages
d'intervalles construits par les Allemands. La troisième
zone de servitudes non réduite (974 mètres) aurait alors
compté près de 10 ki lomètres carrés (1 000 ha) au l ieu
de 500 ha de ter ra ins,  inc luant  sans d is t inct ion les zo-
nes urbanisées et les zones agricoles ou forestières.
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Délimitation des zones de
serv i tudes rédui tes.
Décret du 15 mars L954

Eche l l e  z  L /25  000ène
lère zones :  200 ha
2ème zones :  300 ha
3ème zones :  500 ha
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oRTHOPHOTOPLAN HYPSOMETRTQUE TypE Lg59
Urbanisation autour du
Groupe Fortifié SAINT-QUENTIN
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Face au I 'or t  DIOU, I 'Admin is t rat ion des P.T.T.  a  cons-
truit en L952, une tour servant de relais de téIévision
êt, plus tard, de relais hertzien. Construite sur un
belvédère, les mil i taires ont uti l isé cette tour
d'observation pour y instal ler une mitrai l leuse
ant i -aér ienne jusqu 'en 1956,  date à laquel le  Ia  FRÀNCE a
décidé de se retirer de l 'Organisation du Traité de
I 'A t l an t i que  No rd  (O .T .À .N .  ) .

I I  faut attendre le décret du 5 janvier 1958, pour que
les immeubles du Groupe Fortifié du SAINT-QUENTIN et du
Fort de PLAPPEVILLE soient déclassés du domaine public
militaire. La totalité des trois zones de servitudes dé-
fensives autour de ces fort i f ications seront également
supprimées.

Depuis ,  I 'ensemble des for t i f icat ions est  c lassé dans Ie
domaine privé mil i taire et le Groupe Fort i f ié du
SÀINT-QUENTIN est, Iaissé à I 'abandon. Le Fort de
PLAPPEVIIJLE uti l isé depuis L950 comme centre
d ' inst ruct ion de I 'Àrmée de I 'A i - r ,  est  au jourd 'hu i  dé-
classé du domaine public mil i taire et abandonné.
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Depuis la suppression de la total i té des zones de servi-
tudes défensives, Ia Commune de PLÀPPEVITJ.E a ouvert de
nouvelles zones de constructions jusqu'à la l imite du
domaine mil i taire.

L'extension de LOI{GEVIr.r.E-LES-}iEIZ est encore plus si-
gn i f icat ive.  Dès l -958,  des construct ions à usage
d'habitation ont été permises derrière Ia caserne ROQUES
et Ie long de Ia route qui mène au Mont SAINT-QUENTIN.

Néanmoins, si I 'on addit ionne la surface des terrains
dont l-es Autorités Mil i taires sont encore propriétaires
dans ce secteur  (G.F.  SAINT-QUENTIN 77 ha,  For t  de
PLAPPEVILLE 46 ha, Bois des Prussiens 62 ha et Ia part ie
du stand de tir non construite de BAII-SAINT-MARTIN) r on
constate que c'est plus de 200 hectares de terres ren-
dues stéri les qui se trouvent actuellement occupées par
ces anciennes fort i f ications et ces terrains de manoeu-
v res .

Seule, une part ie des terrains de l 'ancien stand de t ir
du BAN-SÀINT-MÀRTIN, a changé de vocation. Le Ministère
de la  Défense a constru i t  en L987,  70 pavi l lons,  dest i -
nés au logement de ses cadres, gui se sont implantés Ie
long de la route de PLÀPPEVILLE, dans un nouveau site ,
celui de la "Forêt SAINT-I,1ÀRTIN".

On s ' in ter roge d 'a i l leurs sur  I 'aspect  des pentes du
MonÈ SAINT-QUENTIN et des côtes de PLAPPEVILLE sans Ia
"réapparition" des périmètres des zones de servitudes
dé fens i ves  (1 ) .

(  1 )  Décre t  du  15  mars  l -954.
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Enfinr âu début des années 1980, une énorme pression
foncière s 'est  exercée sur  l 'ensemble des ter ra ins s i -
tués au Sud du lvlont SAINT-QUENTIN. Plusieurs tentatives
ont été menées pour essayer d'urbaniser les pentes me-
nant aux ouvrages de l 'ancien Groupe Fort i f ié.

Aussi, considérant que 1'ancien Groupe Fort i f ié
SÀINT-QUENTII{ de SCY-CIIAZELLES présente un intérêt pu-
bl ic au plan historique et qu, i I  i l l -ustre bien
1 'évolut ion de I 'arch i tecture mi l i ta i re  dans la  seconde
moit ié du XfXème jusqu'au début du XXème siècle, par Ar-
rêté Préfectora l  du 15 décembre 1989 (1) ,  Ie  Préfet  de
la Région Lorraine a inscrit  sur I ' Inventaire Supplémen-
taire des Monuments Historiques, en t,otalité, les ouvra-
ges maçonnés ou bétonnés, y compris les organes métal-
I iques d'observation et de défense directement l iés à
ceux-ci, de 1'ancien Groupe Fort i f ié SAINT-QUENTIN.

Cette inscript ion, effectuée conformément à la Loi du 3L
décembre 1913 modif iée sur les monuments historiques,
engendre une nouvelle Servitude d'Uti l i té Publique de
500 mètres à part ir des ouvrages d'extrémités.

Cette dernière servitude liée à la protection des monu-
ments historiques, d'une envergure de 300 hectares,
n'est en fait qu'un épisode supplémentaire aux servitu-
des visant à préserver le site d'une urbanisation trop
extensive,  incontrôIée.

(1)  Arrêté Préfectora l  no 89-488 du 15 décembre 1989
portant inscript ion des part ies bâties de I 'ancien
Groupe Fort i f ié SAINT-QUENTIN situé à SCY-CHAZELLES

oo
o
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Cc claræncnl pmd cn
omplc 6 tolalité ls oùmtis
nscmnâ cl bÊtmnér'tcs orp-
6 ùÉtolliqB d'otrcmtiû ct
dc .léfqrc du Iroulæ aonifÉ
Srint.Qmlin sittd sur lc han dc
Scy.Chazcllæ. mit vinpl<inq
pclhs cndastrÉs dlm ls s.
tiors ̂  cl B tnur uN mlris ic
telc de plur dc (oha. 1r mont
Saint-Q@lin doit sm non â
l'oratoirc qw tit qnrtruin l'rr-
clrËqw l)mgm. lils dc ('lnrlc-
mgrc cl quaronlièæ évôqrr dc
Mcrz- thur alnits. dç 8lS. ls
EliqE dc sinl Qucnlir. un É-
Etor romnin qui tul marlfûs
au lVc riùlc, dans la citô qui
JFilç m tm awnl d'êlR in-
humé à Saint.Qumtin€.l'r-
mrrlois. l:n 1552. l'omtoirc dc-
rail êarc dérsré er ChrrlN
Quint installa s lrouls dans ls
ruim dc l'églis.

Tmtc millc imÉriaur emÈ-
mt sr lc nrql ct l'mlmul
istalla s tmtcat uætmirc
qu'on appelle aujourdlui crm
ls bullc ChadÉQuint. arant
qu'm mpaîL nostslgiqE dc
la grandm paséc n'y imtalla la
rour Bimrt. l, SainlQmtin
dt æn gib€|. mais un sl bû-
chs dc aæièrc. elui d'm
fom dc Scy. appelé Willoin.
la tour dc tÉlévisios pùh lfi-
tzif,nc. @nslnite par ls PTf m
1952-53. nppelle dc fagrn æ
psu srhétique. qE le têle3rôphe
dc ChaJrpc fût iÉtallé à et m-
droil o | 793. Par bqu tqtÊ 0
pounit wolm un rcp â
Paris m uo qun d'hm ! DÊuil
qui ne mnqrc pas dc Fitto6-
qw. jusqu'à 18 eintc 6lèr du
Cinéml daqunt la 1rcnc dc
l'OT N. unc mitBilbE anrhé-
ricnæ. disimuléc rcu m bô-
ctc. ct rÉguliÈma réYisÉq as-
sEit la défms dc e prit oin
dc cicl rein..,

Lrarnâa rauvagarta
la t)atdsoho

Tout ela pow mppclû qE lc
grouJæ fortiliâ qui vimt d'étre
insit â l'inrcntairc upplém-
laiG. apparticnt 8ur DomiÉ ea
cte aflæré au ministèrc dc ls
Défma. JuquT l'sbolition d6
ffiituds dêfmriw lrcdtés
dc | 853 pour la Frure ct ds l87l
pour l'@luni SGmaniqE. on
doit aur militaiE la protætion
ct la suv€g8rde de æ siac qcp
tionæI.

Dam un rrénoirc mrqublc
$r lc Mont-SaintQumtin (1983.
UniEilé de Mclz). ll6ri zayq
æ ronqE IE8 dc mppelr qu
la montê en puisæ dc la
Prus. sus Bimarck. illulrÉc
o 1866. n'aEit pas manqE d'iD-
quièta læ Etmlè96 militaiG
français, qui voyaima d'un mu-
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wis cil lc démntèlmt dc h
nhe fonc dc Lurmhou4r. En
1859. lcs fmim qnons ra!És
fonl ]Ersr la Fùflc dc lir dc tm
ô l.affcl 4.amm. IrsEFlion
nÉæ ds forliliolionr w chân.
gcr. l-'installatirrn du chmin dc
fcr tsmcl o outrc lc (léDlas-
|mt rtrpide tlc Jriaa qui pu.
irnl lircr dc lrG frs sut 16 vil-
ls. l^ fortiliqtiom (lc ('ormrrn-
Ini8trc nc $uffisnl FhF- l-'intqêl
et d'éloigær lc plus ymihlc lc
f.onl. F.n 1865. lc (imilé.16 for-
titielims dHdc ls con3trrclion
.lc cinq firrls Jrrur proléger la
Flnæ .lc Mctr: strr h Sainl-
QEnlin. sur lc c.rnlrcforl du
(-oupillon. â Saint-liloy. au{c-
srF dc Siinl-Julicn ct f, aeant dc
Qrculcu. (rtr ahandonm le
Irrojet du Coupil lon pour
mtrslruirc un Broutæ â Plapp-
villc dstirc â urc ousturc mu-
tuclle avæ l'omgc du Saint-
Qmtin. È 1867. un lifllc-
nantsloml du génic. Sé,ré dc
Riviôrc. va s'illNtH dam la pli-
tique de dèfms dc tFsitios dc
la riw gauchc dc la Mællc.

Iêr lods
E étalêDt t|8! psgtu

læ group dû S€itrt-Qmtin.
qui nos intérw dam l'anËlé d€
dsaffit d6 M.ll.. dmil ô1rc
@[slruil 6ur l'éIsm Est du
mont. mis il awil le défaut d'un
angle morl du æté du æl de
lssy ct du fort rlc Plapywillc
qu'il était cmÉ muvrir. ll fut
donc deplaé Jrlus cn avant, EE
l'Ou6t. el ttanqæ d'urc bslldh
sur la buttc â l'F^st. Situé mtre le
fort Gimrdin ea lc forl Diou. le
fort du SaintQmlin. âæ du
groutE 6l un ampêæ irrégulis
entonné de qutre baslio$ :
dflr â @scmt6 d'artillcric â
l'O6t ct un â ewte d'infan-
tcric au Nord. tJ laBpêt éF W
lc tmin. un pu à la manièæ de
la crande ùluraille. Un pont-h-
vis d'aa& cnjambe le fosê Læ
ewlis à dcur niveur qt à
l'Ou6l et le mgasin aur poudB
Bl au Nord. Cr folt du SsinG
QreDtin dmit être amé de tBr-
re-huia piècB: il abdtait une !Br-
nimn dc 692 hommc& dont ure
majorité d'artillcun qui diqo
siml dc 60 lonffi de fEudrc À
6non et 190.(m €norchs. HÉ-
las, lorsqu'elata lc @nnit de
1870. 16 (m6uG æEmanl 16
zonÇ de æwituds) lnur lc dê-
gsgcmerl mrimal dB forts
n'é]aicnt nas appliqu$ et 16
forls cur-nÉmcs. à pcin lmi-
n6 l

[a mreure d'qærclmflt
dæ Prsicns fonclionna aNi
bim que... l'awit prôvu l'étal-
mjor fmnçais m 1865. L€ forts
n€ puml romlre e eEn qui

mmit l 'Âméedu Rtin. A ne
ls qæ l'ame|ml même dBditi
fonifieriom érail loin d'êtrc
mmplel t Mis à ptn lc 30 æÈ
lmbE. 16 hatleriê liÈml Fu
ct 16 asillantr suml æ mllrc
à I'abri dæ pièccs francais3, qui
nc Ùmiat qu'à 2.tfi1m lcur
obw à ball€& alon qæ 16 Prr
sim linbnl de obus t fusç
ImutanlB Grpl@nt ô plw dc
3.(H) m I C<rmre treû la Lignc
Maginot 16 fods re furcnt pN
pris msis ils dùml baisr pavil-
lon le 29 Gtobrc 1t70. Ls Âlle-
mands. cur, omplèlront lc lra-
vail inachevé dæ Français,
@nslruisnt au 61rc du nlalcau
lc Wql voa Manstcin. l: Saint-
Qumtin dwimt ûOsl FortD cl
aG l'oumlp Manstcin il pmd
lc nom dc (F6tc Prim tsricdrich
Carb. qui commndail la I lc ar-
nê p|Gimre m 1870. Mire
ænmlatim Jour ls Fmnçais : ils
Gpiotrml 16 lmwur...

Ié! Àllerud3 reDtorcottt

En 1688, lc progrôs r'elisér
lEr l'artillcie (gbu lo.Fill6 à
crplcifs) obligmt lc Âllmqnde
à rcnfom ls blindagcs. à dou-
blc dc brique lcs voût6 dË
forts (uqu'ô 70m). à plac un
lit dc sblc sus lc tréton d la
oElE dc tcæ cxtêricurc, LG
mun dc façadc ænl couronn&
d'unc êpairc comishc au tnrd
suÉricur anondi. Lhrlillcric s-
lôricurc Bl abriléc dans d6 oe
mts alimmlés par ds monûc-
chargc.

Pour facilits lc lnnilnn d6
mathiaur, utre voie dc 60 6l pû
EÉs En es de conllil are la
Francq læ ^llmands avaienl
prÊvu de dépla< cinq millc mi.
mn d* houillèm de Sare-
briick vm Melz lrcur l'mtrctis
de forls I Fntrc lç dcur gm.
lc <Manslcinr pmdn lc nom de

<Gimrdinr ct dl'Ost ForlD de.
viodm lc cFort Diour. ll faudn
atlmdæ 1944 pour quc l'hisroirc
rimre à nouuu fEpJr durc.
|mt â la fpdc du BreupÊ fofliliê
du Saint-Qmlin. k gÉnéml.
l i c u t c n a n t  K r a u 8 c .  q u i
mmnde la 462c division d'im
tnEtion el la plae dc Mctt- E.
çoit l'ordrc dc frcim l'awre du
XXc orps de l'Amê anfieine
JEur tmettrc â ls wehmacht
db4nnisr æ défms aur la lignc
Sic8fricd. ll s'inqtallc dans le f<rrl
<Âlrcnslehenr (Plaptwillc) cl
onfrc b mmandmqt dc lroi6
sEtsn fortifiÉs dc Mctz aur e
læls S.S. Sicgrolh. wagncr ct
KmIç.

lla désts
dffErel

la fon du SaiilQ@tin avait
æilli, dès avril 19,14. ds ru.
ausiits et inombtæ de ta bi.
blioth4re d€ Mctz ct qutre
mille live précÈu. hluds ô lô
aragqlie du 3l @ût qui auBit vu
u offrcis ml interprels !x
@BigE ea iæodis e tr&orl
h moitié ds mnwits rlispo-
ruma, quaE mts iæuublcs et
Irob milles volum lpn ds
@DbaB de la Ubérorion dc
Mctz, le EoDl Sainl-Qwtio re.
en s pmim obu améri.
eiu de 155 m le l0 aeprmbrc.
Par @iolc d'@ioaær ds dé.
z|3 inaDédiabl6 À la villc de
Mctz, s sbords ænt ctroil&D
par de chaem bombordien dc
lt?e P47 Thundrbolt Gt P5l
Mutatr& .qui o'odo|mgert
qB les défæ crlérirrc d6
aorts dr SsinrQumdn. L'sflillF
ric lourde æ peut guèrc mieu in.
lcreir, ÉrË qu elle st par ls
vc8élatioo qui oroæ les fortili-
BlioE. L'aviarioD rscriqæ €l
lbdillerie ds ompagæ æ char
grrotrl dÊ dégsgcr I'emn de vcr.
durc ct de coupcr lu approvi-
don|lrent6 d6 fon& A nrnir
du 2f spt@bc, I'wricl dc la
défeæ rqpæ sur l'Ë trois forts
dù Slainl-Qæotio. Ju$qu'au E nù
vcmbre, lc hanrlletmt d'artillc-
te $ru lcrtiblc. ll prrtcm s
fruits. Les buficri6 ry tuisut lq
u6 sprés lq sulrs.

1æ grougæ fonifié du $ixl-
qumlin 6l cout' dr elui dc
Plappevills par ls homre du
3?9c Rl rlc la 95e DIUS. Muis lc
19, ks fons .lù Srint-Qunrin ré-
litlcol aoujou$... L* généru|
Walker a ditirlé d'uvoir &s rlé.
fosun ù I'usurc, uro utilisr
I'rrtillËriÈ, sns scrilicr un C.l.
dc nlu. ll u misn, nuis lc dru-
1au blanc n!' sÈ hi$é sur lc
Srrnt-Qucrrin quc lc 6 dé!ïDtbrc.

Aujourrl 'hui. sul L'l in du
l'lapJrvillc cst cn rctivité, rrculÉ
par la BA ll8 qut y instruil chu.
qE annÉc. rn sn snlrc d'inË.
t,Elion mililrirc. plur rlc rlcur
trril16 sppùls.

n E .

duCommentaires à la
sÀrNT-oUENTIN,
REPUBLICAIN LORRAIN

Ctlerle d'oæès aux sprttl rott.s de bdtlw

suite du classement

du  10  j anv ie r  1990 .

Caanorûùe do groop forfitîé

du G.  F .
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2/ FORT DE SAINT.JI'LIEN

Date de construct ion :  1868 1870,
puis  z  L872 1875.

Commune concernée : SÀINI-JIILIEN-LES-METZ.

Surface du domaine public mil i taire z 46 hectares.

Déjà en 1815, pendant les guerres du premier Empire et
f invasion des Armées étrangères, l ,Àdministration Mit i-
taire jugea ut, i le de protéger le Front Nord de la vi l le
de METZ et de construire sur Ia pointe de l ' î le
CHAMBIERE, un ouvrage fortifié qui reçut Ie nom de Fort
MIOLLIST êrr l 'honneur du Gouverneur de la place, le
Lieutenant-Généra1, Comte de MIOLLIS.

L' inauguration eut l ieu le 20 septembre 1816. Au cours
de cet évènementr orr distr ibua les couplets suivants,
qui furent chantés pendant Ie banquet, sur un air qui
demeure inconnu :

" CoXeaux de VAIi(EOTTX, de VAI'LTERES
Viqnes de Sorêts-SAIME-JULIEN
Vous bn?Lez de voir en Chambière
NaîXre un forX pour voXre soutien.
De METZ, la garde sédenXaire
Accourt, êt l-e torX IfiOI'LIS
S'é7ance du sein de La terre
Pour vos vins eX L'hontteur des Lis.

Vins de SATNI-J||LIEN, de VALLIERES
Ne craignez plus rien désomais
Grâce à neTl*Croix, â Chambière,
Vous serez bus par les Français,
Vins forts, vins fins que rien n, éga7e
Inondez 7e fort MIOLLIS
Et que touX brave s'en réqale
A la prospériXé des Lis."

Ces deux couplets sans prétention, ét,aient dûs à
F.GERARD, of f ic ier  de la  Garde Nat ionale (1) .

(1)  VERONNAIS "Stat is t ique h is tor ique,  industr ie l le  eÈ
communale du Département de la Moselle' i  T II  3L4, METZ
1844
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Plus tard, les fort i f ications de CORIvIONTAIGNE n,étant
plus suff isantes pour protéger METZ, le Comité des For-
t i f icat ions dans son Avis  du 16 ju in  L865 (ar t ic le  8) ,  a
adopté Ie principe de la construction de forts destinés
à protéger Ie camp retranché de METZ.

Aussi ,  i I  a  été déc idé de I ' implantat ion d,un de ces
ouvrages "au-dessus de SAINT-JIILIEN", sur une hauteur
boisée surplombant le vi l lage et dominant la Vallée de
Ia MOSELLE.

Le fort de SÀII{T-JIILIEN fut commencé. IIAPOLEON III dé-
c ida d 'urgence l 'organisat ion de sa construct in  par  Dé-
cret Gouvernemental du 2 novembre L867. Ce décret pré-
voyait également Ia construction des forts SAINT-
QUENTIN et SAINT-PRIVAT.

Les propriétaires fonciers furent expulsés sur une sur-
face de 35 hectares et les travaux commençèrent rapide-
ment .

Situé à 2 kilomètres du Fort des BORDES et à 3 kilomè-
tres du Fort GAMBETTÀ, Ie Fort de SAINT-JULIEN est un
ouvrage important et essentiel dans le système de dé-
fense de la prenière ceinture fortifiée de METZ.

Le Fort de SAINT-JULIEN, construit sur le plateau
SAINTE-BÀRBE, à I 'alt i tude de 245 mètres est destiné à
protéger l 'ava1 de Ia Vallée de Ia MOSELLE, le plateau
de SAINTE-BÀRBE, ainsi que les routes de BOUZONVILLE, de
SARRELOUIS, et de SÀRREBRUCK.

La construction du I'ort, de SAINT-JULIEN a commencé dès
1858, mais de graves problèmes de gl issements de ter-
rains, dûs aux pluies di luviennes, retardèrent les tra-
vaux.
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Armement du Fort SAINT-JULIEN vers 1870.
Auteur anonfrme "Le lv1essin" I L934.
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A Ia su i te  de l 'acquis i t ion des ter ra ins par  les Àutor i -
tés Mil i taires, une grande quantité de vignes fut dé-
truite. Vinrent Ies évènements de L870 et encore un nom-
bre considérable de vignes succomba. euelques-unes
furent délaissées par le départ des propriétaires, et
d'autres abandonnées par suite des gl issements de ter-
r a i ns  (1 ) .

SAINT-JULIEN fut aussi le terrain d,une polémique mémo-
rable surnommée "Ia journée des dutrres". Le 26 août 1870,
au Château de GRIMONf situé à 300 mètres du Fort de
SÀINT-JULIEN, le llaréchal BAZÀINE avait réuni les com-
mandants des Corps d'Àrmée pour leur faire ent.endre les
avis des Généraux responsables des munit ions et du ravi-
tai l lement. Cependant, i I  ne leur communiqua pas ta dé-
pêche du Maréchal IIAC-IINION, ni sa marche sur MONTMEDY.
fl  ne f i t  aucune proposit ion pour al ler à sa rencontre.

Tandis que les Généraux délibéraientr Lrn orage éclata et
une pluie torrentiel le détrempa Le terrain. Ce fut Ie
prétexte trouvé pour abandonner tout projet. Cependant,
Ie 29 août au soir, BAZAfNE reçut une nouvelle dépêche
de I"1AC-Iv1ÀHON, Iui annonçant qu'il espèrait bien être à
STENAY le 27 au soir.

Le Maréchal BAZAINE ordonna le 31, une singulière dé-
monstration 3 une "sort ie" vers SAINTE-BARBE. I1 avait
choisi cet objecti f  pour laisser les Allemands incer-
tains sur ses intentions :

couperait- i1 leurs communications vers l ,Est ?
marcherait-il au-devant de I{ÀC-MÀHON ?

Cette dernière batai l le du 31 août ler septembre, fut
la plus importante avant la capitulation de IvIETZ. La dé-
monstration de fausse sort ie et Ia r iposte al lemande,
engendrèrent une meurtr ière batai l le qui s,étendit,  de
CHARLY-ORADOUR à MONTOY-FLANVILLE. Enfin, le 27 octobre
1870 ,  Y IETZ  cap i tu la i t .

(1) Notice sur SAINT-JULIEN et GRIMONT de L923 par
M. Henry LEROND



Le
de

château de GRIMONT (SAINT-JULIEN)' '
Guerre présidé par BAZAINE Ie 26 août
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Àrchives paroissiales de SAINT

Siège du Conseil
r .87 0

JULIEN LES METZ.
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Dès le début de Ia construction, le Décret Impérial du
24 ju in  l -858,  c lasse en première sér ie  des Places de
Guerre Ie Fort de SAINT-JULIEN et "mentionne" Ies zones
de servitudes grevant les propriétés foncières
environnantes.

Les périmèt.res de senritudes 'reconstituées' sur cette
car te à 1 'échel le  du L/25 000ème, s 'exercent  sur  les
propriétés privées qui sont comprises dans trois zones
conmençant toutes aux fort i f icationsr êt s,étendent aux
dis tances de 250 m,  487 m,  et  974 mètres (c f .  Décret  du
l-0 août L853, art. 5). La troisième zone de senritudes
défensives d'une envergure de 974 mètres, inclut tot,ale-
ment les zones urbanisées de SAINT-JULIEN-LES-METZ, êt
total ise une emprise de 450 hectares.

Le 7 août  L870,  a lors  que la  v i l le  de METZ est  déc larée
en Etat, de siège, 350 mètres sur les l- 800 mètres de dé-
veloppement que comptent les murs d'escarpes du Fort de
SÀfNT-JULIEN, restent à édif ier. Les contre-escarpes,
fossés, fronts de gorge et plusieurs fronts sont à ter-
miner.

De plusr un imprévisible éboulement du front de gorge du
bastion No L, a emporté dans sa chute près de 70 mètres
d'un mur épais, créant ainsi une brèche. Les travaux
d'obturation de la brèche ont été entrepris aussitôt, et
la construction hâtive de hautes palissades protégées
par  s ix  canons s 'est  terminée à la  f in  du mois d 'août
r_870.

A Ia f in  des
toujours pas
"homologuer"
des zones de
récolement, à

host i l i tés,  les Autor i tés Mi l i ta i res n 'ont
publié de décret, part icul ier (1) faisant

Ie plan de déIimitation et le procès-verbal
senritudes, effectués généralement avec le

l 'achèvement des travaux de construction.

(1) Conformément au décret  du L0 août 1853, art ic le 2I .
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Loin d 'ê t re terminé à Ia  f in  des host i l i tés,  Ies Âutor i -
tés lvlilitaires allemandes entreprennent de terminer ta
construction du Fort de SÀINT-JULIEN entre L872 et L875,
rebaptisé Feste IIÀI{TEIIFFEL pour Ia circonstance.

Àussi, les Allemands procèdent à I,acquisit ion des ter-
rains nécessaires pour terminer les travaux de construc-
t ion du fort. L'acte du vente du terrain du Sieur
COLLIGNON témoigne d'un enregistrement en date de l,an
L872 (1)  pour  l 'acquis i t ion de ter ra ins nécessai res à
l 'établissement du fort de SAINT-JULIEN dans les dépen-
dances de Ia  p lace de METZ.

Pendant I 'occupation al lemande, les lois du 2L décembre
187L et du 2l- février L872 insti tuent un glacis autour
du fort, constitué par des zones de senritudes al lant
iussu 'à 2 250 mètres comptés à par t i r  de la  for t i f ica-
t i on .

(1)  Acte de Vente de L872 pour  l ,acquis i t ion de ter ra ins
nécessai res à 1 'é tabl issement  du for t  de SAINT-JULIEN



150

( :OUMUNE

,n Sl!d;^O- ,t>t

I ' t i ]{Dti l ln:

C"l[ iq rT o".L
o

ry
AO'[E T)II \/ItrNT'II DE 

"fEIIRAINS
D OX,tA-I N]I \,{ILI:[AIIII'

Àcquisition de terrains pour l'établissement du lort dc J'd{o,f d"I;.'^^--

I :xic,. ! io,t  t le lu loi  du, J nui . l9l t .

I. 'rx t l ix-huit crlrrt soirattle- 9oo..o' lc
2 t l tt nrois d

l)rrdcrutrl norrs. Prélbl du rlûpnrlrlrur:nt do ll l loscller (\ ,
csl t:orrrprrru ('l l n) lislol,f. at$Nl2' Coy'f;gna" 1'lont {:4--'t 'r}Ïî*^
c.*l 'j.t'- f-,noir"!1tâ.r -.7".'l^'("' J' *gJ'*"J u )*n:û'^nc'.:'i: 

{:3::7',Çt7*,Jli:-'7; 
.r",J,,.t t z i !'.u;,, ::^u.{:'.r 

' !"7!oov'â'qo'''o

-< f.,...1 t,r*r'",,^.{i:"r:;;:;^:a"'; r'J-'o " 
t''t-ti ti '"!t tt/ t )n';f *

.arbî;* .n4 f**'! -.^.- I ,n-' 7,"1uâ''' 
-

t t

lcquel , apr'ùs avoir' pris coutraissnncrl tlu rapport tl 'ospcrrlise ct tl 'ér'alunlion drcssri
lc7\. o.*->(rW- 'ltiï , par r\'|. Tnrrnox lluununr, c[ approuvd par ilI. lc trlinistro

dc la gucrre ,lc -/2{ëaaûlÇ/'/ - -- rluqucl rapport csl cxtrait, cn ce qui

congernc lc conrptraul,, cr: qui suit, sirvoir :

PNIX DE LA I 'ËI iTf , :

200:

(l! lndiquer clsctcùronl lcs
ftong, prdnonrs, Irofcssion el
dlm.urs dû vcndcur.

3i lc rcndcur venrl cntÛoi u lcorrrr I
nY@ sl lcmmo ou si lcs propritills
ptoricnocnl rl 'el lo, i l  fuurlro, nprris
ler nonrs, Jrrofession ol ddmcuto
dn nafi, motlre a at dama........
lindiquor lcs nonrs,; sorr dpousr,
dcluidùmarl uûoriséc it l'/fet
da prdærtæ.

Si ls venùoor no paralt p:r ot
qo'il agisæ par mandûlûire, il ÎÀu-
dn, apnis avoir dnoncd lss noms e]
dsnuors do ce mantlatairo, diro:
Inwl o'issaa, atr nom a, commc
tùùlatâirc de.... (indiqnor ioi lcs
aoms, prolcsrion ot dcmouro du
nodour) rudoant Dtoctral.ion pae-
ilc parifuoant il, i..... notaire à....
h,u.. , .o, tgbtrée t..,,. , 1c.,,.. ,
i;'4' ;;it ;'i,;;;;," ;";;T ; ;;' ; ; t:
t[t altès 4'ooir é,( ceilifëc

lNDlCaTlONS| CaNTOtr

OBJ}:T DB I. ' INDETINITI|; .  I-  I  UU

lcquisition dc lcrr:rins uùccs-

snircs pour l'ôlirhlissemcnI tlu lort

tl< .Sa^-i .&*tr^- diuts

lcs tlôpcrrtlirnrrs rlc h plircc de

Àlclz, cn cxécution!drt tli't:r'cl rlu

0 novcmbrc ' lE0?, qui rr l i lédrrri
d'uti l i té publiquu I 'uurluisit iotr des

rli ls tulrrritts.

s | fu d,-..,. | /.u; I lt: y

Acte de Vente de L872 pour
cessai res à l 'é tab l issement

I 'acquis i t ion de terrains né-
du fOrI de SAINT-JULIEN.

Archives départementales



161

Les servitudes défensives instituées par les lois alle-
mandes du 21 novembre L871 et du 2l février L872, conti-
nueront néanmoins, à produire i l légit imement. leurs ef-
f e t s  ap rès  I ' a rm is t i ce  de  L919 .  I l  f aud ra r  ê r r  e f fe t ,
attendre l 'arrêt de la Cour de Cassation en date du 2
mars , L929 (Affaire BOISTEÀUX) pour les rendre
implicitement caduques sur les départements français l i-
bérés de I ' invas ion.

Le Gouvernement Français décide ensuiÈe de "réactiver"
Ie fort. de SÀINT-JULfENT êrr le classant en l_ère série
des p laces de guerre par  }a  lo i  du 16 févr ier  L932,  sans
pour autant rappeler le Décret Impérial du 24 juin L868.

Pour tant ,  malgré I 'absence d 'un décret  par t icu l ier  v i -
sant à "homologller" le plan de délimitation et le
procès-verbal des zones de servitudes, les Autorités Mi-
I i taires n'hésitent pas à faire "réapparaît,re" les an-
ciens périmètres de senritudes "mentionnés" par le Dé-
cret  Impér ia1 du 24 ju in  L868.

Le Décret du 9 mars 1933, ayant distrait de la zoîe de
des fort i f ications une parcelle de terrain dépendant du
fort de SAINT-JULIEN, atteste bien de l,ut i l isation des
zones de senritudes "mentionnés" le 24 juin 1858 et non
encore homologuées, par les Autorités Mil i taires.

Il faudra attendre le Décret du 2 avril L954 pour que
les immeubles du Fort de SAINT-JULIEN soient, déclassés
du domaine public rni l i taire, et que disparaissent tota-
lement les contraintes des zones de senritudes "mention-
nées "  en  l - 868 .

Entre 1959 et 196L, le Gouvernement tt i l i taire a cédé la
totalité du domaine immobilier du fort de SAINT-JULIEN
au profit de particuliers et du Département de Ia
Moselle. Àu total, 9 actes de ventes ont été enregistrés
pendant cette période par les Services du Domaine.

Le Fort de SÀINT-JULIEN est aujourd,hui connu comme un
des plus importants vestiges du système de défense
autour  de la  v i l le  de METZ.  Enf in ,  le  déc lassement ,  la
vente et Ia disparition définitive des senritudes défen-
sives imposées aux propriétés privées autour du fort de
SAINT-JULIEN, a permis de vastes opérations d,urbanisme
sur les côteaux de SAINT-JULIEN-LES-METZ, et sur les
hauteurs de VAILIERES, autrefois recouverts de vignes.

oo
o
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3/ FORT DE OUEIILEU

Date de construct ion :  1868 -  1870,
pu i szL872 -1875 .

Commune concernée : ltETZ.

Surface du domaine public mil i taire z L25 hectares.

Le L6 juin L865, le Comité des Fort i f ications adopte le
principe de la construction de forts déÈachés destinés à
protéger Ie camp retranché de METZ. 11 décide
d'implanter un ouvrage "en avant de QUgttLEU" sur une
hauteur  qu i  surp lombe la  Vi l le  de METZ.  C'est  ensui te  le
décret gouvernemental du 2 novembre L867 qui décide de
I'organisation de sa construction et de ceux du
SÀINT-QUENTIN et de SAINT-JULIEN.

La construction du Fort de QUEIILEU débute dès l-868.
C'est Ie plus important des ouvrages détachés à
I 'extér ieur  de I 'enceinte urbaine de la  p lace de METZ.
Construit en forme de pentagone à une altitude de 230
mètres, i I  est destiné à couvrir Ie plateau de
SÀINT-PRMT, les routes de STRÀSBOURG et de NOMENY,
ainsi que la Vallée de la SEILLE et, le chemin de fer en
direction de FORBACH.

Mais de graves gl issements de terrains, dûs aux pluies
diluviennes, emportent des pans de murs entiers et, re-
tardent les travaux de maconnerie.

Dès Ie  24 ju in  L858r  uD Décret  Impér ia l  c lasse en pre-
mière série des Places de Guerre le Fort de QUEULEU et
"mentionne" un périmètre de trois zones de servitudes
défensives s'exerçant sur les propriétés privées voisi-
nes.  La t ro is ième zone,  Ia  p lus étendue,  s 'é tendant  sur
une distance de 974 mètres cornptés à part ir de la fort i-
f ication et sur une superf icie totale de 475 hectares,
se développe de ]a SEILLE jusqu'à GRIGY et inclut les
terrains entre le TIVOLf et QUEULEU.
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"Reconst i tu t ion"  des
Servitudes Défensives
Décret Impérial du 24

L64

Zones de
du Fort de
ju i n  1868

Eche l l e  z  L /25  000
l-ère zorLe : 85 ha
2ème zone : l-75 ha
3ème zone z 475 ha
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Si 1a maçonnerie du fort était quasiment, achevée en ce
début  d 'août  1870,  son armement  en ar t i l ler ie  éta i t  lo in
d 'êt re cornplet .  Sur  les 2 900 mètres d 'escarpes que
compte Ie  for t ,  seuls  2 400 mètres sont  réa l isés,  ê t  les
contre-escarpes, fossés, fronts de gorge et différents
fronts sont à terminer.

Enfin, Ie jour de 1a déclaration de guerre à Ia PRUSSE,
Ies Àutorités Mil i taires n'avaient toujours pas publié
de décret  par t icu l ier  (1)  fa isant  "homologuer"  le  p lan
de délinitation et le procès-verbal de bornage des zones
de senritudes, généralement effectués avec Ie
récolement, à 1'achèvement des travaux de construction.

Aussi, dès L872, le Gouvernement al lemand ordonne
d'achever la construction du Fort de QUEULEU rebaptisé
Fort GOEBEN, du nom du Général Allemand qui se distingua
lors des combats de SPfCHEREN le 6 août, L870.

Pendant toute la durée de 1'occupation al lemande, les
Iois al lemandes du 21 décembre l-87L et du 2L février
L872 insti tuent, autour du Fort GOEBENT uD périmètre de
zones de servitudes défensives destiné à créer un
glac is ,  a l lant  jusqu 'à 2 250 mètres comptés à par t i r  des
l imites du fort.

f ls  ent reprennent  auss i ,  jusqu 'en 1875,  Ie  renforcement
de la lère ceinture fortifiée par la construction de
bat ter ies et  d 'abr is  for t i f iés.

Sur  cet te  car te d 'Etat -Major  a l lemand datant  de L90Lr  or l
peut déjà remarquer les innombrables fortins et abris
qui vont du Fort ZASTROW (DES BORDES) au Fort P.A. VON
Vf,URTENBERG (SÀINT-PRMT), barrant I 'accès par Ia route
de STRÀBOURG et de CIIATEÀU-SAIINS. C, est seulernent en
1-902 que I 'autor isat ion d 'é tabl i r  un "gr i l lage défensi f "
entre Ie fort GOEBEN et le fort P.A. VON WURTENBERG,
sera accordée.

(1)  Conformément  au Décret  du 10 août  1853,  Ar t ic le  2L.
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Carte d 'Etat -Major  a l lemand de
Fort GOEBEN (Fort de QUEULEU)

1901_
EcheI Ie  z  L /SO 000
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Àprès I 'armistice de 1919, Ia réglementation al lernande
sur les senritudes défensives contenue dans les lois du
2L décembre 1871- et du 2L février 1872, continua de
s 'appl iquer  i l lég i t imement ,  jusqu,à I 'ar rêt  de la  Cour
de Cassat, ion du 2 mars 1929 (Affaire BOISTEÀUX) qui les
rendra implicitement caduques.

Ensuite, Ies Autorités Mil i taires françaises décident de
"réactiver" Ie Fort de QUETILEU en le classant en lère
série des places de guerre, pâr Ia loi du L5 février
L932, sans rappeler les zones de servitudes défensiwes
"mentionnées" par le Décret Impérial du 24 juin L868.

Le Décret du l-8 août l-933, réduisant une part ie de la
zone de servitudes défensives du Fort de QUEULEU, témoi-
gne une fo is  de p lus de I 'u t i l isat ion des zones de ser-
v i tudes "ment ionnées"  le  24 ju in  1858,  mais  non encore
"homologuées" par un décret part icul ier.

Le L2 octobre L943, le Fort de QUEULEU devient le camp
de concentration S.S. SONDERLAGER, oû. 1 500 personnes
seront détenues. De cette époque, il demeure un mémorial
départemental de Ia résistance et de la déportation,
dans L 'enceinte du for t .

Àprès la f in de ]a seconde guerre mondiale, Ies zones de
servitudes défensives continuent, de produire leurs ef-
fe ts ,  jusqu 'au Décret  du 2 avr i l  L954,  gu i  déc lasse du
domaine public mil i taire le Fort de QUEULEU, et qui fait
disparaître à janais, l 'ombre des zones de senritudes
"men t ionnées"  en  1858 .

La surface du Fort de QUEULEU au début du siècle, cou-
vrait 125 hectares, mais de nombreux terrains ont été
cédés aux propriétaires l imit,rophes. La superf icie ac-
tue l le  est  de 47 hectares.

Enf in ,  Ie  for t  fu t  c lassé s i t ,e  protégé jusqu 'en L975,
puis  i l  fu t ,  en par t ie  (45 hectares)r  mis à la  d isposi -
t ion de la Vil le de METZ par bail  renouvelable pour y
aménager deux parcours de santé.

Le reste a été cédé au Ministère de la Justice pour per-
mettre f implantation de Ia prison, et à la Gendarmerie
pour la construction de LzL logements de fonction.

oo
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4/ FORT DE SÀINT-PRIVÀT

Date de construct ion :  1870,
puis  z  L872 1875.

Cornmune concernée : trI,ARLY.

Surface du domaine public mil i taire z 25 hectares.

Le 2 novembre L867, Ie Décret Gouvernemental adopte Ie
principe de Ia construction du fort détaché de
SAINT-PRMT, destiné à protéger le Sud du camp retran-
ché de METZ.

Pour des raisons de priori tés budgétaires, Ia const,ruc-
tion du Fort de SÀINT-PRMT a commencé seulement au dé-
but de 1870. Construit sur les temains de la ferme
SAINT-LADRE à une alt i tude de 189 mètres, i l  est
principalement destiné à protéger l 'embranchement fer-
rov ia i re  d 'accès à Ia  gare de METZ (ancienne gare) ,
ainsi que les routes de NAI{CY et de CHÀTEAU-SALINST êt
la part ie amont, de la Va1lée de la MOSELLE.

De p lus,  aucun décret  par t icu l ier  n 'a  eu le  temps d 'ê t re
publié afin de cl-asser Ie Fort de SÀINT-PRIVAT en lère
série des places de guerre, êt d' insti tuer des zones de
senritudes défensiwes aux terrains privés environnants.

Àprès un siège de deux mois et demi, la Ville de NIETZ
encerclée capitule. Les troupes al lemandes victorieuses
entrent dans METZ le 29 octobre l-870. Les Allemands ne
découvrent du Fort de SAINT-PRMT qu'un vaste chantier
de terrassement et des travaux de maçonnerie à peine es-
qu i ssés .
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PIan du Fort de SAINT-PRIVAT en 1870

Archives départementales
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Dès L872, Ie Gouvernement Àllemand décide d,entreprendre
sérieusement Ia construction du Fort de SÀINT-PRMT
rebaptisé Feste PRINZ ÀUGUST VON WTRTEIIBERG pour Ia cir-
constance.

II entreprend aussi le renforcement de Ia partie Sud de
la lère ceinture fortifiée autour de METZ par Ia cons-
truction de nombreuses batteries et tourelres cuirassées
jusqu 'en  1875 .

Sur cette carte datant de L901r oD aperçoit nettement Ia
situat,ion privilégiée du Fort P.A. VON WURTEMBERG,
orienté principalement vers I'embranchement ferroviaire
d 'accès à la  gare de METZ.

La loi al lemande du 2I décembre 187L, insti tue un péri-
mètre de deux zones de senritudes défensives, servant de
glacis autour du fort. Ces servitudes comprennent un
premier secteur large de 500 mètres et un second secteur
compris entre la l imite du premier secteur jusqu'à une
dis tance de 1 650 mètres,  so i t  au to ta l  2  250 mètres.
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Carte d 'Etat -Major  a l lemand de L90L
Fort PRINZ ÀUGUST voN WURTEMBERG et ses environs
(For t  de sArNT-pRrvÀT) Echerre z  r /50 000
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Cette réglementation concernant les contraintes J-iées à
I'application des zones de senritudes défensives conti-
nue de s'appliquer i l légit imement après I 'armistice de
1919,  jusqu 'à I 'ar rêt  de la  Cour  de Cassat ion du 2 mars
L929 (Àffaire BOISTEAUX) qui les rend impliciÈement ca-
duques.

Ensuite, Ie Gouvernement Français décide de "réactiver"
Ie Fort SAINT-PRIVAT en le classant en Lère série des
places de guerre,  par  la  lo i  du L6 févr ier  L932,  sans
pour autant le doter expressément de senritudes défensi-
ves.

Si toutefois aucun décret de loi n'est venu imposer des
zones de servitudes défensives autour du Fort,
SAINT-PRMT, I 'extension entre Ie Sud de MONTIGNY et Ia
l imite du domaine mil i taire, a toujours été freinée par
1'application str icte des servitudes aéronautiques de
dégagement directement l iées à l ,ut, i l isaÈion de
l 'aérodrome de METZ-FRESCATY par les Autorités Mil i tai-
r es .

II  faudra attendre le Décret du 2 avri l  1954, pour que
Ie Fort de SAINT-PRMT soit déc1assé du domaine public
mil i taire. L'urbanisation peut alors être tolérée vers
la l imite du domaine mil i taire, pour arriver actuelle-
ment à quelques mètres du Fort de SÀINT-PRMT.

Àujourd'hui, le Fort de SAINT-PRMT est totalement in-
tégré dans le domaine privé mil i taire, et affecté au
service de la Base Aérienne de METZ-FRESCÀTY.

oo
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Àucune zone de servitudes françaises n,a été instituée
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5/ FORT DES BORDES

Date de construct ion :  1870,
pu i szL872 -1875 .

Commune concernée : BORIIY (METZ).

Surface du domaine public mil i taire z L7 hectares.

Le Décret Gouvernemental du 2 novembre L867, n'â pas
jugé nécessaire d' inclure Ie principe de Ia construction
d'un fort détaché "en avant de BELLECROIX".

Toutefois, pour des raisons stratégiques, le Forb des
BORDES est commencé au début de l,année l_870.

Situé à 2 ki lomètres du Fort de SAINT-JULIEN, à 2rS kL-
Iomètres du Fort de QUEULEU et à seulement Lr5 kilomètre
du Fort de BELLECROIX, le Fort DES BORDES est construit
sur le plateau de BORNY à une alt i tude de 2L3 mètres. f l
est principalement destiné à protéger I 'accès Est de la
Vil1e de METZ par les routes de SARREBRUCK et de
SÀRRELOUIS.

I I  n 'y .a ,  par  manque de temps,  iamais eu de décret  par-
t icul ier classant Ie Fort DES BORDES en première série
des Places de Guerre et instituant, des zones de servitu-
des défensives aux terrains voisins.

Le  29  ocÈobre  1870 ,  l es
METZ, êt découvrent Ie
sommairement armé.

Allemands victorieux entrent à
Fort DES BORDES terminé mais
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En L872, Ies Àutorités Allemandes entreprennent de ter-
miner les travaux de terrassements encore en chantier du
Fort DES BORDES, êt décident de Ie rebaptiser Feste
ZASTROI{ pour la circonstance.

La loi al lemande du 21 décembre L871, insti tue un péri-
mètre de deux zones de senritudes défensives autour du
Fort ZASTROW afin de parfaire le glacis. El les compren-
nent un premier secteur large de 500 mètres, compté à
part ir du fort, et un second secteur de I 650 mètres
compté à partir de Ia limite du premier.

Sur 1e document de Ia page suivanter or aperçoit
nettement I 'emprise de la première zone (500 mètres)
autour du Fort DES BORDES, figurant dans les documents
d'estimation, êt 1a dépréciation de I 'usine appartenant
à M. Charles GUILLEMIN située au carrefour de Ia route
de lvlayence à Metz et du chemin de Borny.
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Extra i t  d 'est imat ion et  de dépréc iat ion de l ,us ine ap-
partenant à M. charres GUTLLEMTN (située sur les commu-
nes de VÀLLIERES et de BORNY)
Àrchives Départementales de Ia Moselle



L79

Cette expert ise ordonnée par les Autorités Allemandes
concernant des terrains privés touchés par un "rayon de
senritudêsor a pour objet l 'estimation de Ia moins-value
occasionnée par Ia proximité du fort. Contrairement à Ia
loi française sur f insti tut ion des zones de senritudes
défensives affectant certains terrains autour des forts
détachés de METZ, Ia loi allemande prévoit "urte indem-
nité" pour les première et deuxième zones de servitudes.
Cette indemnité peut être versée soit en capital, soit
sous forme d'une rente pendant 37 ans.

Àprès le traité de VERSAILLES du 28 juin 1919, la régle-
mentation al lemande concernant les contraintes l iées à
I 'application des senritudes défensives, continuera à
s 'appl iquer  " i l Iég i t imement" .  Seul  I 'ar rêt  de la  Cour  de
Cassation du 2 mars 1929 (Affaire BOISTEAUX), les rendra
implicitement caduques .
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Le Gouvernement Français décide de "réactiver, '  le Fort
des BORDES en l-e classant en lère série des places de
guerre,  par  la  lo i  du 15 févr ier  L932,  sans pour  autant
Ie doter expressément de senritudes défensives.

Ensuite, aucun décret de loi ne viendra imposer de zones
de serrritudes défensives nouverres autour du Fort DEs
BORDES.

11 faudra tout de même attendre le Décrét du 2 avril
L954 pour que le Fort DES BORDES soit déclassé du do-
maine publ ic  mi l i ta i re .

PIus tardr  êD L967,  une sur face de t  hectares sera cédée
pour  permet t , re  le  démarrage de la  Z.U.p.  (1)  de BORNY.
Enfinr êrr L969, une part, ie du Fort DES BoRDES est incor-
porée dans Ia  vo i r ie  publ ique nat ionale (2 h. ) ,  pour
permet t re le  passage de Ia  vo ie rap ide et ,  en L972,  la
partie du Fort lui-mêrne sera vendue à la Société
S .E .B .L .  ( 2 )  ( 5  h . ) ,  pou r  I a  c réa t i on  d ' un  espace  ve r t
pub l i c .

(1) Zone à Urbaniser en pr ior i té

(2) Société d 'Equipement du Bassin Lorrain
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6/ FORT GÀ}TBETTÀ

Date de construction z L872 1879.

Commune concernée : WOIPPY-SÀINT-ELOY.

Surface du domaine public mil i taire : 6 hectares.

En 1855, le colonel- SERE DE RTVTERES arors Directeur des
Forti f ications, propose au comité des Fort i f ications, re
principe de Ia construction de cinq forts détachés à
L'extérieur de I 'enceinte urbaine de METZ.

Mais,  par  mesure d 'économie,  Ies Français  n 'en constru i -
sent que quatre, et Ia construction d'un fort détaché nà
SÀINI-ELOY" pour protéger Ia plaine de la MOSELLE, est
reportée à une date ultérieure.

Àussi tô t  le  Tra i té  de Francfor t  (J_0 mai  L8?L)  s igné,  les
Àutorités Arlemandes entreprennent re renforcement de ra
défense de METZ' êt commencent à construire le Fort
HIIYDERSIIù au Nord de SÀINT-ELOY.
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Carte d 'Etat -Major  a l lemand de 1901
Fort HINDERSIN (Fort GAI4BETTA) Eche l l e  z  L /5O 000



185

Situé à 2,5 ki lomètres du Fort MANTEUFFEL (SAINT-JULIEN)
et du Fort KAMEKE (DEROULEDE), et à 2 ki lomètres en
avant du Fort MOSELLE, le Fort HINDERSfN est construit
dans la plaine de la MOSELLE à une alt i tude de L54 mè-
t res .

Sur cette carte datant de L90Lr orr se rend compte de la
situation prédominante du Fort HINDERSIN, destiné à
"couvr i r "  I 'accès Nord de la  Vi l le  de METZ par  la  route
et la voie ferrée venant de THÏOIMILLE, ainsi que I 'aval
de la Vallée de la MOSELLE.

La loi al lemande du 2L décembre l-871, inst, i tue un glacis
constitué d'un périmètre de deux zones de servitudes dé-
fens ives autour  du For t  HINDERSIN,  to ta l isant  2  250 mè-
tres, comptés à part ir de la l imite du fort.

Cette réglementation destinée à freiner les construc-
tions autour du Fort GÀITIBETTÀ, est appliquée
"i l légit imement" après Ie Traité de VERSAILLES (28 juin
L919)  pa r  l es  Au to r i t és  f rança ises ,  j usqu ,à  I ' a r rê t  de
la Cour de Cassation du 2 mars L929 (Affaire BOISTEÀUX)
qui la rendra "implicitement caduque".
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Le Gouvernement Français décide de "réactiver" le Fort
GÀMBETTÀ en le classant en lère série des Places de
Guerrer  par  la  lo i  du 16 févr ier  L932,  sans pour  autant
le doter expressément de sernritudes défensives.

Aucun décret de loi ne vient pourtant imposer de nouvel-
les zones de senritudes défensives autour du Fort
GÀI,IBETTA. Après la deuxième guerre mondiale,
I 'urbanisation au Nord de IvIETZ sera enfin permise, pour
veni r  jusqu 'à la  l imi te  du domaine publ ic  mi l i ta i re .

En 1968, fe Fort GÀMBETTÀ déclaré inuti le pour 1es be-
soins de Ia  Défense Nat ionale,  est  a f fecté au Min is tère
de I ' In tér ieur  pour  les besoins de Ia  protect ion c iv i le .

Àujourd'hui, i I  a été revendu à la Commune de WOfPPY
pour Ia création d'un espace vert public et
I 'aménagement  d 'un parcours de santé.
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7/ FORT DEROI'LEDE

Dat,e de construction z L872 L874.

Commune concernée : TIOIPPY.

Surface du domaine public mil i taire : I  hectares.

Dès le  Tra i té  de Francfor t  ( i -0  mai  1871-)  s igné,  Ies
Autorités al lemandes décident d'entreprendre le
renforcement de la première ceinture fort,ifiée au nord
de METZ, êt commencent à construire la Feste KAITIEKE
(DEROULEDE), en même temps que Ia Feste HIIIDERSIN
(GAMBETTA) situé à 2,5 ki lomètres.

Construit sur les conÈreforts de WOIPPY à une alt i tude
de 21-4 mètres, i I  est principalement destiné à protéger
l 'accès Nord de Ia  Vi l le  de METZ par  les routes de BRIEY
et de THIONVILLE.

La loi al lemande du 2L décembre l-871, insti tue un péri-
mètre de deux zones de servitudes défensives autour de
Ia Feste KÀMEKE, afin de const, i tuer un glacis total isant
jusqu'à 2 250 mètres comptés à part ir de la l imite du
fo r t .
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Limites du Domaine Mil i taire autour du Fort DEROULEDE
en  1956  Eche l l e  z  L /25  000
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Cette réglementation destinée à freiner les construc-
tions proches du Fort DEROIILEDE, est appliquée illégi-
t imement après 1919 (Traité de VERSAILLES) par les Àuto-
r i tés Françaises.  I1  faudra at tendre I 'ar rêt  de la  Cour
de Cassation du 2 mars L929 (Affaire BOISTEAUX) pour que
cette réglementation cesse implicitement de produire ses
e f f e t s .

Le Gouvernement Français décide de "réactiver" le Fort
DEROULEDE en Ie classant en l-ère série des places de
Guerre,  par  Ia  lo i  du L6 févr ier  L932,  sans pour  autant
le doter expressément de serrritudes défensives.

Situé à moins de 500 mètres du vi l lage de WOIppy,
I 'urbanisation pourra progresser harmonieusement après
Ia deuxième guerre mondiale, pour atteindre les l imites
du domaine mil i taire.

II  faudra attendre le Décret du 5 mai T966, pour que le
Fort DEROULEDE soit déclassé du domaine public rni l i-
t a i re .

I I  es t  depu is  L97L ,  a f fec té  au  M in i s tè re  de  I , I n té r i eu r
pour  les besoins de Ia  protect ion c iv i le .

oo
o
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1985 .
Echel le  3

Fort DEROULEDE et ses environs en
L l25  000
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La construct ion de ce dern ier  for t  se termine en L974.
Les Allemands renforceront de façon importante la pre-
mière Ceinture Fortifiée autour de METZ, par la cons-
truction de nombreuses batteries de proximité (batterie
de QUEULEU, de la HORGNE, du CÀNÀL, du CHENE-OUÉST et du
CHENE-EST), d'abris pour hommes et de réseaux de barbe-
l és .

En 1899, le Gouvernement Allemand ordonne Ia construc-
tion d'une Seconde Ceinture Fortifiée d'une emprise
beaucoup plus importante. C'est cette seconde ceinture
fort i f iée qui va être décrite dans les paragraphes sui-
van ts .

oo
o
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i ) LES FORTS pE LA SECONpE CErrflrURE FORTTFIEE ÀIITOIIR pE
METZ

L'aménagement des forts français commencés avant L870 et
le renforcement de la première ceinture fortifiée autour
de METZ à peine terminés, Ies Allemands entreprennent
aussitôt Ia mise en place d'un système fort i f ié innovant
répondant  à Ia  fo is  à des object i fs  défensi fs  et  o f fen-
s i f s .

Les nouvelles conceptions de I 'Etat-Major al lemand en
cas de 'guerre moderne", reposent alors sur le principe
que toutes les armées doivent agir avec une grande mobi-
l i té  d 'act ion.  Les deux idées d i rect r ices éta ient  3

une troupe doit pouvoir préparer une offensive à
I 'abr i  des for t i f icat ions,

- et une dispersion des organes de feu doit pouvoir as-
surer Ia sécurité des habitants des forts.

fut I'origine de la seconde ceinture fortifiée autour
I{ETZ, d'une emprise au sol beaucoup plus étendue, êt
Ia création d'un nouveau type de fort i f ication :

" l a  Fes te " .

Située entre 15 et 20 ki lomètres de la ViIIe de I ' [EIZ,
cette nouvelle enceinte fortifiée a un périmètre de 70
ki lomètres.  L 'acquis i t ion par  vo ie d 'expropr ia t ion for -
cée des terrains nécessaires à La construction de cette
nouvelle l igne de fort i f ications est ordonnée dès 1885.
Les responsables de l 'armée a l lemande,  à I ' in i t ia t ive de
I'Empereur GUIIJ,AIIME II, acquièrent alors des centaines
d'hectares de terrains situés sur les conmunes voisines
de Ia "ForÈeresse de METZ".

Ce
de
de

En 1893, GUILLAII{E II,  alors jeune Empereur,
même que s
" METZ eX son coz?s d' amée constiXuenX une pierre angu-
Taire dans 7a puissance miTixaire de 7'AITemagDe, desti-
née à protéger 7a paix de L'ATTemagne, voire même de
xoute I'Europe, paix que j'ai Ia feme voLonté de sauv*
garder" .

a f f i rmai t
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La seconde ceinture fortifiée est composée exclusivement
d 'ouvrages constru i ts  à  par t i r  de L899 3

ST'R I,À RIVE DROITE DE I,A MOSELLE

.  Posi t ions pr inc ipa les 3 -

. Posit ions avancées

G.F. VERDI'N,
Intenralles entre les G.F.
VERDITN et de L'ÀISNE,
G . F .  d e  L , À I S N E ,
G . F .  d e  L ' Y S E R ,
Ouvrage de CHESIIY-NORD,
Ourrrage de CHESIIY-SUD,
G.F. I,A IIARNE,
Fort de IÀIIVALLIERE,
FoTE CHÀMPÀGNE.

ouvrages de SORBEY,
Ouvrage de MOlflI,
Ouvrage de SILLY,
Ouvrage de SAINIE-BARBE.

ses an-

: -

SUR I,A RTVE GAUCHE DE I,A MOSET,tr,E

. Posit ions principal-es : - G.F. LORRÀINE et
nexes,

Intenralles entre G.F. LOR-
RÀINE et de GUISE
G.F. François de GUISE,
Intervalles entre G.F. de
GUISE et JE,AI{INE D'ÀRC,
G.F. JEANNE D'ARC,
Intenralles entre G.F. JEAN-
NE D'ÀRC et DRIAIi|1I,
G.F. DRIÀI{T.

.  Posit ions avancées Ouvrages de FE\/ES et CAN-
ROBERT,
Ouvrages des Carrières d'
ÀIIAI{VILLERS.

Toutes les propriétés privées voisines de ces ouvrages,
ont été frappées de zones de senritudes défensives, ins-
t i tuées par Ia loi al lemande du 21 décembre L871.

Actuell-ement, beaucoup de ces ouvrages sont encore clas-
sés dans Ie domaine privé ou public mil i taire, et ut i l i -
sés pour  les besoins de la  Défense Nat ionale.

3 -

oo
o
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1/ GROUPE FORTIFIE VERDUN

Date de construction 3

Communes concernées 3 -

1899 1905 ,

ÀuGl[Y,
FEY.

Surface du domaine public mil i taire z 7O hectares
(y  compr i s  I es  rou tes  d ,accès ) .

Pr ix  t rès approx imat i f  (1)  :  18 000 000 Francs-or  (2)

Premier ensemble d'ouvrages fort i f iés de Ia r ive droite
de Ia MOSELLE, la Feste Graf HAESELER (G.F. VERDUN), se
compose de deux véritables forts (ouvrages SÀINT-BLAISE
et SOMMY) rassemblés sur un espace restreint, comportant
des bat ter ies cu i rassées,  des locaux d 'habi ta t ion et  des
magasins à vivres et à munit ions.

ElIe englobe les Forts SÀINT-BI^AISE et SOIIIMY, et les
travaux de terrassement commencent Ie 5 avri l  1899. La
première p ier re est  d 'a i l leurs,  posée par  l ,Empereur
GUILLAT]ME II Ie 9 mai 1899.

(1) TNVENTAIRE DES PLACES FRANCAISES -
Archives de I'Àrmée de Terre à VINCENNES

(2)  Le coef f ic ient  de t ransformat ion des

PLACE DE METZ
L920 .

francs de L920
en  f r ancs  de  L987 ,  pub l i é  pa r  I ' I .N .S .E .E . ,  es t  équ i va -
Ient  à  env i ron :  LB 000 000 ÀF de L920 X Q -  72 000 000
Francs  de  L987  ( so i t  7  200  000  000  "anc iens  F rancs "  ) .
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Le ForE, SÀII{II-BLÀISE construit à I km au Sud de METZr âu
sommet du piton sur lequel s'élevait jadis Ie Château
SAINT-BLAISE, dornine de 180 mètres environ la Vallée de
la MOSELLE, qu ' i I  prend en enf i lade.

La construction de ce fort, conmencée en 1899 et t 'ermi-
née en 1905,  a nécessi té  des t ravaux de roctage (1)  con-
sidérables. Pour obtenir la surface nécessaire à son as-
sieÈte, on a été amené à déraser le piton rocheux sur
une profondeur atteignant une douzaine de mètres au
point  le  p lus é levér  êt  à  charr ier  p lus de 450 000 m3 de
rocai l les (29O 000 n3 pour  le  For t  SOMMY).

Le Fort SAINT-BLÀISE a entre les crêtes de feu, 250 nè-
tres de long et 150 mètres de large. I1 se compose de 5
bâtiments bétonnés paral lèles entre eux, entourés d'un
parapet terrassé profi lé pour le t ir  de I ' infanterie et,
des mi t ra i l leuses,  de 5 mètres d 'épaisseur ,  e t  précédé
lui-même d'un fossé. Le bâtiment central est une caserne
à 2 étages dont le rez-de-chaussée renferme l-es machi-
nes, Ia boulangerie, la cuisine et, Ies magasins à muni-
t ions et à vivres.

Le ForE, SOUtrIY, sorte d'annexe du Fort SAINT-BLAISE, a
été construit en même temps que ce dernier à 500 mètres
au Sud, êt également sur un piton rocheux. Tout en étant
du même type, i I  a des dimensions plus restreintes (95 n
sur  80 m entre les crêtes de feu) .  I I  se compose d 'un
bâtiment bétonné ayant une forme quadrangulaire, entouré
d'un parapetr €t de fossés de 8 mètres de largeur garnis
de f i ls de fer. Une gri l le défensive couronne Ia
contre-escarpe qui est précédée d'un chemin couvert or-
ganisé pour Ia défense rapprochée.

(1) Terrassements dans Ie rocher.
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Limite du Domaine Mil i taire
Graf HAESELER (G.F. VERDUN)

I
I

1",1i:2

(40 ha)  autour  de Ia  Feste
Eche l l e  :  L /25  000
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La Feste GRÀI'I IAESELER a pour principale mission de
"battre" Ia Vallée de la IvIOSELLE et tout le plateau en-
tre Ia MOSELLE et Ia SEILLE. EIle a des vues sur le
SAINT-QUENTIN, le Bois de VAUX et I 'Ouvrage de I4ÀRMI,
le Groupe Fort i f ié DRIAli lT, Ia Vallée de la MOSELLE
jusqu'à PAGNY, êt  la  Va1lée de l -a  SEILLE jusqu 'à
COIN-LES-CTIVRY.

EIle se situe à 3 km du Groupe Fort i f ié DRIAIiIT à
I 'Ouest ,  e t  à  7 km 500 du Groupe For t i f ié  de L 'AISNE à
I 'Est .  La por tée l imi te  des canons est  de 9 km 700 et
e l le  est  équipée de chauf fage par  poêles,  d 'eau potable,
d 'é lect r ic i té ,  du té léphone et  d 'un réseau de galer ies
souterraines permettant de reLier les différents bâti-
ments entre eux.

Au débuÈ de Ia construction, Ies Autorités Allemandes
ont établi  un glacis autour des ouvrages de Ia Feste
GRÂF IAESELER, par L'institution de senritudes défensi-
ves ( l -ère zone de 600m et  2ème zone de 1550m pour  les
for ts  détachés )qui  s 'é t ,endront  iusqu 'à 2 250 mètres des
fort i f ications, conformément à Ia Loi du 2L décembre
1871 .  (So i t  9  cen t imè t res  à  l ' é che l l e  du  L /25000o ) .

I I  n 'ex is te aucun document  d 'arch ive concernant  ces zo-
nes de servitudes défensives allemandes liées au forts
détachés de Ia seconde ceinture fort i f iée autour de
metz.  Aussi ,  aucune " reconst i tu t ion"  de ces zones a l le-
mandes n 'a  été fa i te  dans cet  ouvrage.

Au lendemain du Tra i té  de VERSÀILLES (28 ju in  l -919) ,  Ies
senritudes défensives instituées par les Autorités AI-
lemandes continuent à produire leurs effets
i l légit imemenÈ. I l  faudra attendre I 'Arrêt de Ia Cour de
Cassat ion du 2 mars L929 (Àf fa i re  BOISTEAUX),  qu i  les
rendra implicitement caduques, pour voir neutral iser
leurs ef fe ts  sur  les propr ié tés pr ivées vo is ines.

PIus tard, Ies Autorités Françaises décident de
réactiver Ie Groupe Fortifié VERDIIN, en le classant en
lère sér ie  des Places de Guerre,  par  Ia  lo i  du 16 fé-
vrier L932, sans toutefois le doter expressément de ser-
vitudes défensives.

Un périmètre de trois zones de servitudes n'aurait
d 'a i l leurs pas inc lu les v i l lages de FEY, AUGNY ou
JOUY-AUX-ÀRCHES. Les vi l lages situés à proximité de ce
Groupe For t i f ié  n 'ont ,  semble- t - i l ,  subi  aucune nuisance
directe due à ces fort i f ications, conme auraient pu
l 'être des conmunes incluses dans des zones de servitu-
des défensives.
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Pourtant, les Communes de JOUY-ÀUX-ARCHES et d'AUGNy,
situées au Nord du Groupe Fort i f ié VERDUN, sont attein-
tes par des senritudes beaucoup plus étendues que
1'unité foncière des fort i f ications. Les senritudes re-
l-atives aux abords du champ de tir d,ORLY couvrent, près
de 400 hectares,  dont  100 hectares de ter ra ins mi l i ta i -
res, compris entre Ie champ de t ir et l ,emprise du
Groupe Fort i f ié, avec une envergure de 3 km de longueur.

En effet, Ies senritudes liées au champ de Èir, autori-
sent les Àutorités Mil i taires à occuper "momentanément"
les propriétés privées se trouvant incluses dans les zo-
nes dangereuses, ou d'en interdire "temporairement"
I 'accès,  durant  les exerc ices de t i r .

Ce sont des senritudes dites "discontinues" (applicables
pendant le t ir),  qui constituent un trouble de jouis-
sance aux propriétés privées concernées, aux risques et,
pér i ls  des occupants.

Sans interdire formellement les constructions dans l-es
zones dangereuses, i l  est interdit de stationner et
d'accèder à la propriété pendant I 'exercice des t irs sur
simple réquisit ion mil i taire.

Qui, dans ces condit ions, voudrait habiter sur ces ter-
rains ?

La juxtaposi t ion du Groupe For t i f ié  VERDUN (70 h. ) ,  du
dépô t  (30  ha )  e t  du  champ de  t i r  d 'ORLY (400  h . ) ,  donne
la vraie dimension des senritudes imposées à Ia pro-
priété privée, et, de I 'emprise du domaine mil i taire.

EIle a pour conséquence, la stéri l isation des sols sur
Ies conmunes de FEY, AUGNY et JOUY AUX ÀRCHES, dans un
secteur oû Ia pression foncière est pourtant très impor-
tante.

Enf in ,  le  Décret  du 5 mai  L966,  déc lasse le  Groupe For-
t i f ié VERDUN du Domaine Public l{ i} i taire, et décide de
l ' incorporer dans le Domaine Privé Mil i taire.

oo
o
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2/ GROT'PE FORTIFTE DE L'AISNE

Date de construction :

Communes concernées : -

1 9 0 4  1 9 1 4 .

POI]RNOY-I,A-GRASSE,
VERIIT.

Surf ace du Domaine Public l" l i l i taire : 135 hectares.

Prix très approximatif  :  15 500 000 Francs-or.

Commencée en 1904, Ia Feste ?ÙAGÀIER (Fort VERNY) est
construite à Ia l isière Nord-Est du Bois d'AVIGY, et à
800 mètres au Nord-Ouest du vi l lage de VERNY. Ie point
culminant est à peu près le centre de Ia posit ion à Ia
cote 237 | mais I 'ensemble des ouvrages se situe à
I ' a l t i t ude  de  225  mè t res .

I l  s ' ag i t  en  réa1 i té  d 'un
1 km d'envergure pour une
nière à ne pas concentrer
seul  for t .

f o r t  "éc la té " ,  s ' é tendan t  su r
super f ic ie  de 135 ha,  de ma-
le  feu de I 'adversai re sur  un

La Feste VIAGNER comprend : deux ouvrages d'infanterie
dénommés Ouvrage de VERISY et Ouvrage d'AVIGY, un parapet
d' infanterie qui porte le nom d'Ouvrage de la SEITJ.ET un
petit ouvrage formant déduit appelé Ouvrage de LAIIENCE,
deux batteries cuirassées, une station centrale, des ma-
chines et  t ro is  observato i res cu i rassés.
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De plus, quelques ouvrages d' intervalles entre les
Festen GRAF HAESELER (c.F. VERDUN) et WAGNER (c.F. de
L 'ÀISNE),  ont  é té organisés pendant  Ia  pér iode
1914-1918. Les principaux sont les Ouvrages de IIANAU et
de PRÀYEr.LE. IIs s'étendent sur une l igne al lant, du Fort
SOMMY à COIN-LES-CIIVRY, êt leur gauche est établie sur
Ies "inondations tendues" à la mobil isation autour du
moulin de FLEURY pour couvrir vers l ,Ouest le Groupe
Fort i f ié  de L 'AISNE. Le seul  de ces ouvrages qui  so i t
terminé en 191-8, est l 'ouvrage de IIANAU qui se situe à
cheval sur la route d'AUGNY à FEY.

La Feste WÀGNER est principalement destinée à "battre"
Ia Vallée de la SEILLE, Ia route de METZ-NOMENY et la
voie ferrée METZ - DELME CHATEAU-SAI,INS. EIIe a des
vues sur CIIVRY, COIN-LES-CIIVRY, POURNOY,
COIN-SUR-SEILLE, SILLEGNY, POURNOY-LA-GRASSE, et '  Ie Bois
de  I 'Hôp i ta l .

ElIe se situe à 7 km 500 du Groupe Fort i f ié VERDUN au
Nord-Ouest ,  e t  à  2 km 500 du Groupe For t i f ié  L ,YSER à
l 'Est .  La por tée l - imi te  des canons est  de L0 km 800,  et
eIle est équipée du chauffage cenÈral, du téléphone,
d ' immenses c i ternes d 'eau potable et  d 'un réseau de
1 950 mètres de galer ies souterra ines.

Dès le début de Ia construction, Ies Autorités al leman-
des établissent un glacis autour des ouvrages de Ia
Feste WAGNERT pâr I ' insti tut ion de senritudes défensives
( lère zone de 600m et  2ène zone de l -550m pour  les for ts
détachés )qui  s 'é tendront  iusqu 'à 2 250 mètres des for -
t i f icat ions,  conformément  à Ia  lo i  du 2L décembre 1871.
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Décret du 29 jui l let

Défensives

r .9 34

lère zone : 120 ha
2ème zone z 220 ha
3ème zone : 500 ha
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Les Autorités allemandes entreprennent aussi
d' import,antes modif ications sur l ,  inf rast,ructure rou-
t ière au Nord du vi l lage. La Route Nationale 4L3
(R.D.  913) ,  qu i  ar r iva i t  au début ,  du s ièc le au centre du
vil lage, est déplacée sur près de 2 ki lomètres, de 300
mètres vers I 'Est .

Après le  Tra i té  de VERSAILLES (28 ju in  1919) ,  les senr i -
tudes défensives instituées par les Àllemands continuent
à produire leurs effets i l légit imement, jusqu'à I,Arrêt
de la Cour de Cassation du 2 mars L929 (Àffaire
BOISTEÂUX), qui les rendra implicitement caduques.

Ensuite, les Àutorités
de réactiver le Groupe
sant en l-ère série des

Ivl i l i taires françaises, décident
Fort i fé de L'ÀISNE, en le clas-
Places de Guerre, par Ia Loi du

15 février L932, sans toutefois Ie doter expressément de
senritudes défensives.

Pourtant, deux ans plus tard, le Président de la Répu-
b l iqge (Àlber t  LEBRUN),  décrète le  29 ju i l le t ,  L934 (1)
que les ouvrages du G.F. de L'ÀISNE classés dans la l_ère
série des Places de Guerre, portent servitudes
conformément au Décret du l-0 août L853.

(1) Décret  du 29 ju i l let  L934 inst i tuant t ro is zones
fortif ications et de servitudes pour les ouvrages
Groupe Fort i f ié de L 'ÀISNE.

de
du
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Les senritudes défensives décrétées en L934 s'exercent
sur  les propr ié tés pr ivées vo is ines du G.F.  de L,AISNE
et sont comprises dans trois zones conrmençant toutes aux
fort i f ications et s'étendent aux dist,ances de 250 mè-
tres, 487 mètres, êt 974 mètres. On remarque sur cette
carte que seul le vi l lage de VERNY est exclu de
I'emprise de Ia 3ème zone de servitudes.

11 faut  a t tendre le  Décret  du 2 août  1950 (1)  d iminuant
Ies zones de sewitudes défensives du Groupe Fortifié de
L'AISNE, pour que les l imites de zones de serrr i tudes
soient réduites à cel les de Ia première zone, tel le
qu 'e l le  a été f ixée par  le  Décret  du 29 ju i l le t  1934.

Enf in ,  le  Décret  du 5 mars L967,  déc lasse le  Groupe For-
t i f ié de L'AISNE de la l-ère à la 2ème série des places
de Guerre, et réitère sa volonté de conserver les l imi-
tes de senritudes défensiwes ramenées à celles de la
l-ère zone en l-950. Malgré une surface du domaine mil i-
taire importante, 25 hectares de propriétés privées res-
tent soumises aux contraintes l iées à l ,existence de la
première zoîe de senritudes.

Ains i  déc lassé,  les Àutor i tés Mi l i ta i res ont  Ia  poss ib i -
Iité de céder au Nord du village de VERNY, quelques par-
ceIles de terrains faisant I 'objet de nombreuses convoi-
t ises. Près de 5 hectares sont vendus à des part, icul iers
et  à  la  Commune de VERNY jusqu 'en L979.

(1)  Décret  du 2 août  1960 por tant  réduct ion des zones de
serv i tudes défensives du Groupe For t i f ié  de 1 'AISNE.
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La Commune de VERNY peut alors se développer vers les
nouvelles l imites du Domaine Ivl i l i taire. Depuis L975, Ia
construction du lotissement ORCEVÀL et du groupe sco-
Iaire, occupe les terrains situés au Nord de VERNY et
jusqu'à Ia l imite du Domaine Mil i taire.

Un terrain de sports a aussi été aménagé à proximité de
ce l-ot issement, mais, dans la lère zone de servitudes.
Cette seule possibi l i té d'aménagement a été possible sur
cette parcelle située entre la l imite du domaine mil i-
taire et le groupe scolaire, puique dans la première
zor:e (250 mètres des fort i f ications), sont, interdites
toutes constructions de quelque nature qu,el les soient
et  toutes p lantat ions de haies,  d 'arbres ou d 'arbust res
fo rman t  des  ha ies  (1 ) .

Àujourd'hui, la Lère zone de servitudes défensives vient
en l imite du domaine mil i taire pour Ies terrrains situés
au Nord du viLlage de VERNY. Une suppression de cette
servitude n'apporterait aucune autre possibit i té
d 'extension du v i l lage dans ce secteur .

Aussi, Ia Commune de VERNY a choisi de se développer au
Sud, avec Ia construction de trois lot issements 3

-  LES CHENEVTERES (1969) ,
-  LÀ  PLENTERE (1973 ) ,
-  e r  I 'AURTLLÀ (L9771 .

oo
o

(1)  Ar t ic le  7 du Décret  du 10 août  1853 .
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3/ GROI'PE FORTIFTE L'YSER ET OI'\TRÀGES DE CHESNY

GROITPE FORTIFIE L'YSER (Ouvrage d'ORNY)

Date de construct ion :  1907 -  1914.

Communes concernées : - CHERISHI,
- oRt[r,
- POI'RNOY-I,A-GRÀSSE.

Surface du Domaine Privé Mil i taire : 85 hectares.

Prix très approximatif  :  11 500 000 Francs-or.

OT'ITRÀGE DE CHESI{T-NORD

Date de construct ion :  1907 -  1-909.

Communes concernées : - CHESNY,
- PEÏ,TRE.

Surface du Domaine Privé Militaire : 35 hectares.

Prix très approximatif  :  3 500 000 Francs-or.

OI'VRÀGE DE CHESIT-SI]D

Date de construct ion :  1907 -  1909.

Communes concernées : - CHESI{Y,
- ORIIY.

Surf ace du Domaine Public lvlilitaire : 45 hectares.

Prix très approximatif  :  3 800 000 Francs-or.
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La construction de Ia Feste LUITPOLD (ouvrages d,ORNy) a
été commencée en L9o7 et n'était pas vraimànt terminée
en L9L4. EIle a environ 700 m de long sur 200 m de
larger  êt  se s i tue à 400 m à I 'Ouest  dû v i l lage d 'ORNy.
Elle comprend l 'ouvrage d,ORNY, I 'ouvrage céntral et
deux bat ter ies cu i rassées.  L ,ensemble est  entouré d,un
réseau de f i ls  de fer  ayant  20 n d 'épaisseur .

La Feste LUTTPOLD est destinée à "battre" re terrain en-
tre les routes de NOMENY et de CHATEAU-SALfNS. Elte a
des vues sur les. plateaux au Sud de CHERISEY, les pla-
teaux de LIEHON à COIN, de SILLY à ÀILEMONT et sur les
Groupes Fort i f iés de VERDUN et de L'ÀISNE.

! "= ouvraçJes vo is ins se s i tuent  à  2 km 200 à I ,Est  (G.F.
de L 'AISNE) et  à  L km 500 au Nord (Ouvrage de CHESNY).
La portée l imite des canons est de 9 km 7oo, et el le est,
Qquipée du chauffage central, de citernes d'eau potable,
du téléphone et de l- 700 m de galeries souterraines.

La construction de l,Ouvrage de CHESNY-NORD a commencé
en L907 et  s 'est  terminée en 1909.  11 est  pr inc ipa lement
dest iné à la  défense du Bois  de I 'Hôpi ta1 et  de
I ' intervalle Groupe de L'YSER - Groupe de la I"IARNE.

11 a des vues sur le plateau de CHESNY, la route et la
voie ferrée de STRASBOURG, le Bois de CHAMpEL et les
vi l lages de CHESNY, de JOUY et de FRONTfcNy. I l  se situe
entre le Groupe Fortifié de la IvIARNE (ouvrage de Jolry) à
2 km au Nord et I'Ouvrage de CHESNY-SUD à 2 lru'l- au Sud.

f l  n 'est  pas armé pour  Ia  lu t te  éto ignée,  mais  i I  est
éqgipé du chauffage central, de trois citernes d'eau po-
table, du téIéphone et de l-75 m de galeries souterrâi-
nes .
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L'Ouvrage de CHESNÏ-SIID a été construit entre L907 et
1909 .  11  es t  des t i né  à  Ia  dé fense  du  Bo is  de  l ,Hôp i ta l
et de I ' intervalle entre le Groupe L'YSER et Ie Groupe
de Ia lfARNE.

L'Ouvrage de CHESNY-SUD a des vues sur le plateau de
CHESNY, la route de STRjASBOURG, et les vi l lages de
CHESNY, FRONTIGNY, MECLEIIVES, PONTOY et ORNY. Les ouvra-
ges voisins sont I 'Ouvrage de CHESNY-NORD à 2 km au Nord
et  1e Groupe For t i f ié  de L 'YSER à I  krn 500 au Sud.  I t
est armé pour la défense rapprochée, afin de contenir
l-50 horunes au minimum. I1 est équipé du chauffage cen-
t ra l ,  de c i ternes d 'eau potable,  du té Iéphone,  et  de L7S
mètres de galeries souterraines.

Dès Le début de la construction, les Autorités al leman-
des inst i tuent  autour  du G.F.  L 'YSER et  des deux ouvra-
ges de CHESNY, des zones de servitudes défensives, ( lère
zone de 600m et 2ème zone de 1650m pour les forts déta-
chés )qui  s 'é tendront  iusqu,à 2 250 mètres des for t i f i -
cations, conformément à la Loi du 21 décembre 1871.

Après la fin de la prernière guerre mondiale, Ies senri-
tudes défensives insti tuées par Ia loi al lemande, conti-
nuent à produire leurs effets i l Iégit imement, jusqu,à
I 'Arrêt de Ia Cour de Cassation du 2 mars L929 (Àffaire
BOISTEAUX), qui les rendra implicitement caduques.

Les Autorités françaises décident ensuite de réactiver
I'ensemble des ouvrages du Groupe Fortifié L'ySER et de
CHESNYT êrr les classant en 1ère série des places de
Guene,  par  la  Lo i  du L6 févr ier  L932,  sans toutefo is
Ies doter expressément de senritudes défensives.

f l  faudra at tendre Ie  Décret  du LL ju i l le t  1936 (1)  pour
que les ouvrages du Groupe Fort i f ié L,YSER et l ,Ouvrage
de CHESNY-SUD soient dotés de zones de fort i f ications et
de senritudes défensives.

(1) Décret  du lL ju i l let  1936 inst i tuant des zones de
fort i f icat ion et  de servi tudes pour les ouvrages du G.F.
L'YSER et l 'Ouvrage de CHESNY-SUD.

oo
o
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L'Ouvrage d'ORI[f,  situé à 400 mètres à I 'Ouest du
lage, couvre 85 hectares de terrains.

v i l -

Conscientes du pré jud ice créé sur  le  v i l lage d,ORNy (200
habitants), les Autorités Mil i taires décident de publier
un deuxième ar t ic le  au Décret  du l -1  ju i l te t  1936,  v isant
à réduire les conséquences du classement du vi l lage dans
la 2ème zone de serrr i tudes défensives (487 mètres).

Classé en deuxième zorLe, i l  aurait été interdit de cons-
truire toute nouvelle construction en maçonnerie ou en
pisé (1)  dans le  v i l lage d 'ORNY. 11 aura i t  seulement  été
permis d'élever des constructions en bois ou en terre,
sans y employer de pierres, ni de briques, même de
chaux,  n i  de p lât re aut rement  gu 'en crépissage.  De p lus,
à la première réquisit ion de 1'Àutorité Mil i taire, dans
Ie cas or1 Ia place, déclarée en état de guerre, serait
menacée d 'host i l i tés,  les propr ié ta i res aura ient  eu Ia
charge de les démolir immédiatement et d,enlever les dé-
combres et matériaux, sans indemnité.

Àussi :

" Un poTygone exceptionneL englobe 7a partie du wiTTage
d'ORNY, siXuée enXre Les limiXes des première eX
deuxième zones de selnl'itudes du Groupe Fortifié L'YSER.

A 7'inXérieur de ce poTygone exceptionneT, L, éditicaXion
de consXrucXion en naçonnerie de moëLlons pourra êXre
Xo7érée. Les constructions en béton ou béton amé y sonX
interdites.

La hauXeur des constructions futures au-dessus du soL ne
devra pas dépasser soit 70 mètres, soix L2 mèXres, selon
7' empTacæenX oû elTes seront édifiées, confomémenX aux
indicaXions porxées à ce sujet, sur 7e crquis annexé au
présent décret." (2)

(1)  Maçonner ie  de ter re arg i leuse

(2 )  ExÈra i t  du  Déc re t  du  11  j u i l l e t  1936 .
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La l imite de ce polygone exceptionnel excluant le vi l-
lage d'ORNY de la deuxième zoîe pour le classer dans la
troisième zone de servitudes défensives (974 m), n'est
de nos jours pas encore franchie. Ce vi l lage compte
aujourd'hui 240 habitants et les éIus ont prévu les zo-
nes d 'extensions de 1 'urbanisat ion à l ,Est ,  du v i l lage.

Les é lus ont  chois i ,  au jourd,hui ,  de protéger  l ,Ouest  du
village et Ie reste du ban communal pour ne pas porter
atteinte à "I 'équil ibre économique et écologique indis-
pensable aux exploitat ions agricoles", seule occupation
du sol  vra iment  poss ib le  depuis  1907.

Le Décret du 5 janvier 1968 déclasse de la première à Ia
deuxième série des Places de Guerre Ie Groupe Fortifié
de L'YSER et l 'Ouvrage de CHESNY-SUD, et supprime les
trois zones de senritudes défensives.

Dans Ie cadre du remembrement communal d,ORNY, le Gou-
vernement Mil i taire a déclassé du Domaine public Mil i-
ta i re  55 hectares du Groupe For t i f ié  L 'YSER (1)  e t ,  a
"consenti" à un échange entre Ie glacis Sud et, Ia part ie
Nord de 1 'ouvrage,  permet tant  a ins i  l ,extens ion d 'une
explo i ta t ion agr ico le.

(1) Décret  du 2 mars L97L portant déclassement d 'un im-
meuble du Domaine Public Militaire.
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L'Ouvrage de CIIESIIY-SIID, situé à ]- 500 mètres au Sud du
vil lage, couvre 45 hectares de terrains.

Le Décret du L6 février L932 classe cet ouvrage en lère
sér ie  des Places de Guerre,  e t  ce lu i  du 11 ju i l le t  L935
insti tue trois zones de servitudes défensives (250 m,
487  m ,  e t  974  n )  .

Bien que d'une superf icie très étendue par rapport à Ia
surface du Domaine Privé Mil i taire, ces trois zones de
servitudes ne semblent pas avoir nui à Ia prospérité du
vil lage de CHESNY situé à plus de 500 mètres de Ia 3ème
zone de servitudes.

II faudra attendre le Décret du 5 janvier L968 pour que
cet ouvrage soit déclassé de la première à la deuxième
série des Places de Guerre et que Ies trois zones de
servitudes défensives soient supprimées.

L'empreinte de I 'occupation mil i taire dans ce secteur
est encore grande lorsque l 'on voit certains l ieux-dits
porter le nom caractérist ique de "poudrière". Au
Sud-Ouest de l 'ouvrage de CHESNY-SUD, deux endroits por-
tent ce nom et laissent imaEiner les anciens magasins de
munit, ions et d'explosifs situés au coeur du Bois de
1 'Hôpi ta l ,  à  prox imi té des for t i f icat ions.

L'Ouvrage de CHESNY-NORD couvre 35 hectares de terrains
et se situe à 500 mètres du vi l lage de CHESNY. Le Décret
du l-6 février L932 Ie cl-asse en l-ère série des Places de
Guerre sans, toutefois, créer de zones de servitudes dé-
fens ives.

Les Autorités al lemandes ont été obligées, dès 1-907, de
dévier Ia Route Départementale L55C arrivant de PELTRE,
afin de contourner 1'Ouvrage de CHESNY-NORD.
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L'insti tut ion des trois zones de senritudes défensives
aurait couvert toutes les propriétés privées situées
dans un périmètre de 974 mètres autour de l 'ouvrage, et
aurait inclus dans sa total i té le vi l-rage de cHEsNy dans
la 3ème zone de servitudes.

L 'absence de contra in tes l iées à I 'occupat ion des so ls  a
permis le développement progressif de ce vi l lage. Une
nouvel le  ent i té  s 'est  créée au début  des années L960,  à
moins de L00 mètres au Sud de l ,ouvrage for t i f ié .  Le
"vi l lage canadien" qui était ut i l isé à l ,origine comme
un terrain de stationnement de caravanes, s'est trans-
formé au cours des années en une zone résidentierre
d 'une v ingta ine de chalets .

Au cours des prochaines années, i l  est envisagé une zone
d'extension de CHESNY entre l-e Nord du vi l lage et les
l imites du domaine mil i taire.

oo
o



I t l

Jours

220

2 -.< _-a.--:mat 201 /'
le.r.Zdgnes

Fond
Cim.

b CkF tl

Limite du Domaine lvlilitaire autour des ouvrages
CHESNY-SUD et CHESNY-NORD en 1985

Eche l l e  z  L /25

,7
(

de

000

/

. r t l
'  

. - P 't, )7

/.J",

I
?- , /

, ' T

/_.^



22L

4/ GROUPE FORTIFIE I,À IIARNE

Date de construction 3

Communes concernées : -

1907  -  1916 .

ARS-LAQUENBXY
JI,RY (MERCY),
PELTR.E.

Surface du Domaine Public Mil i taire t 2OS hectares.

Prix t.rès approximatif  :  19 500 000 Francs-or.

Commencée en L907, Ia Feste Von Der GOLTZ et les ouvra-
ges du For t  de MERCY, sont  constru i ts  à  I 'Est  du v i l lage
de MERCY à une alt i tude de 241 mètres. Les travaux de
construction ont été arrêtés le ler avri l  1916 et les
ouvrages ont été retrouvés inachevés.

L 'ensemble des ouvrages qui  la  const i tue s ,étend sur  2
km de long et 1 km de large entre ARS-LAQUENEXY, PELTRE
et JURY. ElIe comprend 1'Ouvrage d,ÀRS (au Nord),
l 'Ouvrage de MERCY (au centre) pour lequel I 'ancienne
route de JURY à ARS-LÀQUENEXY a été déviée vers l ,Est,
l 'Ouvrage de JURY (au Sud)r êt de deux batteries
cu i rassées .

ElIe est destinée à "battre" Ia route et la voie ferrée
de STRÀSBOURG, 1es débouchés de la NIED française et le
t,errain entre les routes de STRASBoURG et de SanREBRUCK.

Elle a des vues sur SAINTE-BARBE, ARS-LÀQUENEXY, le
grand bois de CIIAMPEL, I{ECLEIIVES, FRONTIGNY, JIrRy,
CHESNY, SAINT-BLÀISE, SOMMY et MOUSSON.

Elle se situe à 3 km 500 du Fort de LAWÀLLIERE au Nord
et à 2 km de I 'Ouvrage de CHESNY-NORD au Sud.
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La por tée l imi te  des 6 canons est  de l -0r800 km. El le  est
équipée d 'un chauf fage centra l ,  d ,un pui ts  en eau po-
tab le (137 m de profondeur) ,  d 'un centra l  de té léphone,
d'une usine éIectr ique et d'un réseau de 3 250 mèt,res de
galeries souterraines voûtées.

Dès Ie début de Ia construction, les Autorités al leman-
des ont institué autour de la Feste Von Der GOLTZ, des
zones de servitudes défensives (J-ère zone de 600m et
2ème zone de 1550m pour les forts détachés ) qui
s 'é tendront  ' iusqu 'à 2 250 mètres des for t i f icat ions,
conformément à ]a Loi du 2L décembre 1871.

Après le Traité de VERSAILLES, les servitudes défensives
instituées par les Allemands continuent à produire leurs
ef fe ts  i l lég i t imement ,  jusqu 'à I ,Arrêt  de la  Cour  de
Cassat ion du 2 mars 1929 (Af fa i re  BOISTEAUX),  qu i  les
rendra inpl icitement caduques.

Les Àutorités Françaises réactivent 1'ensemble
ouvrages du Groupe Fortifié LA llARNEr par la Loi du
févr ier  L932,  sans toutefo is  le  doter  expressément
nouvelLes senritudes.

Un périmètre de trois zones de senritudes aurait inclu
les vi l lages de JURY, PELTRE et ARS-LÀQUENEXY. Le lot is-
sement de JURY, par exemple, "Ie CLos du Pré", aurait
été classé entièrement en 3èrne zone de servitudes (974
m), 1es 2ème et 3ème zones de servitudes défensives
auraient, interdit la construction de I 'Hôpital
Psychothérapique de JURY, Ie lot issemnet "Les Grandes
Portions" de PELTRE et même les lot issements de Ia
"Grange au Bois" de GRIGY.

des
15
de
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Les Communes de PELTRE, JURY et ÀRS-LAQUENEXY se sont
étendues naturellement du centre ancien vers Ia limite
du domaine militaire sans la rnoindre contrainte de péri-
mètres de servitudes.

De plus, le Décret du 9 juin L967 décl_asse de son do-
mainé public mil i taire plué de 59 hectares de terrains.
En L968, i ls sont cédés au Département de Ia MOSELLE en
vue de Ia construction de I 'Hôpital psychothérapique et
de la réalisation de Ia route de JItRy à PELTRE ( Et4Ii{ÀûS ) .
Cette Route Départementale n'âr à ce jourr pas été réa-
l i sée .

Ensui te ,  le  Décret  du 5 mars L974 déclasse de son do-
maine public mil i taire 3 ha 60 ares, pour 1es cèder en
L975 au Département de Ia MOSELLE, afin de permet,tre Ia
construction de logements de service de 1'Hôpital
Psychothérapique de JURY.

Ces différentes cessions de terrains ont ét,é rendues
possibles grâce au déclassement de la lère à la 2ème sé-
rie des P1aces de Guerre, des immeubles du Groupe Fort i-
f ié de LÀ MARNE, par Ie Décret du 5 mars L957.

oo
o



226

5/ FORT DE T,AIIVÀT,LIERE ET FORÎ CIIAMPAGIIE

FORT DE I,ÀWÀI.IIERE

Date de construct ion :  t -908 -  1914.

Communes concernées : - NOUILLY,
- VÀNTOIIX.

Surface du Domaine Privé Militaire z 43 hectares.

Prix très approximatif  :  3 800 000 Francs-or.

FORT CITAIIPAGIIE

Date de construct ion :  1908 -  1914.

Communes concernées : - MEY,
- NOI'ILLY,
- vÀlflfoIlx,
- VITJ.ERS-L'ORI{E.

Surface du Domaine Public Mil i taire : 30 hectares.

Prix très approximatif  s 4 000 000 Francs-or.
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L'Ouvrage de LÀUVÀLLIERE est situé à l,Est de la ferme
de BELLECROIX et à une vingtaine de mètres à I 'Est de la
bifurcation des routès de BOIrIÀy et de
COURCELLES-CHAUSSY.

Les travaux de terrassements et de fondations ont été
réaI isés de 1908 à 1910 et  les bétonnages entre l_910 et
L9L4 .

Dominant à 1'alt i tude de 230 mètres, I 'Ouvrage de
LÀWÀILIERE est destiné à interdire les routes de
SARREBRUCK et de SÀRRELOUIS. II a des vues sur MEy,
NOTSSEVTLLE, MONTOY-FLÀMrLLE, COLLrcNy, COrNCy, OGy,
SAINTE-BÀRBE , SERVIGNY, NOUILLY et LAWALLIERE .

Les ouvrages voisins sont re Groupe Fortifié de LÀ tr{ARNE
à 3 km 500 au Sud et Ie Fort CHAMPAGNE à 2 km au Nord.
L'Ouvrage de LAWÀLLIERE est équipé pour la défense rap-
prochée par les feux de mitrai l leuses, de 3 rangs de 10
m d'épaisseur de f i ls de fer barbelés et d,un imporÈant
réseau de fossés.  I I  est  équipé du chauf fage cèntra l ,
d'un puits avec pompe à moteur éIectrique, du téIéphone
et  d 'un réseau de 250 m de galer ies souterra ines.

La construction de I'Ouvrage de LÀWÀLLIERE a rendu né-
cessaire le déplacement de Ia route de BOULÀy, gui est
restée entre 1908 et 1970 propriété des Autorités MiI i-
t a i res .

Le Fort, CIIAMPAGNE, autrefois Feste de IvIEy, est situé à
500 m au Nord-Est du vi l lage de MEy, à 1 kn au
Nord-Ouest de NOUILLY et à L kn 600 à l ,Est du Fort de
SAINT-JULIEN.

L' implantation et les drainages ont eu l ieu de 1908 à
19Ll - r  ê t  le  bétonnage de I 'ouvrage de f910 à L9L4.
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Culminant à la cote 250, le Fort CHAI4PÀGNE est destiné à
interdire les routes de SÀRRELOUIS et de BONZOI{VILLE, Ia
voie ferrée de BOULAY, les ravins de NOISSEVILLE et le
ruisseau de VÀLLIERES. 11 a des vues sur les plat,eaux de
SÀINTE-BÀRBE et de NOISSEVILLE, sur les Forts de
SÀINT-JULIEN, SAINTE-BARBE et LAIIVÀLLIERE.

I1 se situe à L km 900 de I 'Ouvrage de LÀWÀLLIERE au
Sud, à L km 500 du Fort de SAINT-JITLIEN à I 'Ouest et à 4
kn 500 du Fort GÀMBETTÀ au Nord-Ouest. Il est équipé
pour la lutte éloignée avec une batterie de deux canons
donnant des feux dans la tête du ravin du ruisseau de
VALLIERES, d'un casernement pour 200 hommes au minimum,
d 'un chauf fage cent , ra l ,  d 'un réservoi r  d 'eau potable,
d'un téléphone relié directement au Fort de SAfNT-JIILIEN
et de 250 mètres de galeries souterraines.

Dès le début de Ia construction, les Autorités al leman-
des établissent, autour des Forts de LAWAI,LIERE et CHAM-
PAGNET un glacis (J-ère zone de 500m et 2ème zone de
L650m pour  les for ts  détachés )  qu i  s 'é tendra iussu 'à
2 250 mètres des fort i f ications, insti tué par Ia Loi du
2L décembre l-871 . 11 continuera à produire ses effets
i l légit imement, jusqu'à l 'Àrrêt de Ia Cour de Cassation
du 2 mars L929 (Àffaire BOISTEÀUX), qui rendra les ser-
vitudes défensives implicitement caduques.

Les Autorités l" l i l i taires Françaises décident, ensuite,
de réactiver Ie Fort de LÀWÀILIERE et Ie Fort CHAMPA-
GNE, en les classant en l-ère série des Places de Guerre,
par la Loi du L6 février L932, sans toutefois les doter
expressément de nouvelles seryitudes défensives.

Un périmètre de trois zones de senritudes défensives
aurait inclu dans les 2ème et. 3ème zones (487 m et 974
m), les vi l lages de IvIEY et de NOUILLY, situés à proxi-
mité du Fort CHÂMPÂGNE. Pourtant, contrairement à
NOUILLY, le vi l lage de MEY, situé directement sur la
route d'accès au Fort, a vu sa populat, ion pratiquement
st,agner depuis cette époque. Seuls quelques pavil lons se
sont aujourd'hui instal lés au Nord du vi l lage, en direc-
t ion de la l imite du domaine public ni l i taire.
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Devenus inuti les pour les besoins de Ia Défense Natio-
nale, le Fort CHAMPÀGNE et le Fort LAWAILIERE sont dé-
classés par Ie Décret du 6 mars L967 :

" Les inrmeubtTes désignés ci-après (æAIIPAGNE eX
IJAIIVM,LIERE) , gui ne comportent, pas de zones de ser.rriXu-
des, sonX déclassés de l-a 7ère à -la 2fue série des pl_a-
ces de Guerre".

Ensuite, après avoir déclassé du domaine public mit i-
taire 6 ha du Fort CHÀI{PÀGNE par le Décret du 5 janvier
1968,  les Autor i tés Mi l i ta i res ont  consent , i  Ie  L4 ju in
1974, le transfert d'une part ie du domaine public ni l i-
taire en domaine public de voir ie nationale pour la réa-
risation de r 'autoroute À4 arlant de pÂRrs à srRÀsBouRG.

Le Décret du 2 août L977 a permis Ie déclassement du do-
maine public mil i taire d,une emprise restante dépendante
du For t  CHÀI4PAGNE, et  de vendre à Ia  S.A.F.E.R.  en L979,
t  hectares de ter ra ins déla issés.

Enfin, Ie Fort de LAWAILIERE classé dans le domaine
privé mil i taire par Ie Décret du 16 juin l_920, a changé
d'af fectat ion en 198L au prof i t ,  du l4 in is tère du cadre de
Vie et de I 'Environnement.

oo
o
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E/ GnOUpE FORTITItr LORRAINE et ouvraqes des Carrières
d 'NIAÀTTIII;LERS

Date de construct ion :  1899 1903,
pu i s  zL9L2  -1914 .

Communes concernées : - ÀtrtAM/fr.LERS,
- NORROY-LE-VENET'R,
- PLESIIOTS,
- SÀI'I,NY.

Surface du domaine public mil i taire z 475 hectares.

Prix très approximatif  t  2L 500 000 Francs-or, dont
L7 000 000 Francs-or pour le
GROUPE LORRÀINE proprement dit.

Premier ensemble d'ouvraqes de Ia r ive gauche de Ia
I{OSELLE, la Feste LCITHRINéE}I (Ouvrages de SÀULNY) r oc-
cupe un des somnet's du plateau de SAULNY. EIIe a néces-
sité de grands déboisements dans les Bois de plEsNors et
de CHESNOIS, tant pour Ia construction des ouvrages que
pour Ie dégagement des vues.

Situé à seulement 2 kilornètres de la frontière depuis le
Tra i té  de FRANCFORT (10 nai  1871) ,  c ,est  un des ouvrages
les plus importants de Ia deuxième ceinture extérieure
situé à moins de l-0 km de la Vil te de METZ.

L'ouvrage principal, en forme de trapèze, est, entouré
d'un fossé de L0 mètres de largeur et a un observatoire
cui rassé tournant .  I l  a  été constru i t  de L899 à L903 et
d'importants travaux de renforcement des revêtements en
béton ont  é té ef fectués de L9L2 à 1914.
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11 est, entouré d'un réseau part icul ier de tranchées, à
prof i l  t r iangula i rer  êu Nord,  à  I 'Est  e t  au Sud de
l 'ouvrage. Ces différentes tranchées ont été rel iées en-
tre el les pendant Ia guerre. 11 exister ên outre, deux
brockhaus crénelés, r 'un entre les tranchées Nord et Est
qui bat une ouverture dans Ie réseau, et l ,autre qui en-
f i le Ia route d'accès, ancienne route de VtntZ à
SAINT-PRMT. Cette dernière, gui traversait jusqu,à
I 'année L907 Ia Feste LOTIIRfNGEN, a été déviée vers Ie
Sud-Ouest .

Deux points d'appui d'Infanterj_e de droite et de gauche
qui portent les dénominations de Redoutes IÀSSALLE et
CURELY, sont en avant du réseau général. IIs ont été
logs deux poussés en avant pour battre les vallons qui
échappaient, à 1'action des crêtes de I 'ouvrage principal
et du parapet d' infanterie de la Feste LOTHRINêEN. l ts
sont constitués par un parapet à profi l  tr ianguraire et
à tracé courbe, organisés pour Ie t ir  de l , infanterie et
des mi t ra i l leuses,  ê t  d isposent  d,un réseau de f i l  de
fer de 25 mètres de largeur. En complément, une batterie
d'obusiers et deux batteries de canons absolument sem-
brables, entourées d'un réseau de f i t  de fer part icurier
de l-0 mètres d'épaisseur, viennent se souder au réseau
général de Ia Feste.

Àprès l 'achèvement de Ia Feste LOTHRINGEN en 1903, les
Autorit,és allemandes se sont aperçues que cet ouvrage
n'avait aucune action sur le ravin de MONTVÀUX et Ie
vi l lage d'ÀMÀNVILLERS, pas plus que sur les pentes qui
descendent au Nord-Est sur NORROY-LE-VENEUR. continuant
l 'application du principe qui leur avait fait  pousser en
avant les deux points d'appui (Redoutes LASSALLE et
CURELY),  i ls  ont  organisé de L905 à 1908r  âu Sud et  au
Nord les deux positions du }ùOLFSBERG et du VEMONT
(Quyraggs de KELLERI{ÀNN et, de RICHEPÀNCE), er étevé en
L91"0, dans le ravin même de MONfi/AUX, 

.deux 
batteries

pour canons sur af fût,s protégés.



235

L'Ouvrage KELtr,ER!{AI{N, construit, au Sud-Ouest de la Feste
sur Ia croupe du Bois de SAULNY, à I,Est d,AIr{.,AIiMILLERS,
est  dest iné à étendre I 'act ion de la  Feste vers l ,Ouest .
Cet ouvrage se compose de 5 parapets d,infanterie de
longueurs d i f férentes,  var iant  de 100 à 150 mètres,  e t
de deux ouvraçJes d,infanterier rrê comportant aucune
pièce d 'ar t i l ler ie .  La l ia ison entre les d i f férents  pa-
rapets et ouvrages se fait par des boyaux de 2 mètres de
profondeur et de 3 mètres de largeur.

L'Ouvrage RICHEPÀNCE a été traité d,une manière beaucoup
plus simple que celui de KELLERT{ÂNN. II  consiste en un
parapet d' infanterie dont le tracé suit les horizontares
du terrain, précédé d,un réseau de f i1 de fer en avant
et  sur  1es côtés.

Enfinr âu Nord-Ouest de la Feste LOTHRINGEN, en posit ion
de batteries avancées, I,aménagement des ouvrages des
Carrières d'AMÀNVILLERS a ét,é entrepris en 191L, êt a
été retrouvé inachevé en 19L8. Ces carrières ont ét,é en-
tourées d'un fossé creusé dans le roc, profond d'environ
L0 mètres, et ayant, de L0 à 40 mètres de largeur, dont
le développement est d,environ L 550 mètres. I l  est com-
posé de l-5 abris et de 19 observatoires bétonnés, aména-
gés en parapet, pouvant recevoir jusqu'à L00 honmes cha-
cun et rel iés au moyen de communications souterraines.

La Feste LOTHRINGEN et, ses nombreux ouvrages annexes est
dest inée à "bat t re" le plateau de VERNEVILLE à
SAINT-PRMT, la grande route METZ-BRIEY, les débouchés
de Ia r ive droite de 1'ORNE et la voie ferrée
METZ-VERDUN par AI4ÀNVILLERS. EIle a des vues sur
AIVII\IWILLERS , SAINT-PRMT, le Bois d, HORIMONT, et de
I 'Ouvrage KELLERI4ÀNN on voit en outre
MONTIGNY-LA-GRÀNGE, CHAMPENOIS, LÀ FOLIE et VERNBVILLE.
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Les ouvrages voisins sont au Nord-ouest les ouvrages
cÀtilRoBERT à L km, au sud-Est Ie Fort, DEROULEDE à 3 [m,
et au sud-ouest Ie Groupe François DE GUrsE à 2 km 200:
La portée l imite des obusiers est de 7 kn 2OO, des ca-
nons de 10 kn 900.. De plus, la Feste LOTHRTNGEN dispose
d'une machinerie de production d'érectr icité, de châuf-
fqgq à poêles eq fonte, de réservoirs d'eau potable, du
téléphone rel ié directement au centrar ni l i taire de
NIETZ, de 600 nètres environ de galeries souterraines et
d'abris enterrés servant de postes de secours.

Dès Ie début de ra construction, res Autorités arleman-
des ont établi  un glacis autour de la Feste LOTHRTNGEN
par f institution de serrritudes défensives (lère zone de
500m et 2ème zone de 1650m pour res forts dètachés ) qui
s 'é tendront  juFqu'à 2 250 mètres des for t i f icat ions,
conformément à Ia Loi du 21 décembre 187L. Elles conti-
nueront à produire leurs effets jusqu,à I 'Àrrêt de Ia
cour de cassation du 2 mars L929 (Àffaire BorsrEAUx),
qui les rendra inpl icitement caduqués.

Ensuite, les Autorités Mil i taires Françaises, décident
de réactiver le Groupe Fortifié toRRÀrNn et ses annexes
(ouvrages KELLERTVIANN, RrcHEpÀNCE et Redoutes cuRELy,
LAssÀlLE), en le crassant en Lère série des places de
Guerre, par la Loi du 15 février 1932, sans toutefois le
doter expressément de senritudes défensives.

Dominant de plus de 100 mètres les vi l lages de
NORROY-LE-VENEUR, PLESNOIS et SAITLNY, iI n'a pas été né-
cessaire d' inst,aurer, par la suit,e, de zones de serrr i tu-
des défensives sur les propriétés foncières voisines. La
3ème zone de serv i tudes (9?4 m) aura i t  d 'a i l leurs inc lu
dans son périmètre les vitlages de NORROY-LE-VENEUR et
de PLESNOIS,  dans leur  to ta l i té .
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que très mesurée,
d 'extensions chois ies
inscrites dans leurs
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communes ne peut être aujourd,hui
par la nature même des zones
et soumises aux règles d,urbanisme

Plans d 'Occupat ions des SoIs.

Ces vi l lages n'ont toutefois pas eu une grande prospé-
ri té car i ls étaient, semble-t- i l ,  trop proches de Ia
rimite du domaine miri taire, défavorisant àinsi reur ex-
tens ion.

EIIes sont couvertes par des contraintes d,un autre t lpe
dites "senritudes relatives arilK transmi ssions
radioélectr iques" qui orientent, dans I ' intérêt de Ia
Défense Nationare, ra nature même des nouvelres zones à
urbaniser afin de protéger les centres de réception con-
tre les perturbations électromagnétiques.

Enfin, i I  faudra attendre le Décret du 6 mars L967, pour
voir le Groupe Fort i f ié LORRÀINE déclassé de la lère à
Ia 2ème série des Places de Guerre, et constater par les
termes même du décret, que I'ensemble des immeubles du
G.F. ne comporte pas de zones de senritudes.

oo
o



Date de construction 3

Communes concernées 3 -

239

1 9 0 6  1 9 1 1 .

AUAIiLTJ.ERS,
CHATSI,- SATNT-GERMAI N .

Surface du Domaine Public Mil i taire : B0 hectares.

Prix très approximatif  z 7 000 000 Francs-or.

La Feste LE'IPZTG, construite pendant Ia période 1906
19LL,  est  d 'un type un peu s inp l i f ié .  Les éIéments qui
la constituent possèdent un réseau de f i ts de fer, màis
n'ont été entourés d'un réseau formant un obstacre con-
t inu tout autour de Ia posit ion, que pendant la guerre.

La Feste LETPZTG est située au sonmet des pentes ouest
du ravin de MONTVÀUX à la cote 342, que suit Ia voie
ferrée de I{ETZ à BRIEY, au Nord de la route de
CHATEL-SAINT-GERMÀIN à VERNEVTLLET êI à hauteur de Ia
ferme de LA FOLfE.

La Feste se compose d'un ouvrage d' infanterie (ouvrage
de LEIPZIG),  occupant  l ,angle Sud de la  pos i t ion,  ào
point  d 'appui  de LÀ FOLIET êt  d ,un parapet  d ' in fanter ie
appelé TRÀNCHEE DE LA GORGE, à l ,angle est du groupe.
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L'ouvrage d ' in fanter ie  de LEIPZIG fa i t  face à I 'Ouest  e t
à la frontière française (Traité de FRÀNCFORT), située à
rnoins de 5 ki lonètres. 11 est organisé suivant le ,,d.er-
nier modèle" adopté par les Allemands pour la construc-
t ion des ouvrages de ce genre.

De forme quadrangulaire, il comport,e une caserne béÈon-
née à deux étages entourée d'un parapet d,infanterie.
Àux deux extrémités du front de tête et à I,extrémité
droite du front de gorge, s'éIèvent des observatoires
cu i rassés .

L'Ouvrage de LA
Ie parapet, à

FOLIE est constitué par un ouvrage dont

f  in fanter ier  ê t
caserne bétonnée.

tracé circulaire, est organisé pour
entoure une batterie cuirassée et une

La tranchée DE GORGE abrite un peit massif de casemates
en béton. Elle a reçu un tracé qui lui permet de battre
les pentes très raides qui sont à l ,Ouest du ravin de
MONWÀUX. Elle est rel iée à I 'ouvrage de LÀ FOLIE par
une conmunication coudée à ciel ouvert.

L'ensemble de ces ouvrages est protégé par un tr iple ré-
seau de f i ls  de fer  barbelésr  êt  Ia  route d,accès est
fermée par des gri l les et battue par les feux d'un
blockhaus.

De plus, quelques ouvrages d,intervalles ont été cons-
truits entre l-es Festen LOTHRINGEN (G.F. LORRAINE) et
LE IPZ IG (F ranço is  DE GUISE) , entre la route
d'AII{AIiMILLERS à LORRY et Ie ravin de MONTVÀUX. Les ÀlIe-
mands ont établi à proximité de la ferme SÀINT-VINCENT
une caserne bétonnée, êt deux batteries dans le ravin
même de MONTVAUX, I'une au Nord de la voie ferrée près
de la butte de MONTVAUX, et l,autre un peu au Nord du
village de CHATET-SÀINT-GERIvIÀIN. Elles ont été organi-
sées de tel le façon que les pièces puissent être amenées
directement par la voie ferrée jusque sur les
plateformes à I 'a ide d 'un t ransbordeur .
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Feste LEIPZIG a principalement pour but de commander
ravin d'AI.{AIiLLLERS (route et voie ferrée), et tout
plateau d' AIVIÀNVILLERS .

ElIe a des vues sur le ravin et le plateau
d,ÀII{ATWILLERS, l,Ouvrage KELLERIT{ÀNN, SAINT-VINCENT,
MONTIGNY-I,À-GRÀNGE, ÂMANVILLERS, VERNEVILLE , Là
I4ÀLMÀfSON, IIIOGÀDOR, MOSCOU, LEIPZIG, LA FOLIE.

EIle se situe à 2 km 300 du Groupe Fort i f ié LORRÀfNE, à
i. km 300 de l 'Ouvrage KELLERIVIÀNN au Nord-Est, et à 1kn
900 du Groupe Fort i f ié JEÀNNE D'ÀRC au Sud-Est. El le est
équipée pour Ia défense rapprochée (feux de mitrai l leu-
ses) ,  fa  lu t te  éIo ignée (por tée l imi te  des canons 9 km
700),  e t  possède un chauf fage centra l ,  p lus ieurs réser-
voirs d'eau pot.abler un central téléphonique et un ré-
seau de galeries souterraines de 270 mètres environ.

Au début de Ia construction, les Autorité al lemandes ont
établi des zones de servitudes défensives (1ère zone de
500m et 2ème zone de 1550m pour les forts détachés ) qui
s 'é tendront  iusqu 'à 2 250 mètres des for t i f icat ions,
conformément à la Loi du 21 décembre i-87L, gui continue-
ront à produire i l légit imement leurs effets, jusqu,à
I 'Arrêt de Ia Cour de Cassation du 2 mars L929 (Affaire
BOISTEAUX), qui les rendra implicitement caduques.
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Ensuite, les Àutorités françaises décident de réactiver
Ie Groupe Fortifié François DE GUISET ên Ie classant en
Lère série des Places de Guerre, par Ia Loi du L5 fé-
vrier L932, sans toutefois Ie doter expressément de ser-
vitudes défensiwes.

Dominant de près de 100 mètres de dénivelé la vaIlée de
I{ONWAUX, et situé à plus de 2 kilomètres d,AIIfiAI\TVILLERS
et de CHATEL-SAfNT-GERIT{AIN, les Autorités françaises
n'ont pas jugé utj- le d' insti tuer de périmètres de senzi-
tudes défensives autour du Groupe Fortifié François DE
GUISE.

11 faudra, néanmoins, attendre le Décret du 6 mars L957,
pour que Ie Groupe Fort i f ié François DE GUISE soit dé-
classé de Ia lère à la 2ème série des places de Guerre.
I l  fera enfin, apparaître expressément que les immeubles
du G.F. François DE GUISE ne comportent pas de zones de
servitudes défensives.

oo
o
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8/ GROI'PE FORTTFIE JEJAIINE D'ÀRC

Date de construction
puis

1899 1905 ,
L9L2  -  1916 .

ÀRS_SIrR_tr[OSnrr.E,
CIIATEL- SAI NT -GERtr{,AI T{,
JI'SSY,
ROZERIEIII,LES,
vÀtx.

Communes concernées 3 -

Surface du Dornaine Public Militaire z '125 hectares.

Prix très approximatif  :  31 000 000 Francs-or, dont
on peut évaluer à l-30 hectares et 18 000 000 Francs-or
pour le Groupe JEANNE D,ÂRC proprement dit.

Commencée en l-899, la Feste KAISERIN (Ouvrages du POINT
DU JOITR), est située sur Ia route de ROZERIEITLLES à
GRÀVELOTTE et culmine à Ia cote 345. Sa construction a
nécessité le déplacement de cette route entre les an-
ciennes carrières du POINT DU JOUR et la Ferme de MOS-
COU, ainsi que le remblayage des carrières avec les dé-
b la is  des ouvrages.

11 s 'ag i t  en réal i té  d 'une for t i f icat ion "éc latée" ,  qu i
a Ia forme d'un quadri latère dont les diagonales ont
plus de 1 000 mètres, mais ne présentant pas d'ouvrage
principal. Chacun de ses sommets est occupé par un point
d 'appui  d ' in fanter ier  ê t  on les d is t ingue par  Ia  dés i -
gnalion des points cardinaux auxquels cÉacuir fait  face.
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Les deux plus importants sont ceux de I 'Est et de
r 'ouest .  on y  t rouve en outre,  4  bat ter ies cu i rassées et
4 casernes bétonnées rel iées entre elIes et res observa-
toires isolés, par des communications souterraines. Les
ouvrages, ainsi que les batteries, sont entourés de ré-
seaux de f irs de fer part icuriers, comprétés par un ré-
seau simpre autour de l 'ensemble. Des rout.es émpierrées
de bonne quali té assurent l-es communications à
I ' in tér ieur  de Ia  Feste.

De p lusr  ên L9L2,  1es Al lemands ont  ent repr is
r 'organisat ion de r ' in terva l re ent re les Festen KÀrsÈRrN
(JEANNE D'ARC) et KRONPRTNZ (DRrAriIT), par ra construc-
t ion de 7 ouvrages. L'administrat, ion arlemande a acquis
à cette époque 333 hectares de terrains pour
l 'organisat ion de ces for ts  3

l- ) Ouvraqe de SÀINI-HUBERT

cet ouvrage fermé, à profi l  tr iangulaire est protégé en
tête par un double réseau de f ir de fer d'enviion Lô mè-
tres d'épaisseur. r l  renferme 2 petites casernes béton-
nées- et les parapets sont organisés pour ra défense rap-
prochée.

2 ) Ouwraqes de JUSSy

Les deux ouvrages de JUSSy sont à peu près sembrables.
ce sont des ouvrages à profir tr iangulaire renfermant
chacun une petite caserne bétonnée. lé parapet est orga-
nisé pour Ie t ir  rapproché, et contient 2 grands abiis
et 3 abris légers bétonnés.
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3 ) Ouwraoe de BOIS-LÀ-DAME

Cet ouvrage d' infanterie de forme quadrangul-aire, est
entouré de fossés inachevés, creusés dans Ie roc, et
précédés d 'un double réseau de f i ls  de fer  barbelés.  I I
communique avec une caserne en béton armé et deux case-
matesr par une galerie souterraine. La caserne comprend
L sous-sol et 2 étages pour protéger 350 hommes environ,
et possède un grand réservoir à mazout, 6 citernes à
eau, un central téléphonique et un poste de commande-
ment .

4) Ouvraqes de VÀIIX

Les deux ouvrages de VAUX sont à peu près semblables.
IIs se composent d'une tranchée organisée pour le t ir  et
de quelques petits abris bétonnés. I ls ont été renforcés
avec Lr80 m d 'épaisseur  de béton en L9L4 et  protégés par
un double réseau de l-0 mètres chacun.

5) Ouwraqe de UARfVÀI,

Cet ouvrage n'est pas achevé à la f in de la guerre. Les
fossés creusés dans le roc sont commencés au Nord et à
I 'Est, êt sont f lanqués en part ie par une caponnière en
béton armé. Cette caponnière conrmunique par une galerie
souterraine avec Ia caserne bétonnée renfermant 3 grands
réservoi rs  d 'eau,  L  réservoi r  à  mazout  et  des locaux
pour Ia machinerie.
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Urbanisation autour du G.F. JEAIiINE D,ÀRC

Orthophotoplan hl4psométrique de type L969 |
médiocre au dessus des pr inc ioaux ààmaines

de qual i té
m i  l i t a i r es ,
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Outre ces ouvrages d' intervalles, d,autres ouvrages de
fort i f ications de campagne ont été fait,s sur Ia r ive
gauche de la I{ÀNCE, vers le pied des pentes Sud du Bois
de VÀUX.

Enfinr âu début de la guerre de 1914, i I  a été établi
entre les Festen I(AISERIN (JEÀNNE D'ÀRC) et LEIPZIG (DE
GUISE),  un réseau de f i ls  de fer  barbelés à peu près
continu. I l  est défendu par quatre centres de résis-
tance, entourés d'un réseau. Les deux centres du Sud,
pour une demi-compagnie chacun, renferment l ,un, deux,
1 'aut re t ro is  abr is  bétonnés,
a une caserne bétonnée.

et l-e troisième au centre

Entre les deux centres du Sud se trouvent deux emplace-
ments bétonnés pour des mitrai l leuses, et au Nord se
trouve une importante tranchée bétonnée. La route de
CHATEL-SAINT-GERMAIN à la Ferme de LEIPZIG passe entre
la caserne et la tranchée bétonnée.

La Feste KÀISERIN a pour but principal de commander les
routes METZ-VERDUN par GRÀVELOTTE, et tout le plateau
d,ÀIIANVILLERS à VIONVTLLE.

EIle a des vues sur Ie plateau de GRAVELOTTE, II{OSCOU,
LEIPZIG, LÀ FOLIE, MONTIGNY-LA-GRÀNGE, VERNEVILLE, LÀ
t4AtlrtArsoN, MoGÀDOR, GRAVELOTTE, êt SAINT-HUBERT.

EIle se situe à l- km 900 du Groupe Fort i f ié LEIPZIG au
Nord et à 3 km du Groupe Fortifié DRIAT{T au Sud. La por-
tée l imite des obusiers est de 7 kn 200, la l imite des
canons de L0 km 800, et un réseau à peu près continu dé-
fendu par des ouvrages de campagne ou pelîmanents, relie
le Groupe JEANNE D'ÀRC aux deux Groupes LEIPZIG et
DRIÀI{T. ElIe est équipée d'eau potable, du téléphone,
d 'é lect r ic i té ,  ê t  d 'un réseau de 2 350 mètres de gale-
ries souterraines.



25L

Dès Ie début de la construction, les Allemands ont éta-
bl i  un glacis autour des ouvrages de Ia Feste KAISERIN,
par I ' insti tut ion de senritudes défensives (lère zone de
500m et 2ème zone de 1550m pour les forts détachés ) qui
s 'é tendra iusqu 'à 2 250 mètres des for t i f icat ions,
conformément à Ia Loi du 2l_ décembre l87i..  El les conti-
nueront à produire i t légit imement leurs effets, jusqu,à
I 'Arrêt de Ia Cour de Cassation du 2 mars L929 (Àffàire
BOISTEAUX), qui les rendra implicitement caduques.

Ensuite, les Àutorités françaises décident de réactiver
Ie Groupe Fortifié JEANNE D'ÀRCr êr la classant, en lère
série des Places de Guerre, par la Loi du lG février
L932, sans toutefois le doter expressément de servitudes
défensives.

Etant propriétaire de cette vaste unité foncière (725
hectares) ,  1 'Admin is t rat ion Mi l i ta i re  n 'a  pas jugé 

-né-

cessaire d' insti tuer les trois zones de servitudes dé-
fensives autour de ces nombreux ouvrages fort i f iés. Tou-
tefois, el le contribuera à étendre le Domaine Mil i taire
ent,re 1933 et l-938, êt continuera Ia procédure
d'expropriat ion amorcée par les Allemands, et interrom-
pue par la guerre, pour arriver à une unité foncière de
800  hec ta res .

Si tuée à p lus d 'un k i lomètre des v i l lages
CHATEL-SAINT-GERMAIN, ROZERIEULLES, JUSSY, VAUX
ARS-SUR-MOSELLE, I 'extension urbaine de ces conrmunes a
été fortement réduite du fait de ra proximité du domaine
mil i taire important.

Les contraintes dues à I 'occupation de ces 800 hectares
de ter res fer t i les,  é tendues sur  4 km 500 d,envergure,
ont depuis 1899 sans aucun doute changé la struèture
économique de ces vi l lages ruraux. Sur un tel domaine,
toute construction de nouveaux chemins d'exproitat ion,
tout défrichement des massifs forestiers, ou tout projet
de construction I a été rendu impossible par la deétina-
t ion même des ouvrages construits.

de
et
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Quelques fermes isolées ont pourtant réussi à survivre
après cette importante nodif ication du paysage foncier.
Le développernent industriel rapide du début du siècle,
pourtant friand de terrains vierges de toute
urbanisat ion et  de re l ie fs  à fa ib le  pente,  n 'a  pas pu
s'opposer aux contraintes f oncières et aux Aut,orités I"Î i-
l i taires propriétaires de ces larges espaces.

Enfin, les conrmunes voisines de ce Groupe Fort i f ié
JEÀNNE D'ARC, sont aujourd'hui principal-ement occupées
par une population oû les acti fs vont travail ler
quotidiennernent dans Ia région messine ou dans les
autres communes du si l lon mosellan.

Malgré une surface du ban communal importante
(CIIATEL-SATNT-GERIIIAIN 1288 ha, ROZERIEITLLES 658 ha,
JUSSY 291-  ha,  VÀUX 553 ha et  ÀRS-SUR-MOSELLE 1 160 ha) ,
i I  ne reste à la disposit ion de ces coflrmunes pour leurs
extensions urbainesr gue Les terrains boisés et à for-
t iori  très pentus.

I1  sera déclassé de la
Places de Guerre par le
apparaître expressément
D'ARC ne comportent pas
ves.

Lère série à Ia 2ème série des
DécreÈ du 5 mars L967,  gu i  fera
que les immeubles du G.F. JEAI{NE
de zones de servitudes défensi-

oo
o
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9/ GROI'PE FORTIFIE DRIANT

Date de construction
puis

1899  190s ,
1914  1916 .

ANCY-SUR-UOSELLE,
ARS-SUR-}IOSErJ.E.

Communes concernées 3 -

Surface du Domaine Public Mil i taire z 227 hectares.

Prix très approximatif  z L7 000 000 Francs-or.

Dernier ensemble d'ouvraqes de la r ive gauche de la
MOSELLE, la Feste KRONPRINTZ (Ouvrages dé GORGIMONT),
occupe l 'extrémité Nord-Est d'un plateau qui se termine
du côté d'ARS-SUR-MOSELLE par des pentes très raides.

Situé à I km de I 'enceinte de I4ETZ, l 'ouvrage principal
de la Feste KRONPRINZ occupe le point culminant à
l ' a l t i t ude  de  350  mè t res .

L'ouvrage principal est un ouvrage fermé en forme de
trapèze, entouré d'un fossé de L0 m de largeur, dans le-
quel  i I  y  a  un réseau de f i ls  de fer  barbelés,  ê t  d ,un
chemin couvert. Cet ouvrage principal n'est pas armé
d'ar t i l ler ie ,  mais  i l  est  organisé pour  Ia  défense rap-
prochée. Des observatoires cuirassés pour I ' infanterie,
des abris bétonnés et crénelés, et une caserne princi-
pale ont été aménagés pour protéger l'ouvrage principal
et battre la route d'accès. Pendant la guerre, des fos-
sés profonds et larges de L0 m ont été commencés au Nord
et  au Sud de l 'ouvrage.
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En arrière, à droite et à qauche, sont disposées presque
symétriquement quatre battéries cuirassées- corunoiriquant
souterrainement entre el les, avec des casernes bétonnées
et  avec I 'ouvrage pr inc ipa l .  En 191_0r  oD est  venu ren-
forcer par du béton les façades des casernes et des bat-
te r i es .

De l -914 à l -91-6,  on a fa i t  des fossés f lanqués au Sud et
au Nord de l 'ouvrage principal, et on a placé dans
1'ouvrage des lance-mines. Un parapet de profi l
t r iangula i rer  êu Nord,  à  I 'Est  e t '  au Sud de I 'ouvrage
pr inc ipa l ,  précédé d,un réseau de f i t  de fer ,  se déve-
Ioppe et forme la clôture de Ia Feste KRONPRINTZ.

six observatoires cuirassés pour infanterie avec abris
pour troupes de guet sont disséminés sur le développe-
ment de ces tranchées, dont le terre-plein communique
directement avec les casernes.

Une cinquième batterie (batterie IvIOSELLE), établie sur
un replat en contrebas de 80 m du plateau, a pour objet
principal de battre la Val1ée de ta MOSELLE. Une fausse
batterie et un faux observatoire se trouvant dans Ia
part ie Est de la Feste, ont même été aménagés. Toutes
les batteries sont entourées d'un réseau spéciar de f i ls
de fer barbelés de 10 à 15 m de largeur et des routes
empierrées conduisent aux différents éléments.

Le Feste KRONPRINTZ est destinée à ,'battre" la VaIIée de
Ia MOSELLE, routes et voie ferréer êî l iaison avec la
Feste GRÀF IIÀESELER (G.F. VERDUN), ainsi que de comman-
der re prateau de REzoIwTLLE-vroNVrLLE et ra naissance
du ravin de GORZE.

Elle a des vues sur les bois de VAUX, des OGNONS, des
CHEVAUX, le bois du CHESNOIS, la Croupe d,ÀI{Cy, Ia Val-
Iée de la MOSELLE (JOUY, AtitCY, DORNOT, CORNY, NOVEANT,
PÀGNY) et les Forts SAINT-BLÀISE et SOMMY.
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EILe se situe à 3 km du Groupe Fort i f ié JEÀNNE D,ÀRC au
Nord, 700 m du Fort de MÀRIVÀI et 2 km 500 du Fort
SÀfNT-BLAISE au Sud-Est. La portée l imite des obusiers
est  de 7 km 200 et  des canons de l_0 krn 800.  EI le  est
équipée d 'eau potable,  du chauf fage par  poêIes,  du té Ié-
phone et de 1 500 m de galeries souterraines.

Dès Ie début de la const,ruction, les Autorités al leman-
des ont prescrit  un glacis autour des ouvrages de la
feste KRONPRINTZ, par I ' insti tut ion de senritudes défen-
sive (Lère zone de 600m et 2ème zone de l_550m pour les
for ts  détachés )  qu i  s 'é tendra iusqu,à 2 250 mèLres des
fort i f ications, conformément à la Loi du 2l décembre
L87l-. Les zones de servitudes continueront à produire
i l tégit imement leurs effets, jusqu,à 1,Àrrêt de Ia Cour
de cassation du 2 mars L929 (Affaire BOISTEÀUX), qui les
rendra implicitement caduques.

Ensuite, les Autorités françaises décident de réactiver
Ie Groupe Fortifié DRIÀI{T et La Batterie MOSELLET êrr les
classant en lère série des places de Guerre, par la Loi
du 16 févr ier  L932,  sans tout ,e fo is  les doter  expressé-
ment de seryitudes défensives.

Situé à 7 km de la limite du Département de Ia
MEURTHE-ET-MOSELLE, ancienne frontière franco-arlemande,
et à seulement L km du Groupe Fortifié DRIAT{T, le vi1-
Iage d'AI{CY-SUR-MOSELLE a préféré s'étendre le long du
noyau ancien du centre vi l lage. Même les extensions ré-
centes se sont établies dans une direction opposée de
celle des l irnites du dornaine mil i taire.

Le vi l lage d'ÀRS-SUR-MOSELLE, quant à lui,  est resté en-
raciné à la Vallée de Ia MOSELLE et, à Ia Vallée de la
MÂNCE, privé d' immenses domaines occupés par les Groupes
Forti f iés DRIANT eI JEÀIiINE D'ÀRC.

Enf in ,  Ie  Décret  du 5 mai  1955,  déc lasse le  Groupe For-
t i f ié DRIÀNT du Domaine Public Mil i taire, et décide de
l ' incorporer dans Ie Domaine Privé Mil i taire.

oo
o
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1Ol POSITIONS ÀVANCEES DE I,A SECONDE CEINTURE FORTIFIEE
ÀITTOTTR DE I{ETZ

Ces ouvrages peuvent être considérés comme le type même
de posit ions avancées situées à I 'extérieur de Ia se-
conde ceinture fort i f iée construite autour de METZ.

a) OIIT/RAGES DE FEVES ET CÀNROBERT

Date de construction :

Communes concernées 3 -

1 9 1 1  1 9 1 5 .

FEVES,
UÀRÀNGE-SILVÀI{GE.

Surface du Domaine Public Militaire z 23O hectares,
dont 2L3 sur FEVES.

De même qu'i ls avaient été obligés de construire les
ouvrages KELLERMÀNN et RICHEPÀI{CE pour protéger Ia Feste
LOTHRINGEN (G.F.  LORRÀINE) du côté de I 'Ouest  e t  du
Nord-Ouest, les Allemands se sont aperçus que la l igne
des hauteurs qui s'étend entre Ie vi l lage de FEVES, le
HORIMONT et les Carrières d'AIIANVILLERS, constituait une
posit ion dangereuse pour cette Feste, êt ont, décidé de
I ' occuper .
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Cet te l igne de hauteurs,  dont  l ,a l t i tude est  sensib le-
ment Ia mêrne que celle de Ia Feste LOTHRINGEN, se dresse
à moins de 2 000 m de ce l le-c i ,  e t  masque à ses vues la
route de SÀINT-PRIVAT à I{ÀIZIERES, qui circule dans un
ravin encaissé entre la forêt de FEVES et cel le de
JAIIMONT.

Ces ouvrages dénommés autrefois ouvrages de FEVES et de
HORIMONT, ont été commencés au cours de l 'été l_911 par
la main-d'oeuvre mil i taire. Àctivement édif iés jusqu-au
début de la guerre, i l  ont été retrouvés inachevés au
lendemain du Tra i té  de VERSÀILLES (28 ju in  1919) .

L'ouvrage d'infanterie de FEVES situé au Nord du village
à la cote 333, comprend un élément de tranchées avec 3
abris en béton qui bat le ravin de BROIiMÀUX au Nordr rrrr
autre demi-circulaire avec I abris bétonnés qui bat les
pentes Est du plateau et la route de SEMECOURT, êt un
fossé extérieur protégé par un réseau de f i ls de fer de
15  n  d 'épa isseu r "

L'ouvrage d'infanterie CÀI{ROBERT I situé sur le mamelon
irunédiatement à I 'Ouest de FEVES, consiste en une tran-
chée suivant  1 'hor izonta le du ter ra in ,  précédée d 'un
large fossé et  d 'un réseau de f i ls  de fer  de i .0  m
d'épaisseur. I I  est organisé par une casemate comprenant
deux p ièces d 'ar t i l ler ie  qu i  bat  le  g lac is ,  la  route de
BRONVAUX à I{ARÀNGE, par deux observatoires cuirassés
d'infanterie et par 4 emplacements bétonnés pour canons
destinés au f lanquement de l,ouvrage.

L'ouvrage CAI{ROBERT II est situé au Sud-Ouest du précé-
dent et domine à I 'alt i tude de 363 n. I I  comprend 5
tranchées d' infanterie, entourées chacune d'un réseau de
f i ls  de fer  de l -0  m d,épaisseur ,  4  emplacements pour  ca-
nons, des parapets renfermant 20 abris bétonnés, I
guérites-observatoires en acier, et des caponnières re-
liées à des abris arrières au moyen de communications
souterraines profondément enterrées.
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L'Ouwrage CÀIIROBERT III situé au croisement des routes
de SÂINT-PRIVÀT à FEVES et de SÀINT-PRIVÀT à
NORROY-LE-VENEUR, est formé de 5 points d'appui princi-
paux. I l  renferme des blockhaus, des emplacements pour
canons, des parapets bétonnés, 34 abris bétonnés et 10
postes de guetteurs en béton. A l,extérieur de I 'ouvrage
et au bord de Ia route de METZ à SÀINT-PRMT, se
trouve une casemate bétonnée pour 2 canons avec des
abr is  profonds,  fa i te  en 1915 et  dest inée à fa i re  feu
suT SAINT-PRIVAT.

Tous ces ouvrages sont rel iés par des parapets
d ' in fanter ie ,  précédés d 'un fossé généra1 de 10 m de
largeur, creusé dans le roc suivant un Èracé en cré-
mail lère ou polygonal, et battu par des coffres de
contrescarpes ou des caponnières. Son développement to-
tal devait atteindre plus de 4 km 400, mais i I  est
inachevé sur 850 m environ entre les ouvrages de FEVES
et de CÀI{ROBERT T, et ne se compose que d'une tranchée
précédée d 'un réseau de f i ls  de fer  de 10 m d 'épaisseur ,
de 10 observatoires d'art i l lerie et de 5 abris bétonnés.
Tous les ouvrages de FEVES et CÀIiIROBERT sont alimentés
en eau potable par la station d,ÀIIMONT, êt équipés de
I ' é lec t r i c i t é .

L'ensemble des ouvrages de FEVES et CANROBERT a été dé-
classé du domaine public mil i taire par Ia Loi du 2 avri l
L954.  L 'un i té  fonc ière mi l i ta i re  de p lus de 230 hecta-
res, a été vendue aux enchères publiques Le 8 novembre
1950, êt att,r ibuée à M. IrIÀSSON Àimé, Exploitant Fores-
tier demeurant dans Ia région parisienne, pour la sonrme
de 220 000 Francs. Etle sera revendue quelques années
plus tard, pour le même montant,, mais dépouiltée de sa
hauÈe futaie et de tout son bois.

oo
o
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b ) orrvRÀGEs pE SoRBEY

Date de construct ion :  1908 1910.

Commune concernée : - COIIRCELLES-SIIR-NIED.

Surface du Domaine Public Mil i taire : 15 hectares,
dont 12 hectares pour

I 'Ouvrage de
SORBEY- SUD.

Première fort i f ication considérée comme une "posit ion
avancée" sur Ia r ive droite de la MOSELLET ên avant du
Groupe Fortifié LA II{ARNE de 5 km, l,Ouvrage de
SORBEY-SUD est situé en grande partie sur la hauteur qui
se trouve à 500 m au Nord du vi l lage de SORBEY à Ia cote
240 .

Les Ouvrages de SORBHI se composent de deux batteries à
ciel ouvert, d'une caserne et de deux magasins à muni-
tions. Àu Sud, l'Ouvrage de SORBEY-SIID tire dans la di-
rection du Sud-Est, occupe Ie point culminant du piton à
l 'alt i tude de 252 m. Elle comprend 6 emplacements béton-
nés et deux observatoires. En arrière de la batterie,
s'élève la caserne en béton, à un seul étage, gui ne
comporte que 5 casemates d'hommes, avec cuisine et ré-
servoir à eau potable de 20 m3. Enfin, à Ia batterie est,
annexé un magasin à munitions et un poste de commande-
ment bétonné.
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Au Nord de ce grouper sê trouve la seconde batterie,
I'Ouvrage de SORBEY-NORD, pour 2 obusiers sur affût pro-
tégé avec un magasin à munit ions et un poste de comman-
dement bétonné. Elle renferme en outre une petite case-
mate pour hommes, avec un réservoir à eau de 2 m3. Cette
batterie est protégée avec 7 guérites-observaÈoires en
acier. El le est rel iée à la voie ferrée par une voie
normale et fonctionne indépendamment de la batterie sud.

Les ouvrages de SORBEY-NORD et SUD sont précédés d,un
réseau de f j- ls de fer barbelés de l_5 m d,épaisseur avec
gri l le et par 2 groupes de tranchées accolées.

Les ouvrages de SoRBEY ont été décrassés du Domaine pu-
b l ic  Mi l i ta i re  par  Ia  Loi  du 2 avr i l  L954.  L,Ouvrage de
SoRBEY-suD a été vendu en 1960 et celui de soRBEy-NoRD
en L961,  par  ad judicat ion publ ique,  à  des par t icu l iers .

oo
o
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Public Militaire autour des Ouvrages
Eche l le  z  L /25  000

Limite du Domaine
de SORBEY en L954
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c) orrvRAGE pE r{oNT

Date de construct ion :  1908 -  1910.

Commune concernée : - PÀliIGE.

Surface du Domaine Public Mil i taire z L2 hectares.

L,'Ouvrage de MONT peut être considéré comme le tlpe même
de "posit ion de batteries avancées du Front-Est", situé
sur la r ive droite de la MOSELLE.

Il  est situé sur 1e piton qui est au Nord et contre Ia
route de IvIONT à PANGE, à 300 m du village de MONT oû il
culmine à la cot,e 285. II  est considéré comme une posi-
tion avancée du Groupe Fortifié LÀ MARNET ên avant de 7
kn.

I1 comprend 3 batteries de 5 canons sur plateformes bé-
tonnées munies chacune d'un observatoire bétonné ayant
respectivement COURCELLES-CHÀUSSY, ÀNCERVILLE et PAIiIGE
conme direction de tir, une caserne bétonnée pouvant
abriter L20 hommes, quatre parapets d' infanterie pour
couvrir les batteries, plusieurs magasins et un réser-
voir d'eau potable de 40 n3. 11 renferme en outre un
poste de commandement à chaque batterier uD observatoire
cuirassér uD abri à munit ions, 15 abris de petites di-
rnensions et 1L postes de guetteurs (guérites en forme
d'escargot) ,  échelonnés le  long des parapets.
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Limite du Domaine public Miritaire autour de l,ouvrage
de MONT en 1954 Echet le z t / iS- OOO
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L'ouvrage entier est entouré d'un réseau de firs de fer
barbelés de l-5 m de largeur.

L'ouvrage de MONT, conmencé en J.908,  a  susc i té  dès Lgo4,
ra curiosité des habitants des conmunes voisines. preuve
en est, cet art icle du Journar LE MEssrN en date du 1l_
août  1904,  oû le  journal is te  rerate la  v is i te  des of f i -
ciers arremands à la recherche de posit ions à fort i f ier.

L'ouvrage de MONT a ét.é déclassé du Domaine pubric Mil i-
ta i re  par  la  Lo i  du 2 avr i r  Lgs4,  ê t  a  été vendu en Lg67
à la commune de PÀtilGE. Les élus re détourneront ensuite
de sa vocation init iale pour Ie transformer en places à
bâtir :  le lot issement "MONT-SEJOIIR".

oo
o
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mesure ct: jalonne lerrne. Do nombreur
Olliciers so livreni à des enquôles de otsu;
il en arrivs de Metz, Morhioge, elc., nous
écrit un habitan[ do Ia région, à chezal,
e-n roilure, :en automobi-ie. .-[Iêmc guô
l'?qllu - jour "on a pu assister â rine
é$sfante ascension par ces messicurs de
!a côte dc IHont, raidillon _-très prononcé.'
Un grand break chargé d'uoe cargalson
d'ofliciers plus ou. moins suoérieurs- - i l
y en avait bien dix ou douie - et attelé
ile dour poméranlens éLaig ariivé pénible-
monS jrrs[u'à mi-côte lorsque les ihcvaux,
rendus e[ épuisôs. lâchèrenl pied e[ fu-
ren! ént.raliés. à' reculons nàr l 'énorme
charge. Ûn un clin d'æit, l'éiuipago roula
au bas de la eôle ei versa aveC h-ommes,

' 
Un uorvoan fort ? : Denuis quclouc

.Lomps, lladmioistralion militaire ée liir.e
sur. le plateau do lllont, près l-randremont,
à'de trôs..actifs lravaur :d'arpenlage. On

bagages et tout, le trcmblemen3 dans les
vignes. Da passant, ajouLons qu'il n'y eut,
par le plus grancl des hasards, irrcuo tc-
cidenl dc persoune à signaler.

Ocs ailéôs ct vcnues ônt. naùurellemen!
éveillé I'at,[ention, des babitants' de la iô-
gion.et commo lcs géomèlres' sont aussi
mysùérieux quo dcs charùreux, on esù per-

,sgadé que sous Feu'un lor l  s 'élèvera sur
ile plateiu, .fort lui dorniuerait la route
ide Saint-Avold eù comrnanderaiu à la voie
, ferréc .de IMetz-Boulav.
i Le château d'Urvil[o s'élèvo 'à uue'ble distancc du plateau, dong I'arêlo a
longueur de deux kilomê[res.

Àvcc Ie loru de Verny, dont oB com-
menqera la consùruction dans un bref dé-
lai - du nroins c'e.e! I'avis général - ce'serai i  Je secood' fort  evanpê au Sudct,
sur lc flanc Itrst de l\[etz.'

fai-
uoe

Art ic le  du Journal  LE MESSfN du 11 AOUT 1904
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d) orrvRAGE pE srLLY

Date de construct ion :  1908 1910.

Communes concernées : - COURCETJ.ES-CHAUSSY,
- MAIZERY,
- SILLY-SUR-NIED.

Surface du Domaine Public l"lilitaire z L2 hectares.

L'Ourrrage de SILtr,Y occupe Ie piton situé au Sud-Est du
village de LANDREIT{ONT, à la croisée des routes de
LANDREMONT à MONT Et dE LANDREMONT à METZ à I'AltitUdE
de 285 m, et se situe en avant du Fort de LAWAILIERE à
une distance de I km.

11 comprend une batterie à ciel ouvert pour 5 canons sur
plateforme bétonnée, t irant dans la direction de
COURCELLES -CHAUSSY, une caserne en béton pour 72 hommes
avec un rése:rroir d,eau potable de 80 m3 et un parapet
d' infanterie revêtu en pierres sèches.

L'ouvrage renferme en outre un poste de commandementr un
abri à munit ions, I abris de petites dimensions | 2 ob-
servatoires non cuirassés et 15 post,es de guetteurs dans
des guérites en acier, échelonnées le long des parapets.

L'Ouvrage de SILLY est clôturé par un réseau constitué
de f i ls  de fer  barbelés de L0 à 15 m d 'épaisseur .

L'Ouvrage de SILLY à LANDREMONT, a été déclassé du Do-
maine Public Mil i taire par Ia Loi du 2 avri l  L954, et a
été vendu aux enchères publiques l_e 25 mai i .960.

Inutilisé pendant de nombreuses années, cet ouvrage de
défense est réuti l isé. I I  a été loué et soigneuèement
aménagé par les Gardes de I 'Off ice National de la Chasse
de la MOSELLE, gui y ont instal lé Leur quart ier général.
Equipé de salles de réunion et de matérie1 vidéo, i l
permet aujourd'hui d'accueil l i r  les élèves de la Fédéra-
t ion des Chasseurs de la MOSELLE, en formation dans un
espace de L2 hectares entièrement clos.

oo
o
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Limite du Domaine Public Militaire autour de I'Ouvrage
de SILLY en 1954 Echel le z L/25 000
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e ) oItvRÀGE pE SATNTE-BARBE

Date de construct ion :  1908 1910.

Commune concernée : - SÀINTE-BÀRBE.

Surface du Domaine Public Mil i taire : 2l hectares.

Dernier ouvrage de la posit ion dite avancée sur la r ive
droite de la MOSELLE en avant du Fort CHÀMPÀGNE de 5 km,
l'Ouvrage de SAINTE-BARBE est situé à l,intersection des
routes de SATNTE-BARBE à METZ et de SAINTE-BARBE à
RETONFEY, à 600 m au Nord du v i l lage à la  cote 303.

II se compose de deux batteries avec plates-formes bé-
tonnées pour 6 canons chacune, l ,une t irant vers le Nord
(Bat ter ie  Nord) ,  l ,aut re t i rant  dans la  d i rect ion de
l 'Est  (Bat ter ie  Est ) ,  e t  d 'une bat ter ie  armée de 2 ca-
nons sur affût protégé placée au Sud des deux précéden-
tes. I1 comprend aussi une caserne en béton pour L50
hommes avec une citerne d,eau potable de 40 rn3, de plu-
sieurs magasins à munit ions, de 2 observatoires bétonnés
et de 20 postes de guetteurs en acier échelonnés le long
des parapets.

L'ensemble de la posit ion de SAINTE-BARBE est entouré de
quatre tranchées, et d,un réseau de f i ls de fer barbelés
de  12  m d 'épa isseu r .

L'Ouvrage de SAINTE-BARBE a été déctassé du Domaine pu-
b l ic  Mi l i ta i re  par  Ia  Loi  du 2 avr i l  L954,  êt  a  été
vendu en L967 par adjudication à des part icul iers.

Cet ancien ouvrage de défense est aujourd'hui Ie siège
des Laboratoires LEHNING, et 1a part ie Sud a été trans-
formée en terrain de football .

oo
o
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r  C e ! r à !  /

Limite du Domaine Public Militaire autour de I 'Ouvrage
de SÀINTE-BÀRBE en 1954 Echel le z L/25 000
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Dès le début de leur construction, les Autorités al le-
mandes ont prescrit autour des ouvrages avancés de
FEIIES, CÀI{ROBERT (rive gauche) et SORBHI, UON[, SILLY,
SÀINTE-BÀRBE (rive droite), un glacis (1-ère zone de 500m
et 2ème zone de L550n pour les forts détachés ) qui
s 'é tendra iusqu 'à 2 250 mètres des for t i f icat ions,
conformément à Ia Loi du 2L décembre 1871.

Les servitudes défensives continueront à produire
i l lég i t imement  leurs ef fe ts ,  jusqu 'au 2 mars L929 (Af-
faire BOISTEÀUX), date à laquelle la Cour de CassaÈion
Ies rendra implicitement caduques.

Enfin, les Àutorités françaises décident une dernière
fois de les réactiver, en les classant en 1ère série des
Places de Guerre,  par  Ia  Loi  du 15 févr ier  I932r  .S_
toutefois les doter expressément de zones de servitudes
défensives.

Mais ce gigantesque potentiel ni l i taire ne se l imite pas
uniquement à la première et à Ia seconde ceinture forti-
fiée autour de METZ. En 1899, Ie Gouvernement Àllemand
ordonne,  auss i ,  la  construct ion d 'une ce inture for t i f iée
puissamment armée autour de TIIION\III;LE.
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